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"JUSTICE" 
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~. Rue de la Gare du Caire, A:lexandrie 
Téléphone: ZS~U 

1te Gattnet d'un Vieux Plaideutr. 

Le mmThandage hors la loi. 
L e marchande?' et t1·ajique1· y estoit 

déjend1< aux hornrnes l i bres. 
AMYOT. 

1' t· :;; l d(·::;onnais défendu de marchander 
Tn rqnic. Cela, à premi(n'e vue, n'a l'air 

, , J ivJJ. C'est pourtant une révolution, la 
'11 ii·re Jtluis 110n la moins importante de 

l'' 1 ~<' ~ que YOU luL Atah.u·J~ pour dissiper, 
·li · l'antique Lerre des padischahs, le 
r·l lili'JlJC Olientul ll . Pur elle le coup de 
·'-n· a Né donn é en Turquie à lu couleur 

' "li t. 

• L' il t' loi, qui se réclame de lu dignité 
ill lt< tl e, flétrit tl une habiLude invétérée à 
i•·pcr " ct décide tt d'y substituer le 

·.u.·c·dé des YCntes à prix fixe "· Elle fait 
• obligation aux commerçants de placer 
,j ·n en vue "' sur le seuil de leur négoce, 

I'Llltncuu qui proclame ce ferme propos: 
l<: i on vend sans marchandage "· 
:--ig tmlant la nom·eauté à mon ami H.abat

·,1 1. j'mais ajouté en guise de commen
' ire: 

- Cela fera sans doute la joie des pein
In·~· d'enseignes. 

l\ul>nLlin eut ce sourire du coin par quoi 
ii . ..: ligmalise d'ordinaire le propos superfi
,·il.'l. On cannait l'aisance avec laquelle, sur 
1
' ' plus menu fait, son esprit philosophique 

t> i<rue en plein ciel une chandelle pour 
l''' 'lldre un large tour d'horizon. 

I l ,-oulut bien, cette fois-ci encore, me 
fnit·p bénéficier du panorama idéologique 
•ruï l découvrit de son belvédère aérien. 

Et \"Oici l'essence de son discours: 
- H.enard, dit-il, la loi votée à Ankara 

" t: prèle ù des méditations dont la gravité, 
.i~' l' espère, ne vous écl1appera pas, et que 
\·uus pourrez relever, à votJ·e frivole usage, 
rl' llll grain d'ironie métaphysique. 

" 1-tt couleur locale, vous le savez, est 
funclion de l'hétérogénéité des peuples. 
D1··pourvuc de toute objectivité, elle tient 
rlmts un rapport, procède d'un contraste. 
Ccs L le particularisme même par quoi un 
;.;ro11pcmcnt plus ou moins important d'in
tli\·idus sc distingue d'un autre et affirme 
it _ 1' endroit du tempérament, d~ la comple~ 
xton. des mœurs, de l'art et du langage, 
ses ressources spécifiques, son génie pro
pt ·e. 

tl Le term e, je ne l'ignore pas, est le plu s 
souvent pris dans une acception étroite ou, 
pour mieux dire, fragmentaire. On ramène 
trop volontier. à sa compréhension la 
seule rep1·ésentation spectaculaire, le don
nant ainsi pour synonyme de pittoresque, 
voire de bizarre ou de saugrenu. C'est, ce 
faisant, insulter à la couleur locale et tout 
ignorer d'elle. Celle-ci, répétons-le, marque 
du ;;ceau de l'originalité les manifestations 
et lmiqucs de tou s orcll·es, morales aussi 
JJicu que llitysiqucs. 

tl Aussi JJien, n'est-illJays qui n'ait sa cou
lem· locale. J ' ·1horigène ne s'en doute g-uère 
pou t' la m ison fort simple que la coulcm· 
locale, d'essence ;;pontanée, irresponsable 
en ses manifestations, ne saurait, à moins 
d'ètre artificieusement concel'lée, ûtrc vue 
du dedans. Il s'exprime tout nùment. Il est 
ce qu'il est et ne saurait concevoir d'Mre 
autre chose. Tout comme il proclame en 
toute candeur qu'à la différence de l'étran
ger il s'exprime sans accent, pensant, lui, 
parle1· comme on respire, il estime - s'il 
lui advient d'y songer - que sa façon 
d'être, de penser et de vivre sont les seules 
qui soient conformes aux lois de nature. 

" C'est pourquoi lorsque, nanti de sa 
lettre de crédit, il passe la frontière, il lui 
semble avoir, pour ainsi elire, en poche le 
billet qui lui donne droit au spectacle. Et 
c'est, tout ingénument, qu'il se divertit de 
ce qu'il t ien t pour une comédie-bouffe. 

,, A cet égard, tous les peuples de la terre 
se rendent la politesse. 

,, Un Anglms me disait: '' You continental 
people m·e charming {ellows, but sa fun

ny!" 
" Et je connais un Napolitain qui professe 

à l'égard du peuple britannique exactement 
la même opinion . 

,, Tenons pour assuré qu'un Chinois, qui 
semble drôle à un Français, estime celui-ci 
tout aussi divertissant, et que tous deux 
paraissent infiniment curieux ù un Malga
ch e. 

" Tel est l'effet de la couleur locale. 
,, Or, il s'est trouvé que, par suite des 

facilités des communications, propices au 
flux et au reflux des peuples par dessus 
les frontières, l'individu s'est, dans le frot
tement, dépouillé en grande partie de ses 
plus marquantes singularités pour tendre 
au type standardisé de l'homme universel. 

'' Ceci, du moins, en apparence, car, s'il 
faut en juger sainement, c'est surtout à 
l'endroit du par-ticularisme vestimentaire 
que l'unification s 'est opérée et se poursuit 
encore. 

" Pour ce qui est des traits moraux, ils 
ont, eux, la vie plus dure, étant, pour ainsi 
dire, organiques. Le caractère et le génie 
sont (je vous renvoie à Taine) des résultan
tes ethnographiques. Il y faut voir l'expres
sion d'un ph6nomène réceptif, déterminé, 
clans une aml iance donnée, par une gesta
tion séculaire. De telle sorte que ceux-là 
seuls peuvent se considérer dépouillés des 
caractéristiques qui signalent une collecti
vité humaine qui, pour avoir beaucoup 
roulé par le vaste monde, se sont- à l'ins
tar d'une monnaie LlUi, dans les mains où 
elle passa, perdit son effigie et jusqu'à son 
millésime pour ne plus présenter qu'une 
surface lisse - d6pm. ti. · de toute individua
lité. 

«Mais le sacrifice du particularisme en 
quoi tient, nous l'avons vu, la couleur 
locale, est parfois commandé par des be
soins moraux internes. 

«En celte matière, tel postulat d'Epieu
re, transposé, tt l'usage du peuple, du 
champ de l' affectif sur celui de la dignité 
civique, se peut transcrire ainsi : 

« Il convient de proscrire la couleur lo
cale qui vaut un discrédit supérieur à sa 
valeur monnayable de curiosité ». 

«Ainsi que, demain, au pied des Pyra
mides, les Louristcs anglo-saxon.s ne soient 
plus assaillis d'une marmaille vociférante 
de mendigots, frustrés de la couleur locale 
qu'ils escomptaient, cc ne sera pas sans 
dépit qu'ils rempocheront la poignée de 
piécettes ù laquelle ils s'apprêtaient allè
grement à donner la volée. Mai est-il besoin 
de dire que l'aumône perdue sera, pour le 
pays, amplement compensée par l'affir
mation de sa dignit0 '! 

«On objectera peut-être que les mœurs 
populaires, en cc qu'elles sont précisément 
la résultante d'un. tempérament, sont par 
là mèmc inviolables. De tell e sorte qu'il 
serail aussi vain de les soumettre à un 
droit de regard législatif que de prétendre 
r0duire en servitude notre irresponsabilité 
physiologique. 

« Cela est bien vile dit. En cette matière 
comme en toute autre, les plus habiles 
spéculations le cèdent à l'humble cmpiris-
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me. Que vienne un homme dont le prestige 
balaye les notions ancrées dans la cons
cience populaire, voire des concepts uni
versellement accep tés, et admirez alors, 
foulan t aux pieds les vieux codex spiritua
listes, le prestigieux clinicien ! 

« Il était a insi un pays où l'on vivait en 
si parfaite familiarité avec Dieu le père, 
la Madone et tous les saints du paradis , 
que , avec ou sans raison, pour le seul 
plaisir parfois qu'octroie une sonorité ver
bale ou, plus simplement encore, sans y 
penser, on leur servai t la plus plan tureuse 
collection de jurons qui se püt imagin er. 
Ce n'était li:t que manière de parler, n'im
pliquant nulle offense . Il fallait voir sans 
plus dans ce tour de langage une vivacité, 
une alacrité spécifiques à une couleur lo
cale déterminée. Mais l'étranger, insuffi
samment averti, pouvait s'y méprendre et, 
·de fait, s'y méprenait. Choqué, il sursau
tait, confondant le mot et la chose. C'était 
fâcheux pour le pays . Eh bien ! il a suffi 
de placarder, quelques semaines durant, sur 
le territoire, des papillons adjurant le bon 
peuple de ne plus blasphémer pour qu'i l 
fît joyeusement, sur l'autel de la patrie, 
le sacrifice d'une habitude millénaire, im
pliquant la répudiation d'un facteur, négli
geable, il est vrai, m ais notoire, de sa cou
leur locale. 

«Tout récemment nous a-t-il été démon
tré, de façon plus fr appante encore, qu 'il 
n 'est rien de ce qui touche à l'usage, et si 
invétéré que soit celui-ci, que l 'idéal civi
que ne puisse tenir à sa merci. Cet usage, 
en l'occurrence, était d 'ordre linguistique, 
il tenait à l 'emploi de la troisième person
ne par quoi il est marqué à son interlocu
teur r évérence et courtoisie. Mais cette 
forme grammaticale qui évoquait le temps 
aimables des clécamérons jurait, semblait
il, avec la débonnaireté sans apprêt de 
notre siècle. Si bien que, clans cette ma
nière ae elire archaïque, l 'étranger non 
initié pouvait subodorer quelque obséquio
sité. C'était assez pour qu'il y fût porté 
remède. Ici clone encore, il a suffi que la 
fierté civique fùt en jeu pour que, sur 
simple invite des autorités, la toumm·e in
criminée fùt bannie elu langage et, sur ce 
point, la couleur locale sacrifiée. 

« Le parlement tm·c, en mettant le mar
chandage au ban des tractations commer
ciales, a obéi, n'en cloutez point, à un souci 
de respectabilité nationale. Assurément, le 
pittoresque de leurs bazars n'est pas pour 
peu clans l'attrait qu'exercent l stambul, 
Brousse, Angora e t Sinope. Dans les ima
ginations occidentales, la pacotille marchan
dée sur le comptoi1· demeure associée à 
toute une littérature qui embaume la con 
fiserie et la pastille du sérail. 

« Mais cette obstination elu marchand à 
soutirer le pr ix fort aux prises avec 1 'opi
niâtreté du client à en rabattre - encore 
qu'elles tendissent toutes deux, par de 
successifs relâchements rectproques, à 
ajuster 1 'offre à la demande, à équilibrer 
les plateaux oscillants d'un march é, à trou
ver le centre de gravité de deux intérêts 
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divergents, pour tout dire, enfin, à illustrer 
d' exemple la loi fondamentale de la fixa
tion des prix - apparaissaient au profane, 
à cause précisément de l' art déployé, man
quer d'élégance et impliquer cautèle et ma
nœuvres. Sans doute, le touriste parcourant 
le bazar trouvait-il le spectacle curieux et, 
par là même, divertissant. Cela, à ses 
yeux, vous prenait une allure romanesque 
de conte des Mille et Une Nuits. Mais qu'il 
s 'approchât de l'étalage, qu' il se laissât 
prendre à la pollicitation, qu'il tâtât la 
marcllandise et s'en laissât séduire, alors 
son ignoran ce des r ègles du jeu le livrait 
à la maitrise qu 'en avait le marchand. Dès 
lors, emporté l'objet, cette couleur locale 
qui, naguère, l 'avait enchanté si fort, lui 
tirait le cri de l'indignation. Ce pittoresque 
n'était plus qu 'un piège dressé a ux honnê
tes gens, c',~st-à-clire à son usage. Il en 
dénonçait le scandale. Et comme, ainsi 
qu'il est notoire, le voyageur est prompt à 
généraliser, il ne voyait plus dans le pays 
tout entier qu'un immense tt'aquenard. 

" Voilà qui ne sera plus. Désormais, par 
le sacr ifice de la couleur locale, on vendra 
ü pt-ix fixe en Turquie. Désormais, pour 
son plus grand prestige, la Turquie ne sera 
plus en Orient n . 

Le moment était venu, pensai-j e, où je 
elevais, de quelque manière et, si possible, 
par une réflexion personnelle, témoigner, 
au vœu de la civilité, l'intérèt que j'avais 
pris au discours. 

- Rabattin, dis-j e, vous avez excellem
ment parlé. Utile dttlci! La fantaisie dont 
vo us s ùtes agrémenter votre rhétorique a 
assorti la grEl ee il. la persuas ion. Cependant, 
si, pour les raisons que vous avez s i savam
ment déduites, la loi votée à Ankara pou
vait, eu égard à une légitime su ·ceptibilité 
nationale, paraître souhaitable, il n'en 
reste pus moins qu'envisagée sous l' angle 
elu criticisme pur ell e consacre un préjugé 
et, par là même, mérite notre désapproba
t ion. Aussi, me voyez-vous travaillé du 
désir, rem ettant choses et gens à leur place, 
de faire l 'apologie elu marchandage. Vou s 
en touchEttes un mot rapide vous-mème en 
la donnant naguère pour la clef de voùte 
de l'économie politique. Cette observation 
capitale exigeait quelque développement. 
Elle me fournira ma thèse. 

" Accordons-nous, dès l'abord, à procla
lTter que le marchandage préexista aux 
origines m êmes de toute société organisée. 
Il remonte à l 'âge des cavernes. Il date du 
premier troc. Ce fut, chacun ,·antant tour 
à tour ou clans le même moment sa mar
chandise et dénigrant celle qu'il convoitait, 
voire menaçant, clans la chaleur de l'argu
ment, d'en venir a ux mains, que les deux 
premiers cocontractants découvrirent la loi 
auguste qui préside aux tractations com
merciales. Mais à l'application de celle-ci 
il s n 'apportèrent qu 'une dialectique d'inti
midation faite de clameurs et de bourrades. 
C'est aux Phéniciens, aux Grecs subtils, 
c 'est à Caclmus et à sa p1·ogéniture, à 
Ulysse et à sa descendance qu'il échut de 
conférer au marchandage l'ennoblissement 
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spirituel, d' en faire l'instrument de cette 
sorte de ruse appelée intelligence, d'en 
établir les r ègles scientifiques, de l.'élever à 
l'art de la diplomatie . Depuis lors, on ne 
fit pas mieux. Et c'est dans le respect de 
ces normes antiques que s'opère encore le 
trafic. 

" Seulement voilà, bien que la chose soit 
toujours la même, la chanson, elle, a. \·arié. 

(( Vous ne l'ignorez pas, si l'Orient fut le 
berceau de toute civilisation, c'est, comme 
on affirme, croyant bien dire, elu Nord que 
nous vient aujourd'hui la lumière. Si bien 
qu'à la faveur de cette créance ce sont 
les mœurs occidentales qui donnent présen
tement le bon ton. 

" Or, tard venue aux tractations commer
ciales, l'Europe leur a, brûlant les étapes 
et prenant belle avance, donné, par le tru. 
chement des intermédiaires, une ampleur 
ignorée des pays où fleurit encore le com
merce de détail et de demi-gros. 

(( Et c'est ainsi qu'en l' esprit de la caste 
nordique où se recrute le touriste, il s'est 
créé un préjugé, fortement empreint de 
snobisme, qui fait deux parts des mar
chands: ceux qui - boutiquiers, brocan
teurs, colporteurs, marchands fora ins . por· 
te-balles et camelots - font leur boniment 
derrière leur éventaire, et ceux qui - hour· 
siers et grossistes - traitent leurs o.ffn.ires 
par seuls échanges de signatures. 

(( Ceux-ci et ceux-là apportent, il Ya so.ns 
dire, à leur marchandage un même achar
nement. Souvent, ils vendent la m•'-me 
chose : du coton, des fèves ou des oignn11s. 
Mais l'un le fait en petit, derrière su mar
chandise, l'autre sur une n lste é·dH·ll•' à 
la corbeille ou clerri i~ re un Jmrrn tL Je 
cigare aux lèvres et un calepin aux doigts, 
où l'opération s'inscrit sous la fo rme éptnée 
d'une abstraction chiffrée. 

(( C'est à la faveur d'J ce comportement 
divers qu'est née la confusion cl'idé·cs qui 
git à la base même elu préjugé auqw:l. à 
mon sens, le législateur tu J'C sacrifia JJien 
à la légère un usage millénaire et tl'cs::-r-nce 
éternelle dont l'apparence seule était cxoti· 
que ... >> . 

Cette conversation, amorcée loin su1 les 
quais, nous avait conduits jusqu 'en la rue 
des brasseries. Rabattin ayant proposé un 
bock, nous nous installâmes sur le tro ttoir, 
autour d'un guéridon. 

Un camelot passa. Sur son bras tendu, 
un tapis était appendu. Lui imprimant de 
légères secousses, il y faisait coun r de pctt
tes vague · pour en faire c h ù to ~·cr le;-; culons. 
Et son œil, où brillait le génie elu commer
ce, s'évertuait à accrocher le regard des 
consommateurs. Et cela, sur le plan spiri
tuel, rappelait la pèche au lancé. :\'ous 
ayant aperçus, la simplicité de notre m!l1e 
fit augurer à notre homme la proie facile . 
Dès lurs, planté devant nous. il donna libre 
carrière à sa virtuosité. C'était. affinmut
il un tapis d'une ori crine illustre. Il \·a!ait 

, 0 . ' t 
une fortune. Il nous le laissermt poUl tan 
pour un morceau de pain, parce que les 
temps étaient durs et que nos tètes lu! 
revenaient. Allions-nous étrangler un père 
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t :;a progéniture affam ée ? Son ardent désir 
~ l ai t de nous voir profiter de l'occasion: Il 
.'(• lnil déjà saigné pour nous complmre. s . . . . un n:tl.Jais consommera it sa 1·ume. Amst 

di scourait-il depuis un quart d'heure. Notre 
muü:me lui fit opéret· un reploiement stra 
té"·ique. Balayant les déclara tions sur la 
si~cérité desquelles il venait de prendre 
Dieu à témoin, oublieux des protestations 
p<.U lesquelles il s'~tait déclar~ prêt, s 'il 
ava it menti, à sacnfler la lumtère de ses 
prunelles, mais sans_ ~o~tefois pour cela 
sc départir de sa dtgmte, tl se déclara com
pré ll ensif. Il fallait, disait-il, savo~r encais
se r .les coups durs. Il consentirait donc à 
en rabattre en core. Et c'est a insi que, de 
sacrifice en sacrifice, il finit par nous offrir 
sa carpette au dixième du prix qu'il en 
a1n.it, primitivement demandé. En désespoir 
de c;ause , cl 'un sac qui lui battait le flanc, 
il sorti t une paire de babouches et nous la 
tendit. 

·ans desserrer les dents, Rabattin le 
::ll<.\ssa. du geste dont on écarte le bourdon. 

Puis, se tournant vers moi, il dit simple
;noHt : 

- Quelle plaie ! 
Me RENARD. 

Notes Judiciaires 
Pas de taxe sans loi. 

.\!1 mom ent où s'élabor·e en Egypte un 
. "lème fiscal extrêmement important et 

(···m plexc, il n'est pa· sans intérêt de rap
p•·l •' r cc grand principe de toute fi scalité, 
q,;'i l ne saurait y avoi t' de taxe san s loi. 

':,. principe qu'on ne retrouve dans a u
. .r1 des Codes est pourtant une garantie 
i'fq: dum entalc inscrite dan.· toutes les Cons
lt!Hl iulls sut:ccss ives d 'Egypte. 

Il l'igu re dans 1 'art. l 31 de la Constitution 
ndur· llc, a iltSi conçu: 

". l w un im)Jùt nP pc·ut êt·1·e c'tai.J ii , m odi
li'' ou sup}lrimé qu'en ve·rtt~ d' u:rw l o i. At~-
1'11111' lllltre co ntrilJution, taxe O I L cl1'0it n e 
Jll'' '' rl fJ<' CJ; ig é des hai.J itants que dans les 
linlites ile lu loi ». 

Cc p rincipe a 6té sanctionné par un juge
IrlC'll l du Tribuna l Sommaire elu Caire elu 
:2>-: FhTier l ü38 qui a rappelé qu'il n e pou
\·a l[. y être dérogé ni directement ni incli
~·cclement (*). Le cas particulier soumis a u 
fnb1 mal était d'autant plus caractéristique 
t{ltP le Ministère des Travaux Publics ré
clalllait le paiement d'un droit perçu à l'oc
('~~mn de l'usuge de certaines installations 
r.lr •gouls su r la base d'une approbation 
ec nte de ce droit et de l'autoeisation de 
leur perception émanant elu Sous-Secrét a i
J·c d'Etat a u Ministère des Travaux Pu
l;lics. 

Le Tribunal a rappelé que ce droit, sous 
quelque f3.ce qu 'on l'envisageât, ne pouva it 
Nrc c;onstdéré que comme une taxe ren
trant dans la catégorie des droits de voie
J'I r. Comme tel, il ne pouvait être imposé 
que par une loi, ce principe r ésultant des 
dts roslttons constitutionnelles expresses. 

Cette !01 n' existait pas dans le cas sou-
111 1S au Tribunal et il ne pouvait y être sup
~!éé pa r une srmple a utorisation ministé
~le lle en vertu du principe de l'interpréta-
10 11 stn cte gouvernant le domaine fiscal. 

(•) Aff. E T :Publics. · seppas c. Ministère des Travaux 
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LES PROCES INTERESSANTS 

Affaires Jugées 

De la compétence des Jur'idictions Mix
tes en matière de dot et d'aliments 
enlre époux. 

(Aff. VictoTia Matsio·ulL c. Banque Nal'ional.e 
de Grèce. - Aff. Dame !l fïf Chalam c. 
F élix Chalam et Consorts. - Aff. Dame 
Marietoula Ky7'Y c. Nicolas Stavr inos) . 

L'art. 27 du nouveau Règlement d'Or-
ganisa tion Judiciaire, issu des Accords 
de Montreux, a réservé à la compétence 
des Tribunaux Mixtes les contestations 
et les ques tions relatives au s tatut per
sonnel dans les cas où la loi appli cable 
aux termes de l'art. 29 est une loi étran
gère. 

Pour obvier à la difficulté de trouver 
une définition satisfaisante e t complète 
au point de vue du droit international 
et privé du sta tut personnel, le législa
teur a, à l'art. 28, procédé à une énu
mération aussi étendue que poss ible des 
matières quïl faut inclure dans la no
tion de statut personneL 

On trouve dans cet te énumération 
aussi bien la question de la dot et celle 
rela tive au régime des biens entre 
époux, que celle de r obligation alimen
taire entre époux, les unes et les autres 
devant, aux termes de l'art. 29, être ré
gies par la loi nationale du mari dans 
le premier cas, et du débiteur d'aliments 
dans le second cas . 

Toutefois, e t après avoir ainsi retenu 
et posé le principe de la compétence des 
Juridictions Mixtes en matière de s ta
tut personnel, le nouveau l~èglement 
d'Organisation Judiciaire a apporté une 
excep tion essent-ielle par son art. 36 ain
si conçu: 

,, Nonobstant les dis posit ions de l' art. 27, 
les Tribunaux Mixte~ n e se1·o1lt pas com
pétents en matière de s tatut personnel lors
que la loi app licable conform ément aux dis
positions de 1 'a rt. 29 est celle cl 'une Puis
sance partie ù la Convention concernant 
l' a bolit ion des Cap itulation ~ en Egypte qui, 
conformém ent il l 'a l'ticle 9 de ladite Con
vention, a réservé à se.· Tribun s.ux Consu
la ires la juridic tion en m a tière de statut 
personnel el n 'a pas r etiré ce lle réserve» . 

La plupart des E ta ts signataires de la 
Convention de ;..1 ontreux e t notamment 
l'Italie et la Grèce on t déjà exe rcé la fa
culté réservée par ce t article. 

Nos tribuna ux ont déjà eu l'occasion 
d' examiner la portée de ce texte dans 
des cas où ~es différends se rattachant 
aux questions de doL ou de pension ali
mentaire entre époux ont été portés de
vant eux par des ressort issants des Etats 
qui, en base de l' art. 56, ont réservé à 
leurs Tribunaux Consulaires la juridic
tion de ces matières. 

C'est ainsi que la ire Chambre du 
Tribunal Civil du Caire, présidée par 
M. Gautero, avait eu à connaître d'une 
action par laquelle une Dame Matsiouli, 
de nationalité hellénique, réclamait con
tre son épo ux, de même nationalité, et 
la Banque Nationale de Grèce, l'attribu
tion des valeurs et numéraires déposés 
entre les mains de cette dernière. 

Elle soutenait que ces titres et som
mes lui avaient été constitués en dot 
par son père et qu'au cours d'un procès 
de divorce pendant entre elle et son ma
ri, ce dernier s'é tait engagé à les lui res
tituer. 

L'époux avait soulevé l'exception d'in
compétence des Juridictions Mixtes, ti
rée de l'art. 36 du nouveau Règlement 
d'Organisation Judiciaire, en soutenant 
qu'il s'agissait d'une res titution de dot 
dont la connaissance était réservée au 
juge du statut personnel. 

Le Tribunal, par jugement du 20 Juin 
1938, a es timé que la réception de ces 
biens par le mari à titre de dot et son 
engagement personnel de les res tituer 
restaient sans influence sur la compé
tence du Tribunal, la question de la va
lidité de la constitution de dot étant 
étrangère à la discussion et à la solution 
du procès. 

Quelles que puissent être les contes
tations sur la validité d'une telle consti
tution, l'époux devait ê tre considéré 
comme ayant renoncé à s'en prévaloir 
du moment qu'il s'était engagé, après 
la dissolution de son mariage, à resti
tuer les biens qu'il avait reçus. 

Ce n 'es t pas dans le mêm e sens que 
s'é tai t prononcée un mois plus tard la 
3me Chambre Civile du même Tribu
nal, présidée par M. Zaki bey Ghali, dans 
un cas assez ressemblant. 

Il s'agissait alors d'une Dame Chalom 
qui réclamait à la succession de son dé
funt mari une somme de mille livres re
présentant le montant de sa dot et con
tre-dot, lesquelles lui avaient été recon
nues par son mari suivant un testament 
du 16 Octobre 1937. 

Les héri tiers de ce dernier n' avaient 
pas contesté à la Dame Chalom son droit 
à la restitution de sa dot et de sa contre
dol, mais ils avaient soulevé l'excep ti on 
d'incompétence des Tribunaux Mixtes 
sur la base de ce même article 36, en 
soulignant que l'Italie, dont toutes les 
parties en cause é taient ressortissan tes, 
avait réservé à ses Tribunaux Consulai
res la compétence en matière de s tatut 
personnel. 

Il ajoutait que le testament du 16 Oc
tobre 1937 faisait l'obj et de diverses con
testations devant le Tribunal Consulai
re d'Italie et que, suivant la solution qui 
serait donnée à ces contestations, le mo
de de restitution de la dot et de la con
tre-dot varierait en conséquence. 

La Dame Chalom avait répliqué que 
les discussions portées devant le Consu
la t d'Italie restaient sans influence sur 
son droit de réclamer paiement de sa 
créance échue et exigible par le seul 
fait du décès de son mari qui en était 
débiteur, celui-ci n 'ayant pu, par sa seu
le volonté, soumettre à des délais ou à 
des modes de paiements divers un droit 
qu'elle tenait de la loi. 

Le Tribunal, par jugement du 3 Mai 
1938, a retenu que la Dame Chalom ne 
vouvait être considérée comme simple 
titulaire d'une créance échue et que la 
ques tion se posait, en raison de di spo
sitions testamentaires prises par son 
mari, de savoir si la demanderesse avait 
un droit immédiat à la restitution de sa 
dot et de sa contre-dot ou si, au contrai
re, elle devait subir les délais et modes 
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de paiement qui av.aient été imposés par 
la volonté de son epoux. ,. . . 

L'examen de ces questions, Cf'! 11 etait 
impossible de négliger completemen t~ 
relevait incontestablement du statut per 
sonne! et par conséque~t les ~nbunaux 
Mixtes étaient in competents a en con
naître. 

Enfin, dans un troi sième • cas, c~tt.e 
même Chambre, sous la meme presi
dence, a examiné une dem~nde d.e pai~
men t de pension allmen taire pres en ~e~ 
par une Dame Kyry contre so~ man a 
la suite d'un divorce prononce par le 
Tribunal Patriarcal Grec-O r thodoxe du 
Caire. . t d 

Dans ce dernier cas, par Jug:emen u 
19 Avri l 1938, le Tribunal a bien admis 
qu 'il s'agissait d 'une contestatwn ren
trant dans le cadre du statut personnel 
e t que les Tribunaux Mixtes serment e~ 
principe incompétents pour en connat
tre, la Grèce, dont tou te ;:; les .P.arhes e~ 
cause relevaient, ayant res:rv.e ?- s.es Tn
bunaux Consulaires la JUridictwn en 
matière consulaire. 

Cependant, il a retenu que, s'agi_:;sant 
d 'un litige porté devant eux le 1<:> Oc
tobre 1937, date de l'entrée en vigueur 
des Accords de Montreux, les Tnbu
naux Mixtes devaient continuer à en 
connaître. . 

Toutefois, le Tribunal a, en meme 
temps, estimé qu'il y avait lieu d'appll
quer la loi nationale des parties, etc est 
en conformité de celle-ci qu 'il a con
damné le mari à servir une pension ali
mentaire à son épouse et à ses enfants. 

De ces trois décisions il se dégage 
l'idée qu 'il ne suffit pas qu'il s'ag:isse 
incontestablement d'une des questwns 
énumérées à l'art. 28 du Règlement 
d'Organisation Judici~ire pour qu~ les 
Tribunaux Mixtes s01ent automatique
ment incompétents. 

On ne peut cependant c1.éd1_1ire aucun 
principe général d'une Junsprudence 
qui commence à peine à se const.lt.uer 
sur des questions dont la complexite et 
la diversité donneront nécessairement 
lieu à des tâtonnements. 

II serait cependant opportun qu e, dès 
le début, des règles fixe s soient dég~
gées de manière à apporter de la certi
tude et de la stabilité dans une matière 
où l'une et l'autre sont indispensables. 

Agenda du Plaideur 
L'affaire Dame C ... c. C ... et C ... c. 

Dame C ... , que nous avons rapportée dans 
notre No. 24·37 du 18 Octobre 1938 sous le 
titre "Injures et faiblesse d' esprit», appe
lée le 29 Novembre dermer devant le Tn
bunal Civil de Man soura11, a sulJi un e re
mise au 10 Janvier 1939. 

-L'affaire Eliahou Ibrahim Vl ahba èsn. 
et èsq. c. Mahmoucl El Jbiari et autres, ql!e 
nous avons rapportée clans notre No. 2lol 
du 19 Décembre 193G sous le titre " L 'ins
cription clans les r egistres d'un Consulat et 
la preuve de la nationalité .» - et dont la 
1re Chambre de la Cour, par arrêt du 20 
Avl'il 1938, a déclaré la Juridicti~n Mixte 
compétente à ecmnaitre - appelee le 30 
Novembre dernier elevant la 2me Chambre 
du Tribunal Civil elu Caire, o. subi une re
mise au 28 Décembre. 
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LA JUSTICE A L'ETRANGER 

A•gloterre. 

Le conflit des Empereurs. 
Devant la Cour d'Appel a été plaiclé à 

nouveau, après de multiples . incidents 
<.le procédure, le procès intente p~r, Hm
lé :::lélassié, ancien Empereur cl Ethw
pie à la «Cable and. W ireless LI!11lled», 
procès mettant en Jeu le probleme de 
la souveraineté juridique su~" ce pay~. 
Nous avions exposé les donnees de 1 ai 
faire et indiqué les premières décisions 
intervenues ('); rappelons-les briève-
ment. . 

En 193!! et Hl35, entre la Compa.gme 
de câbles défenderesse e t le Directeur 
oénéral des Postes d'Abyssinie, r epré
~entant l'Empereur, était intervenu un 
contrat visan t la transmission par télé-
0Tapnie sans fil cle messages entre la 
~Lation cl'Addis-Abbeba et la s tation an
alaise de la Compagnie en Angleterre. 
5 . l . Les droits et taxes payes par es expe-
diteurs cie télégrammes devaient être 
répar ti s entre :tes deux stations dans la 
proportion des cieux tiers pour la sta
tion émettrice et du tier s pour la sta
tion r éceptrice. A la suite de la guerre 
d'Abyssinie la s tation d 'Addis-Abeba 
fut fermée le 2 Mai 1936. 

I-Iaïlé Sélassié porta, au mois de Jan
vier 1937 une action devant les tribu
naux ang'Iais demandant l'établissement 
du compte participation et l'allocation 
ù son profit du solde déterminé par e:;:
perlise. Il fut reconnu au cours des de
bats que la somme due par la « Cabl~ 
a nd \,Vireless Limitecl » se montait a 
Ls t. 10.613. Celle-ci était prête à payer, 
mais à l'autorité légi time, ju s tifiant 
du con trôl e e t de la souveraineté s ur 
l' J<; thiopi e. En l' é tat des problèmes posés 
par la conquête e t sa reconnaissance 
internationale, elle ne pouvm t, disait
elle, payer ü Haïlé Sélassié, d'autal!t que 
le Gouvernement Italien, revendiquant 
la souverain e té du Roi-Empereur Victor 
Emmanuel III, réclamait la somme et 
avait formé opposition à so n paiement 
à tout autre qu 'à lui. 

Saisi du conflit de souveraineté des 
Empereurs, Mr Jus tice Bennet avait 
estimé, le 23 Mars 1938, qu'il n'avai t 
pas juridic tion pour le trancher et pour 
décider des droits du plaignant sur la 
somme réclamée. 

La Cour d'App el infirmait cette déci
sion e t son arrêt elu 30 Juin 1038 ren
voyait l'affaire pour être plaidée à 11?~
vean s ur le fond à la Chancery Divi
sion. 

Là, Mr. Ju stice Bennet donnait alors 
aain cle cause sur la réclamation au 
plaignant Haïl é Sélassié.. Il estirr:ait 
que rien n' était venu infirmer le titre 
juridique elu plaignant au paiement cle 
la somme réclamée et reconn ue. 

La reconnai ssance elu Gouvernement 
Italien comme Gouvernement de facto 
ne l'autori sait pas à pourst1ivre le re
convremen t devant des cours anglaises 
ct à demander jugement pour une som-

(*) V. J.T.M. No. 2409 du 13 Août 1938. 
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me an térieurement clue et bénéficiant 
au plaignant. 

De cette nouvelle décision la «Cable 
and Wireless Lir;1i ted ~ interjeta ap
pel. Un nouveau debat s est m s lllué ~ ur
la question au début elu mois de \o
vembre 1938. 

Mr. Wynn Parry exposa pour l'appe
lante qu'il exis tait au moment cie ccc: 
nouveaux débats deux Empereurs : Je 
Gouvernement de Sa Majesté Britanni
que reconnaissait Haïlé Sélassié cam. 
me l'Empereur de j·w'e de l'Et!1iopic cl 
le Roi d 'Italie comme l'Empereur cie 
f'acto d'Ethiopie. Mais si le Roi dltulic 
était reconnu par la suite comme l ~ m
pereur de Jure d'Ethiopie, ce tte rc<·nll 
naissance aurait un effet ré lroactir "e
lon une pratique constante; la sil uiiii rm 
serait donc orofonclément mod ifiée 
alors. A cet égard, l'évolution dt' la 
situa ti on était déjà très avancée cl le 
problème se présentait sou s un jour 
différent. L'avocat de la Comp;1 p11ic 
donna lecture à la Cour de la dé
claration faite par le Premi er \I in i~lrc , 
M. Neville Chamberlain, à la <! ale du 2 
Novembre 1938, à la Chambre clc" !:nm
munes, annonçant la reconnai":-:;;nrc 
imminente de la souverainelé ildl ir·ll llr 
de -;ure sur l'Ethiopie : l'Angle lnrc, 
sui,;ant le précédent aclopté n;11 la 
France pour la présentation clcs lr·llrr'.' 
cle créances cle l\'1. François-Pon r1•i. ;il 
lait accréditer Lord Perth a11p n.,~ dr 
«Sa Majesté le H.oi d'Italie ct J.: rrrJ,L'· 
reur d'Ethiopi e ». Dans ces conrl ili,,ll ' , 
la solution la plus élégante et. la ,•Ju , 
süre pour la Cour était de lai :;sc!' : <IJl 
pel pendant, en sursoyant à ::; l;<I1.Cr 
jusqu'à ce que la r econnmssall l''' ,,,, 
{urr~ de la souveraineté itali cn11r · -Ill 

l'Elhiopie fût intervenue. Une fn1' ,·p l 
événement réalisé - et c'est, on le ~:111. 
àujourd'hui chose faite - .l a di' J;•.:n 
de rle Haïlé Sélassié perd rm t to ul ' Hl
clement. 

La thèse opposée fut soulenue ;:rrtu 
Haïl é Sélassié nar l\1r. Anrlrc,,· 1 :;tri, 
qui demanda que l'appel fût Y id,·· l'ill 

un jugement de confirmation nnnll'· 
cliat. La Cour avait à se plarer 11 .' _,,:ut 
elu procès, sa ctécision seraiL dl'f trd\-,, 
sauf appel a la Chambre rles Lord_-_··~ 
en vertu d'une autorisation de la 1 . .rll l 

d'Appel. Rendue à. la lumi ère cle~ i:td' 
et des titres juridiques au mon: l'l ll dr: 
l'arrêt, ell e elevait être exéeu l<' 0 '· 111 ~ 
difficultés. 

,, The Master nf tllC Rolls n a 1'011 ' 111 
le 3 Novembre dernier, avec l ""' l'il ll
ment rle Lord Ju s tice. Scott. ;'_1 L',1 i1; ~ 
Justice Clau son, un arret cl c . SLll ~~~. . 

1 clarant que l'appel resterait PC 11 •1" 11 
quatre semaines encore à dater cle ' 011 

arrêt. .· Jn l 
La Cour a dit le haut 111 R!:!I~ ' · 

c ' cl le " i1P· «n'est pas faite pour enten re < ~ '
1
) 

1. . e ~ » u pels qui seraient _ aca\ em1?u."' · ·n'·e 
moment que son attentwn eta1t Rli 1 . . 

1 sur un événement imminent Cflll ~~c~;~ 
vraisemblablement et selo.n toute. lour 
babilités intervenir et qm aura!!. P " 
résultat de rendre l'appel acAclcnWJ~~~i 
la Cour se ridiculiserait .en tran rl.~;ri
le fond elu débat. Elle avmt ?mplc .1 le 
diction pour nrévenir une süuailon c 
ce genre. 
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ADJUDICATIONS PRONONCEES 
..t..u Tribunal d ' Alexand:cie. 

.. l w lience da 30 Novembre 1938. 
_ l.:Z .kil·. incl . da n s un te rra in de . p .c. 

;.l i'O act. cie p. e. 248,4:2 avec const,ruc.twns~ 
~i~ ù ,\lcxand n e, Gu iJIJc.n, ha 1 · e~ El Glll!;~di 
~ 0 7 en l' exprop 11a i!on n.. S. Les l< 1Js 
clr. J. ' 13. Mi e ha cu. c . . Ei<;Jla. Ahmed. Abdcl 
\\ · ·111rd et Cfs, adJuges u. Coeab JVllchaca, 
uu' p 1·ix de L.E. 56; 1'n:1is L.E. 50, 505 mi ll. 

_ TrtTHill de p. c. 16G 1/2 avee <:onsti TIS
Iioi iS " is ù .'\l cxunclüe, I·ue E l .Ada b No .. o, 
kislll 1\u l' Il lOUs. en l' exp t·oprwtwn 1Jas1l.c 
.\lu nikakis c . Mab.rou ka Al y Soliman, a cl
iugés :t l\'!uil.omed Mo ham ecl ~1adko.ur. ct 
-\limet! \\ a s ir, au pr1x de L.E. 1.10, f1 ms 
i .. E. ;J(i,G30 111i ll. , il 1a i ::~on de 3/ i pou t le 1er 
l'l de 1/ î pour Je 2m e. 

__ a) Tcnnin de p. c. 581,77 avec eon s
ln~t·lio n s s is it Ramleli , lb1·a lunueh, n 1e 
Jtn ,·oli,; .'\o. 3 ct JJ) ferrain de p. c. 8 11:,14 
,1, re <'O II ::itl' uction s sis il Hamleh, J bt-aln-
111irll. J'U C l{acoti s !\os . 0 et 7, en l' exp ro
l':·iulinn Bunque Ottoma n e c. J oakim Abe
dal la, udj1.1 g<'·s ù Enrico l•'io re, ?-U pri~ res 
l'~''·l if de L.E. 1130; frms L E. 4G,l00 Jmll. e t 
L E. il liO ; f1ui s LE. 13,890 mill. 

- 23 fed. , 2.2 kir. et 14 sah. sis à Ka fr 
llonli nc et Hu lueos, Marl,az Kon.1 Hamada 
ll6h.), avec occessoir·es, en l'expropriation 

L:1'6clit Fonc ieJ' Egyptien c. Mohamed Brc
kalt J])l'ahim e t cts, a djugés a u pon rsm
\ ant, au prix de LE. 1180; frai s L.E. 1.03 
d 300 m ill. 

- Terra in de 74,50 m2 ind. da ns m2 
!1:!, 50 avec maison, s is à Abou Sir Bana, 
:\ làrkaz Meh alla Kobra (Gh.), en l 'expro
pl'la.tion Mohamcd E l Mehi, su ccesseur cl~ 
\·oussef Cll a.mla & Co, c. E l Chechtaom 
.\Tohamecl Serag et Cts , adj ugés à Céline 
L ;t:e tta Cham la , au prix de LE. 50; frais 
I .. E. 29, 695 mi ll. 

- 6 fed. et 10 kir. s is à Chok roff , Markaz 
Tn ntah (Ch. ), en l 'expropriation Crédit 
llypotli 8caire Agricol~ cl 'Eg~pte. c. Hmrs 
l~o tb Moustafa El Cl1e1kh , adJuges au pour
"l lil·ant, a u prix de L.E. 24:0; frais L.E . 59 
·t 330 m ill. 

- Te rTa in de p. c. 1354 avec con stl·uct ions 
<i:; il Alexandrie, Maza l"ita, rue Cal lamaqu e 
'\o. 1, en l' expropriation Crédit Foncier 
l·:gyptien, cessionn. de The Mortgage Cy of 
Egyp t, c. Hu ssein Eff. You s ri et Cts, adju
gés au poursuivant, au prix de L.E. 9000; 
1'1 ais L. E. 156,170 mill. 

Agenda du Propriétaire 
(Pour les détails sur les ventes figurant dans 

cet agenda, consulter l'annonce détaillée dans le 
numéro du journal indiqué en référence) . 

Principales Ventes Annoncées 
pour le 14 Décembre 1938. 

BIENS URBAINS. 

Tribunal d ' Alexandl'ie. 

ALEXANDRIE. 
- Terrain de 3812 p .c. a vec maison: rez

de-chaussée, 1 étage et dépendances, jardin, 
rue Zein el Ahedine No. 15, L.E. 1920. -
(J.T.M. No. 2447) . 
. - Terra in de 3513 p.c. avec construc

tions, rue Ba hari Bey Nos. 22 et 24, L.E. 
3000. - (.J.T.M. No. 2447). 

- Tenain de 74ü0 p. c. avec constructions, 
I'Ue El Bacha, L.E. 8000. - (J.T.M. No. 
2448). 
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-Terr-ain de 118 p. c. avec constru c tions, 
rue E l Gl1eneinu. No. 5{, L.E. 500.- (J .T .M. 
No. 2448). 

- Tenain de 452 p. c. avec maison: l·cz
de-ciHJ.Usséc, 3 étages et déprmdances, 1·ue 
Cheikh Moham ecl Abdou No. 56, LE. 1GOO. 
- (J. T .M. 1\o. 2448). 

- Ter rain de DGti p.c., dont 469 m.q. con s-
truits (1 nmisun: 1·ez-de-e lmusséc ct 1 é ta
ges ), J·ue Giacomo .1 .um i)I 'OSO No. 11 , Maza
rita, LE. ~000. - (J .T .M . .'\o. 2H1l). 

- Te r-ruin de 3tl7 p. c., rue Gia como Lum
])I'Oso, !Vlu za rila, 1 ,.E. 2000. - (J. T. M. No. 
2V~1l) . 

- 'f en a in de 2:31 ·l,. C. UYCC ma ison: J·ez
cle-ellau sséc c t 0 étages, 1u c El Awir .'\o. lU, 
L. E. ()00. - (J.T.M. 1'\o. 2448) . 

HAMI"EH. 
Te iTuin clc 1100 p. c. a 1·cc m a ison: 2 

étages ct clép cndunccs, nw Eflatoun P a
dm No. 3H, Suu Stcfuuo, L. E . 1000. -
(J.T.M. No. :~i i:i ) . 

- Terra in de .J .. J.iJ. p.c. avec con s tru e
tioHs , h a r et Nossei1·, cntt·c P alais ct Lau
r en s, LE. GOO. - (J. T .M. 1\o. 2î15). 

- Te r-min de 31t .21 p. c., dont 1000 p .c. 
cous tru its : l nwisun : J·ez-clc-cha ussée et 2 
étages, janli.u, ru e E l Fatü No. 02, 1' lcming, 
LE. 3200. - (.l.T .M. T\o . 2447). 

-Terrain de 1000 p. c. avec maison: sous
sol, 1·ez-de-chaussée, 2 étages et dépenda n
ces, 1·ue Amin Pacha Yellia, Zizinia, LE. 
2500. - (J.T.J\11. No. 2448) . 

- Terrain de 2170 p. c. avec maison: rez
de-chaussée, rue Ism ail Sedky P acha, Gia 
naclis, L.E. 2000. - (.J. T.M. No. 2449). 

- Terrain de 1763 p.c . avec m a ison: rez
de-cll a ussée, l'Ue Abdel Moneim E l Dalil, 
Gianaclis, L.E. 1500. - (.J.T .M. No. 244U). 

- Terrain de 1000 p .c. avec m a ison: rez
de-cha ussée, 1 étage e t dépendan ces , jardin, 
rue Ibra hirrt Haafa t bey, Glyménopoulo, 
L E. 2600. - (J.T.M . No. 21:52). 

BIENS RURAUX. 

Tribunal d 'Alexandrie. 

BEHERA. 
FED. 

38 Hafs 
- 21: El Garadat 

(.J.T.M. No. 24:1.5). 
- 210 (la 1/2 sur) El K afla 
- 72 Birket Ghattas 
- 32 Damatiou 

8 Koufour El Savvalem 
- 225 Balaktar 

35 Choubra E l Da m a nhour ieh 
(.J.T.M. No. 2446). 

7 Zebeida 
90 Balactar 
19 Deyrout ct Miniet El Sa icl 
13 El Bas lakoun 

(J.T.M. No. 2H7). 
4 Chouh l'a Il wal Da m a nhourieh 

(.!. T. M. No. 2450). 

GI-IARBIEH. 
19 El Dew ekl1 a t 

(J.T.M . No. 2445). 
16 Kafr Soliman El Loh 
20 Dalgumoun 
35 Mehallet Ma lek 
21 Meha llet Ménouf 
16 Mehallet Zyucl wa Minchat 

El Bad raoui 
19 Belons El Hawa 
19 Kafr Salem 
16 Lasseifar 
15 Abou Mandour 
18 Meha llet Zayed 
20 Farsis e t Ka fr F a rsis 
26 Ariamoun 
18 Konayesset El Saradoussi 

L.E. 

1200 
800 

4600 
2-cr 
û~û 

2500 
1000 

10790 
2980 

700 
3530 
1590 

720 

3200 

1140 

1810 
2200 
3390 
1700 

1200 
2170 
1800 
1300 

780 
600 

2180 
1400 
1960 

7 

FE'D. L.E. 
64 Mehallet Malek 4760 
13 Kas ta 1700 

(J .T .M. No . 2146). 
10 Mchallct Ma lek et Ka f r 

E l Soudan 1000 
18 Samanoud 1580 

(.J.T. M. No. 2447) . 
10 Mit Chéri f 870 

(J .T .M. 1\o. 2148). 
7 E l \ Varak 720 

(.J.T. M. No. 2449). 

INVENTIONS DÉPOSÉES 
Cette liste résumée établie par 11.os soins , 

à titre de simple information, n'a point 
pour objet de suppléer à la publication 
réglementaire des dép6ts d'inventions, et 
l'on est prié d~ se r éférer, pour plus am
ples détails, au numéro du " Journal des 
Tribunaux Mixtes " contenant les avis de 
dép6t, et dont l ' indication es t fournie sous 
chacune des mentions ci-après (v. l ' avis 
publié au J. T. M. No. 2079 du 4 Juillet 1936). 

Publications effectuées 
pendant le m ois de Février 1937. 

The Invicta Manufactul'ing Company of 
Egypt, S.A.E., Alexandi·ie, (3 F évrier 1937) . 
Tran s fert de l 'invention « Invic la Cotton 
F abric & Inv icta .Tula Fabric » déposée le 
14 Septembre 1933, s ub No. 229 cl. 6, par 
« The Invicta Ma nufac turing Co. of Egypt 
P. Chapman & Co. » (v. J.T.M. No. 2172 p. 
38). 

The Invicta Manufactm·ing Company of 
Egypt, S .A.E., Alexa ndl'ie, (3 Février 1937). 
- Tra nsfert de l'invention « Invicta Ther
mie Process & Inv icta P avement Heatcr » 
déposée le 24 Octobre 1933 par «The Invicta 
Ma nufacturing Co. of Egypt P . Chapma n & 
Co» (v . .J.T.M. No. 2172 p. 38). 

Automatic Telephone & E lectl'ic Co Ltd., 
Lond1·cs '\V.C. 2, (5 Février 1937). - P er
fec tionnement aux téléphones (v . .J. T.M. 
No. 2174 p. 40). 

Automatic Te lephone & Electl'ic Co Ltd., 
Londres W.C. 2, \5 Février 1937) . - Per
fec tionnement aux « switch » des téléphones 
(v. J.T.M. No. 2174 p. 40). 

Baxendale (A1•thur· Salisbury), Kent (An
gletene), (8.Février 1937). - P erf,ectionne
ment au x JOints des tuya u x (v. J.T.M. No. 
2175 p. 39). 

Vc1·veris (Antoine ), Alexandrie, (8 Fé
vrier 1937). - Chaîne-tra nsporteur dénom
mée «Ververis» (v . .J.T.M. No. 2175 p. 39). 

Dussek (Albert Emest HOI"atio), Rent 
(Angletm·I·e), (8 Févri~r 1937) . - Ma té
riaux de chargement m ix te ~es routes con;
prenant du bitume, un agrega t e t des de
che ls de caoutchouc vulcanisé, rapé ou dé
chiqueté (v. J. T .M. No . 2176 p. 30) . 

JOURNAL OFFICIEL. 

Somma.iTe du No. 132 d-u 28 NovembTe 1938. 

Arrêté ministériel relatif au prix des for
mules délivrées par l'Administration des 
Douan es. 

En supplément: 

MINISTÈRE DES FI I\'ANCES . - Administration 
d es Contr ibutions Directes. - Saisies a d
minis tra tives . 

Décret portant constitution d'une Société 
Anonyme sous la dénomination de « So
ciété Misr des Mh1es et Carrières "· 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes»: 
à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert-Fadel, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h . à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Diman
ches). 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal dressé au Gref

fe le 16 Novembre 1938. 
Par les Hoirs Mourad Younès Far-

kouh. 
Contre: 
1.) Abdel Azlz l\lohamed Gaber, 
2.) Ahmed Ali Gabe.r, propriétaires, 

égyptiens, domiciliés à Kharsit, Markaz 
Tantah (Gh.). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot: appartenant à Abdel Aziz Mo

hamed Gaber: 3 feddans et 18 kirats. 
2me lot: appartenant à Ahmed Ali 

Gaber: 2 feddans et 12 kirats. 
Le tout sis à Kharsit (Gharbieh ). 
Saisi suivant procès-verbal d'huissier, 

transcrit le 2 Aoùt 1938, No. 1630. 
Mise à prix: 
L.E. 180 pour le 1er lot. 
L.E. 120 pour le 2me lot. 
Outre les fra is. 
N.B. - Pour les clauses et conditions 

de la vente consulter le Cahier des Char
ges déposé au Greffe. 

Alexandrie, le 2 Décembre 1938. 
Pour les poursuivants, 

212-A-4.23 A. Hage-Boutros, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verb31 du 18 Octobre 

1938, sub No. 626/63e A.J. 
Par l'Imperial Chemical Industries 

(Egypt) S.A. 
Contre Hassan Taha Aly El Seidi. 
Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot: 5 feddans, 12 kirats et 2 sah

mes sis à Charouna, Markaz Maghagha 
(Minieh). 

2me lot: 7 feddans et 1 ki rat sis à A w
lad El Cheikh, Markaz Maghagha (Mi
nieh). 

3me lot: 21 feddans, 13 kirats et 19 
sahmes sis à Zawiet El Guidami, Mar
kaz Maghagha (Minieh). 

4.me lot: 18 feddans, 15 kirats et 20 
sahmes sis à Membal, Markaz Samal
Iout (Minieh). 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraître 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraître 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui n ous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas éch éant, que sous l'exclusive 
responsabiFté des annonciers. 

Mise à prix: 
L.E. 54.0 pour le 1er lot. 
L.E. 176 pour le 2me lot. 
L.E. 760 pour le 3me lot. 
L.E. 1830 pour le I1me lot. 
Outre les frai s. 
Le Caire, le 2 Décembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
231-C-332 Albert Delenda, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Suiv:u11t procès-verbal du 18 Octobre 

1938, sub No. 294/63e A.J. 
Par l'Imperial Chemical Industries 

(Egypt) S.A. 
Contre El Cheikh Abdel Hafez Ibra

him Amr. 
Objet de la vente: 12 feddans, 13 ki

rats et 13 sahmes de terrains agricoles 
sis au village de El Kheiss, Markaz Za
gazig (Charlüeh). 

Mise à prix: L.E. 630 outre les frais. 
Le Caire, le 2 Décembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
232-CM-533 Alber~ Delenda, avocat. 

L'ANNUAIRE MONDAIN ... 

édité par « The Egyptian Di
rectory « (pr ière de ne pas 
confondre:) prépare son édition 
1939 dont le prix est de P.T. 20 
payé avec la souscription ou 
P.T. 23 pour payement à la 
publication. 

Les souscripteurs au « Direc
tory » payant d 'avance (L.E. 1 
l'exemplaire) auront droit à un 
« Annuaire Mondain » comme 
prime gratuite. 

Notre « Annuaire Mondain » 
ne contiendra que la sélection 
des personnalités de toute 
l'Egypte et ne pose à ses sous
cripteurs aucune question in
discrète ou oiseuse: il ne publie 
pas de photographies, même 
contre payement. 

Adresse: 
THE EGYPTIAN DIRECTORY 

18, rue Malika Farida 
ou B.P. 500, Tél. 53442, 

LE CAIRE. 

Le texte des annonces doit être remis en double 
le premier exemplaire portant la signature d • 
déposant, et le second exemplaire portant son no: 
en toutes lettres. · 

L'Administration du «Journal» décline toute res 
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient Point 
remis directement à ses guichets, et dont la réce 
tion ne serait point justifiée par un r écépissé da&· 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi' 
nistratQur et le visa du caissier. -vll::. annonces sont classées par rubriques et par 

Cependant _on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fm du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBLIQUFS 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIEi~CES: dès les 9 heures du matin. 

D'ate:: Mercredi 11 Janvier Hl39. 
A la requête de la Maison de com

m erce M. S. Casulli & Co., de nationa
lité mixte, ayant siège à Alexandrie, rue 
Nébi Daniel No. 11, et y faisant élcélion 
de domicile au cabinet de Me C. :\!ano
lakis, avocat à la Cour. 

A l'encontre: du Sieur Essaoui l\Ioha
med El Chennaoui, fil s de Mohamed, 
petit-fils de Aly El Chennaoui, proprié
taire, suj et local, demeurant à .Nawag, 
Markaz Tantah (Gharbieh ), débiteur 
poursuivi. 

E:t contre: 
1.) Le Sieur Ibrahim Salama, de Sala

ma Tema, de Salama Tema, cultivateur, 
demeurant jadis à Béni-Souef, l\Iarkaz 
Béni-Souef, et actuellement de domicile 
inconnu. 

2. ) Le Sieur Moustafa Moustafa El 
Khatib, de Moustafa El Khatib, de Ivlo
hamed El Khatib, professeur à l'Ecole 
de Nawague, demeurant à Nawag, Mar· 
kaz Tantah. 

3.) Sett El Kol Aly Zeidan, de Aly Zei
dan, de Aly Zeidan, demeurant à Koha
fa, Markaz Tantah. 

Ces trois derniers sujets locaux, tiers 
détenteurs apparents. 

En vertu d 'un procès-verbal de sai~ie 
immobilière du 23 Novembre 1936, !1UIS
sier Max Heffès dùment dénoncé et 
transcrit au Bure~u des Hypothèques d~ 
Tribunal Mixte d'Alexandrie le 10 De
cembre 1936 sub No. 3235. 

Objet de ta vente: en deux lots. 
Biens appartenant au dit _Sieur Es

saoui Mohamed El Chennaom. 
fer lot. . 

6 feddans, 4 kirats et 12 sahmes t~ 
au village de Nawag, Marka~ Tan a 
(Gharbieh), divisés comme smt: 
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1.) 1 feddan, 10 kirats et 20 sahmes au 
}lOd El Louk El Gharbi No. 16, parcelle 
No. 32. 

2.) 1 Ieddan, 5 kirats et !1 sahmes au 
]10d Kassali Ayad No. 17, parcelle 
No. 15. 

3. ) 2 feddans e t 12 sahmes au hod El 
w crcili, kism tani No. 15, parcelles Nos. 
"u d n . 

t ) 1 Jcddan ct 12 kirats au même hod, 
fa i:::ant partie de la parcelle No. 61. 

2me lot. 
Un immeuble de 24.3 m2 60 cm2, sis 

au mème village de Nawag, Markaz Tan
[,dl (Gharbieh ), au hod Dayer El Nahia 
~ n. 18, ki sm ta ni, fai sant partie de la 
parcoll ~ No. 80. . . . 

,\insl que les dits b1ens se poursmvent 
cl compor tent sans aucune exception ni 
ré:-<crvc, avec tous immeubles générale
men L qu elconques qui par nature ou par 
cJc::; lina lion en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

.\l ise à p,rix: 
L.E . 370 pour le 1er loL 
L.l<; . 30 pour le 2me lot. 
() ulrc les frais . 
.\ lcxandrie, le 2 Décembre Hl38. 

Pour la poursuivante, 
Oi-A-397 C. Manola.kis, avocat. 

Ha le: Mercredi 28 Décembre 1938. 
.\ la requête elu Sieur Oscar Patlonico, 

lJio- de Domenico, de Fortunato, ci
lny 'n i lal ien, élisant domicile à Alexan
drie en rétude de Mes A. Tadros e t A. 
ill!2 <'-Boutros, avoca ts à la Cour. 

.\ l'encontre elu Sieur Abclalla Mah
Jli(Jll d Ahmed, fil s de Mahmoucl, petit
l il:-< de Ahmed, propriétaire, local, do
~'.lit· i~i é à Alexandrie, rue Emir El Bahr 
.v. :3 . 

En Ycrtu d'un procès-verbal du 29 Oc
l<dJrc HJ36, huissier A. Mieli, transcrit 
C\\!'C sa dénonciation le 19 Novembre 
1 !l:Jl) .\ o. ·'lli2Î . 

Objet de la vente: lot unique. 
. t·ne quo le-part de 12 kirats sur 24 par 
llldi \·is clans une mai son d'habitation si
~e it Alexandrie, rue Am ir El Bahr No. 
3 l<tnzim, kism Moharrem-Bey, Gouver
nora l d'Alexandrie, avec le terrain sur 
lcq ucl elle est élevée de la superficie de 
Hï p.c., la elite maison composée d'un 
rcz-clc-chau sée comprenant des m aga
Silb, un appartement et un jardin, et de 
deux élages supérieurs formant chacun 
deux appartem ents, le tout limité com
rr; e suiL: Nord, sur 12 m . par la proprié
te .'\n gelo; Sud, sur 9 m. 65/00 par la rue 
i\mtr El Bahr où se trouve une porte 
d·en lréc pour l'appartem.ent du rez-de
chaussée; Es t, sur 2'L m. 70/00 par une 
ru ell e de 4. m. de iargeur, sans nom, où 
sc lrouvc la porte d'entrée de la maison 
ct elu jardin; Ouest, sur 21 m. 70/00, ac
tuellement par la propriété des Hoirs 
Hussein Eicl. 

Tel que le dit immeuble se poursuit 
c~ comporte sans aucune exception n i 
reserve. 

Mise à prix: L.E. 330 outre les frais . 
Alexandrie, le 2 Décembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
257-A-4112 A. Hage-Bou tros, avoca t. 
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SUR LICITATION. 

Oate: Mercredi 28 Décembre 1938. 
A la requête des Dames : 
1. ) Marie J eanne Svoboda, épouse Mi

chel Borzakowsky, su jette russe. 
2.) Virginie f:lvoboda, veuve Sam 

Eadle, sujette britannique. 
3.) Augustine Svoboda, veuve Charles 

Vergeraud, sujette française. 
Toutes propriétaires, domiciliées à 

Alexandrie, sauf la dernière domiciliée à 
Pa.ris (France). 

En présence des Sieur et Dames: 
1.) Dalmira Albigés, veuve Louis Svo

boda, ès nom e t ès qualité de tu trice de 
ses enfants m in eurs Dalmira, Alfredo, 
José, Maria, propriétaires, suj ets espa
gnols, domici liés à Barcelone (Espagne). 

2.) Angèle Svoboda, commerçante, su
jette autrichienne, domiciliée à Alexan
drie. 

3.) Max Svoboda, sujet tchécoslova
que, domicilié à Alexandrie. 

En vertu d'un jugement rendu par le 
Tribunal Civil Mixte d'Alexandrie en 
date du 8 Janvier 1929. 

Objet de la vente: un terrain de la su
perficie de 2926 p.c. environ, ensemble 
avec les constructions y élevées, le tou t 
sis à halte Cleopatra (H.amleh), banlieue 
d'Alexandrie, rue elite autrefois Cleopa
tra, actuellement rue Zananiri Pacha, 
chiakhet Sicli Gaber et Cleopatra, kism 
Moharrem-Bey, le tout limité: Nord, sur 
39 m. 95 par la propriété A. Kadry; Ou
est, sur 31 m. 02, rue Rodosli, plaque 
No. 6; Sud, sur t14 m. 50, rue Zananiri 
Pacha, plaque No. 19; Est, sur 48 m. 
41, rue Ebn Séoud. 

Le tout inscrit à la Municipalité sous 
les Nos. 611 et 612. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec les vieilles constructions éle
vées sur partie du dit terrain consistant 
en une vill a donnant sur la rue Rodosli, 
portant la plaque No. 6, une villa au 
centre du terrain, deux garages sis à 
chacun des angles Sud-Est et Sud-Ou
est. 

Mise à p~rix : L.E. 1920 outre les frais. 
Alexandrie, le 2 Décembre 1938. 

Pour les poursuivantes, 
216-A-427 Ermes Carlesi, avocat. 

L'ENREGISTREMENT EN EGYPTE 
ookl 

PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 
ET INTELLECTUELLE 

par 

ROBERT MERCINIER 
Licencié en Dro.it 

ComeTvateur de l' Enregistrement 
à la COU!" d ' Appel Nli:rle . 

En .,ente: à P.T. 30 
li Ale:xandr~ - à la Librairie Judiciaire .. Au Bon U · 

vre " lbrahimieh, et dans toutes !.es bonne. librairies . 
au Caire - à la Librairi e Centrale Papeterie 

Boileau & Caloghiris. 
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Tribunal du Caire. 
AlJlUENt:E.S: dès les ~ heures du matin. 

Hate: Samedi 31 Décembre 1938. 
, . A la re9~ête du Crédit Foncier Egyp
nen socwte anonyme dont le siège es t 
au Caire. 

Au préjudice de : 
A. - 1.) Dame Hanem Mahfouz Nasr 

prise en sa qualité de cohéritière de fe~ 
Mous tafa Mahfouz Nasr et de sa sœur 
la Dame Wahiba Mahfouz Nasr, de leur 
vivant codébiteurs elu Crédit Foncier 
Egyptien, et également héritière de sa 
mère feu la Dame H.okaya, fi lle de feu 
Saad Sid Ahmed, veuve de feu Mahfouz 
Bey Nasr, de son vivant codébitrice du 
r equérant et hériLière de ses quatre en
fants décédés, savoir: a) Moustafa Mah
fouz Nasr, b) Amin Mahfouz Nasr, c) 
Mourad Mahfouz Nasr, cl ) vVahiba Mah
fouz Nasr, de leur vivant débiteurs du 
Crédit Foncier Egyptien. 

2.) Mohamed Mahfouz Nasr, pris en 
sa qualité de codébiteur du Crédit Fon
cier Egyptien e t d'héritier de son frère 
feu Mostafa Mahfouz Nasr et de sa sœur 
feu la Dame Wahiba lVIahfouz Nasr, de 
leur vivant codébiteurs du Crédit Fon
cier Egyptien et de tuteur des mineurs 
qui sont: a) Mazhar Amin Mahfouz Nasr 
et b ) Fouad Amin Mahfouz Nasr. 

Les dits mineurs pris en leur qualité 
d'héritiers de: a) leur père feu Amin 
Mahfouz Nasr, de son vivant codébiteur 
du Crédit Foncier Egyptien et cohéritier 
de son frère feu lVIoustafa Mahfouz Nasr 
et de sa sœur feu la Dame Wahiba Mah
fouz Nasr, de leur vivant codébiteurs du 
Crédit Foncier Egyptien et b) de leur 
mère feu la Dame Zeinab Mohamed Nas
sar, de son vivant héritière de son époux 
feu Amin Mahfouz Nasr susdit. 

3.) Mohamed Amin Mahfouz Nasr, ce 
dernier ainsi que les deux mineurs Maz
har et Fouad Amin Mahfouz Nasr pris 
en leur qualité d'héritiers de leur père 
feu Amin Mahfouz Nasr, de son vivant 
codébiteur du Crédit Foncier Egyptien 
et héritier de son frère feu Moustafa 
Mahfouz Nasr et de sa sœur feu la Da
me Wahiba Mahfouz Nasr, de leur vi
vant codébiteurs du Crédit Foncier 
Egyptien. 

B. - Hoirs de feu M ourad Mahfouz 
Nasr, de son vivant codébiteur du Cré
dit Foncier Egyptien et cohéritier: a) de 
son frère feu Mostafa Mahfouz Nasr, b) 
de sa sœur feu la Dame Wahiba Mah
fouz Nasr, de leur vivant codébiteurs du 
Crédit Foncier Egyptien, savoir: 

4.) Sa veuve, Dame Saddika Seif El 
Nasr Bey Tantaoui. 

Ses enfants: 
5.) Fauzi Mahfouz Nasr, omdeh de Bé

ni-Etman, ce dernier pris égalemen t 
comme tu teur de sa sœur, cohéritière 
mineure, la nommée Mounira Mouracl 
Mahfouz Nasr. 

C.- 6.) Dame Waguicla Mahfouz Nasr, 
épouse du Sieur Ahmed Radi, prise en 
sa double qualité de: a) codébitrice du 
Crédit Foncier Egyptien, b ) cohéritière 
de feu Moustafa Mahfouz Nasr et de feu 
la Dame Wahiba Mahfouz Nasr, de leur 
vivan t codébiteurs du Crédit Foncier 
Egyptien. 
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D. - 7.) Dame ~efissa ::\lahfouz Nasr, 
épouse de ::\loustafa l\Ieebed ou ::\lobed, 
prise en sa double q uali l.é de: a) co
bitricc du Crédit Foncier Egyptien et b) 
cohéri li ère de feu Moust.afa 1Vlahfouz 
l\" asr cL feu la Dame Wahiba lVlahfouz 
l\"asr. 

E. - S.) Dame Feraz Mahfouz Nasr, 
épouse de S.E . Ahmed Pacha Dalla, pri
se en sa double qualité de: a) codébi
trice du Crédit Foncier Egyptien et b) 
co héri li ère de feu l\louslafa Mahfouz 
I\'asr et de la Dame \Vahiba Mahfouz 
1\'asr, de leur vivant. codébiteurs elu Cré
dit Foncier Egyptien. 

Ces trois dernières prises également 
en leur 1ualilé d 'héritières de leur mère 
feu la Dame H.okaya, l'ille de feu Saad 
Sicl Al1mcd, veuve de fe u l\lahiouz Bey 
Nasr, de son vivant coclébi leur du re
quérant, e t héritière clc ses quatre en
fants décédés, savoir: a) ::\1ous tafa Mah
fouz Nasr, b) Amin ~VIahfouz Nasr, c) 
l\louracl l\Iahfouz Nasr, cl) \Vahiba Mah
fouz :'\asr, de leur vivant codébiteurs du 
Crédit Foncier Egyptien. 

9.) Dame Ehsane Mouslafa Mahfouz 
Nasr, épouse de Rou s lom Bey, fil · de 
Ahmed Pacha Dalla El Moghrabi, fille 
et <;ohériLièrc du dü feu MousLafa Mah
fouz Nasr, de son vivant codébi leur du 
Crédü Foncier Egyp Lien et cohéritier de 
sa sœur feu la Dame vVahiba Mahfouz 
N asr, égalcmen t héri ti ère de sa mère 
feu la Dame \Vanissa Semeida Nasr, 
veuve ct héritière de feu Moustafa Mah
fouz :'\asr. 

10.) Abclel ?-.Ioncem ::\Iouracl Mahfouz 
Na sr. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant à Béni-Etman, district de Sennou
rès (Fayoum), sauf la 6mc au Caire, à 
Guizeh (Dokki), No. 13, rue Adly, par la 
rue Mehattet Boulac El Dakrouri, près 
du Pont des Anglais, les 8mc et 9me à 
Fayoum, au palais de leur époux sis à 
l'angle ct au commencement des rues 
El Kan Lara et Dalla Pacha, clébi te urs. 

Et contre: 
:\ . - Hoirs de feu Abdalla Aly Aboul 

Hewaycl, de son vivant tiers délcnteur, 
savoir: 

Ses enfants : 
i. ) Mohamed, 2.) ?-.fahfouz, 
3.) Abd Rabbo, tous pris également en 

leur qualité de tiers détenteurs. 
B. - 4.) Hussein Aly Aboul Hawayel. 
5.) Hussein Mohamecl Hussein. 
6.) Aboul Serib Aly Hussein. 
7. ) Sayecl Hassan Issa. 
".) Abdel Ghani Khattab Issa. 
9.) Abdallah Ahmed Dib, pris en sa 

qualité de tuteur de son fils mineur Ra
madan Abdalla. 

10.) Aly Hassan ::\Iohamccl. 
ii. ) Aly El Sayed Abdel Bir. 
12.) Salem. i3. ) Soliman. 
14. ) Abdel Salam. 
Ces trois derniers enfants de Hussein 

Aly Abou Hawayel. 
i o.) Dame Zeinab, fille de ::\1ohamed 

Aly Assaoui. 
i6.) Ahmecl Abou Zeicl Tantaoui. 
11.) Riad ,!Jikhail ?-.Iessiha. 
i8. ) Amin Mikhail l\lessiha. 
i9. ) Zaki lVIikhail l\1essiha. 
20.) Sélim Rouchdi. 
2i.) Eweiss Rizk Issaoui. 
22.) Sayeda Abdel Al El ::\llaghaoui. 
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23. ) ekina Chafei Sarhan. 
24. ) Chaiik Eicl Boulos. 
25.) ::\lohamccl Saaclaoui Mohamed Is

sa. 
26.) nlohamcd Badaoui Younès. 
27.) Mohamed Radouan El Aryane, cc 

de,rnicr pris également en sa qualité cie 
tuteur de ::;a rille mineure Demoiselle 
Fathi a. 

28.) H.aLiba llelal Ehaliia Raclouan . 
29.) El Cheikh Amin. 
30.) El Cheikh ::\louracl. 
Ce::; deux clcr·niers enfants cle Osman 

Soliman. 
31.) Ismail Abdalla ~lohamccl IIas::;an. 
32.) ::\lohamed Hamac! Ziclan 1\asr. 
33.) Ahmccl Soliman Ayoub Harb. 
C. - Hoirs de Jeu Has:::an Issa, de son 

vivant tiers clélcnlcur, savoir : 
Ses cnfan ls : 
311.) l\loll.1mccl Hassan bsa. 
35.) Aly Hassan Issa. 
36.) Khal1l Hassan Issa. 
37.) Abdel H.assoul Hassan Issa. 
38.) Abdalla Hassan Issa. 
D. - Hoirs de feu Mohamecl El Sayed 

Issaoui, de son vivant tiers détenteur, 
savoir: 

39.) Dame \Vahiba l\.lohamccl Aly, cet
te dernière pri:e également en sa qua
lité de tuLrice de sa fill e, héritière mi
neure elu d it défunt, la nommée Lout
fia. 

E. - 4.0.) Ahmcd Mahmoucl Tolba, cc 
dernier pris lanl personnellement qu'en 
sa qualilé de Lutcur de .sa fille mineure 
Dlle i\'efissa. 

Lü. ) ::\lohamecl Hassan Aly };,akhri. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant ù Béni-Elman, Markaz Sennourès 
(Fayoum), sauf les 4 premiers à Ezbet 
Abdel Azim, dépendant de Manchiet 
Béni-Elman, les 5me, 6me, 7me, 8me et 
25me à Ezbcl Abdel Kérim Issa, dépen
dant de Manchiet Béni-Etman, Markaz 
Sennourès (Fayoum), les 10me, 15me, 
i6me, 23me et 41me à Sennourès, les 
11me, 12mc, 13me, Hmc et iomc à Ez
bet Aly Abdalla à Béni-Etman, Markaz 
Sennourès (Fayoum), les 17me, i8me, 
i9mc et 20me à Fayoum, tiers déten
teurs. 

En vertu d'un procès-verbal dressé Je 
25 Avril i 936, huissier Dayan, trans
crit le i9 Mai i936. 

Objert de la vente: en un seul lot. 
i84 feclclan , 4 kirats el 8 sahmes 

mais en réalité, d'après la subdivision, 
184 feclclans, 4 kirats et i8 sahmes sis à: 
1.) Béni-Etman (ou Béni-Osman) et 2.) 
l\lenchat Béni-Osman, actuellement dé
taché de Béni-Etman, Markaz Sennou
rès, ::\'loudirich de Fayoum, divisés com
me suiL: 

A. - Terres hypothéquées par lous 
les emprunteurs. 

14.0 Iecldans, io kirats et G sallmcs 
mais d'après la subdivi sion HO fccldans, 
io lürats ct 1G sahmes elon t: 

I. - 52 feddans sis au village de Béni
Etman (ou Béni-Osman), savoir : 

1.) 26 feddans, 11 kirats et 4 sahmes 
au hod El Khiram No. 44. 

2.) 6 fedclans, 12 kirats et 20 sahmes 
au hocl El Khirani El Kebli No. -45. 

3.) i9 fedclans au hod El Mas taba 
No. 113. 
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II. - 88 feddans, io kirals eL Hi sail
mes sis au village cle :tvlenchat Béni
Etman, savoir: 

1.) 22 feddan s, 14 kirals el 3 sahmc-< 
mais d'après la s ubdivision 2:2 feclcl nn---
14 kirats el i3 ahmes au boel Abaadi~ t 
Fanous El Gharbi 0: o. 23, en qualre pct r
celles, savoir: 

a) La ire ete 1l:i fecldans, 23 h:irals cl 
17 sahmes. 

b) La 2mc de 3 Jccldans. 
c) La 3me cle i feclclan, 12 kiral:; cl :.:u 

sahmes. 
cl) La 4mc de i fccldan cL 2 kiraL:;. 
:2.) 3 fecldans, 20 kirats et 13 salan , 

au hod AbaaclieL li'anous El Clmth.l 
No. 24. 

3.) 9 fecldans eL i sahmc au hocl Glwi t 
Issa No. 25. 

'1.) 11 fecldans, 9 kirals el i3 salm1cs 
au hod El Khofoug ~o . .26, en deux l'cl!· 
celles, savoir: · 

a) La ire de 5 fcddans. 
b ) La 2me de G fecldans, \J kirul, d 

i3 sahmes. 
5.) 11 feddans ct iü kirats au llo!_[ El 

Chemisieh wal ::\Iadbach ?\o. HJ, .::1ne 
section. 

ti.) 26 fcdclans cl i2 kirals au hod Ht
kaba No. iO. 

7.) 3 fecldan s eL i2 kirals au hod ]1· t
doud No. 21. 

B. - 'l,crrcs hypothéquées pu.1 k 
Sieur Mostafa Mahfouz :\asr en 1 ,c 
par le même au nom de ses deux , u
pilles vVahida et Nafissa. 

43 feddans, i3 kiraLs et 2 :::a, c.: 
dont: 

I. - 36 fecldaJL, 3 kirats et G :::nl 
sis au village de Béni-Etman, sayoL : 

1.) 10 feddans, 7 l<:iraLs et 20 :::al 11 ': 

au hocl Fanons No. 32. 
2.) 6 feclclans, H kil'ats et 8 S<Jl:. r•·: 

au hod Khor Remekh No. 30. 
3.) i fedclan, 8 kirats et i8 :.:al!LJL'~ 

au hoc! Dayer El i\ahia No. 55. . 
4.) 3 kirats au hod Cheikh lJ)J"c, tllll 

No. 57. 
5.) 9 kirats au boel Guisr l\Ial i nz 

No. 31. 
6.) 11 feclclans, 8 kirats et i8 "" 'l; 'dL 

au hod El Abaadieh No. 115. 
7.) 5 feddans au hod El Khira,l' El 

Kibli No. 45. 
8.) 2 kirats au hocl El Khazane \"o .. :JS. 
9.) i2 kirats au hod Mostafa IviallJouz 

No. 54. 
IL - 7 fecldan s, 9 kirats et 20 salunc3 

sis au village de Menchat Béni-E lman, 
savoir: 

1.) i fedclan, 9 kirals et 20 sahmc::: au 
boel Ezbet l\Iorsi Zeidan 1\o. 12. 

2.) i feddan, 14 kirats et 10 saluueo 
au hocl Khafoug No. 26. _ 

3.) 4 fedclans, g kirats et 14 salnn_e~ 
au hod Abaacliet Fanous El Ghar!JI .\o. 
23, en deux parcelles, savoir: 

a) La. 1.rc de 2 reclclans. . , 
b) La 2me de 2 feclclan s, 9 l\Ira(, cl 

14 sahmes. 
Ensemble: 

Une ezbeh composée cle 4 maisons o:': 
vrières et d'un magasin constrUit en b!l 
ques crues et i20 palmiers. . • 

1 .B. -Il y a lieu de déduire des bi~~~~ 
ci-dessus une contenance de 2 fedcl al " 
et 10 sahmes expropriés par l.'Etat pour 
cause d'utilité publique, sav01r: 
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A. - 1 Jeddan, 13 ldrats et 1 sahm e 
{léorcvés par le Crédit Foncier Egyp
tic~l suivant acle du 29 Mars 1915 sub 
l\o. 'ïo3, au hod El Khafoug No. 26, dont: 
- :2 lürats et 12 sahmes, parcelle No. 23. 

:20 l~irals et 16 sahmes, parcelle No. 5. 
!1 kirats et 6 sahmes, parcelle No. 4. 
lJ ki rats et H sahmes, parcelle No. 3. 
B. - 11 kirats et 3 sahmes, dont: 
3 kirats et 3 sahmes au hod Gheit Is

su S o. 25, parcelle No. L1. 
1 l~irat et 2 sahmes au même hod, par-

ce ll e :.\To. 11. 
u J.;:irats ct 22 sallmes au hod Abaa

dicL Fanous El Charki No. 24, parcelle 
!\O. lj c.- 6 sahmes au hod Cheikh Ibrahim 
So. 57, parcelle No. H. 

Ce qui réduit la superficie actuelle
ment hypothéquée à 182 feddans, 3 ki
ra l::i e L 22 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
clcs Char~<es. 

.\lise à prix: L.E. 3000 outre les frais. 
Pour le requérant, 

211:2-C-563 R. Chalam Bey, avocat. 

Uate: Samedi 31 Décembre 1938. 
.\ la requête de The Imperial Chemi

t: <tl Inclus Lries (Egypt), S.A., ayant siège 
t u Caire, Hl rue Kasr El Nil ct y électi
\cment domiciliée au cabinet de Me 
. \ JlJcrL Dclenda, a vocaL à la Cour. 

Conlre: 
.l. ) Tadros Abdel Messih Hanna, 
:Z .) :.\Iessiha Mikhail Hanna. 
Tous deux commerçants et proprié

l<t ircs, égyptiens, demeurant au village 
dr :\lei r, l\larkaz NlanJalou t (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 18 Novembre 1937, 
it<t n::; crit avec sa dénonciation au Bureau 
l!1 ' ::' Hypothèques elu Tribunal Mixte elu 
·..:<~i re, Je H Décembre Hl37 sub No. 1054 
. \ :-::::ioui). 

ObjcL de la Ycnte: en deux lots. 
1er lot.. 

Lu moitié par indivis soi t G Jedclans et 
1. kinüs dans 12 feclclans e t 8 kirats de 
k na ins agrico les s is au village de El 
I!J,.;ar, ~Vlarkaz Manfalout (Assiout), di

·., i:-és comme suit: 
.l.) 21 kirats e t 8 sahmes au hod Ham

llt<t ll .'\o. 3, fai sant partie de la parcelle 
. \ rJ. 1, par indivis dans 2 fedclans, 5 l<i
l'<t h c L a sahmes. 

:2. ) 5 kira.ts et 12 sahm es au même 
lwd, parcelle No. 27. 

:3. ) 3 kirats et 8 sahmes au même hocl, 
l'aié'an L partie de la parcelle No. 90, par 
ind i\is dans 10 kirats et 4 sahmes. 

-1.) 1 kirat et L1 sahmes au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 101, par 
lltd ivis clans 5 kirats et 4 sahmes. 

5.) 8 kirats et 12 sahmes au même 
hod, parcelle No. 102. 

G.) 7 kirats et 12 sahmes au même 
hncl, parcelle No. H7. 

7.) T kirats et 16 sahmes au hod El 
Omcla No . 9, parcelle No . 33. 

8.) 7 kirats et 4 sahmes au même hod, 
parcelle No. !±3. 

G.) 1 kirat et 4 sahmes au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 44, par 
mdivis dans 5 kirats et 4 sahmes. 

10.) 1 kirat et 4 sahmes au même hod, 
~ai sant partie de la parcelle No. 48, par 
mdivis dans 6 kirats et 4 sahmes. 
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11.) 6 kirats et 8 sahmes au même 
hod, parcelle ro. L±9. 

12.) 18 kirats et 12 sahmes au même 
hod, parcelle No. 88. 

13.) 3 kirats et 12 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 89, 
par indivis clans 11 kirats et 8 sahmes. 

H .) 1 feddan, 2 lcirats et 12 sahmes au 
même hod, parcelle No. 103 bis. 

15.) 3 kirats au hod Mohamed Ahmed 
No. 12, parcelle No. 18. 

16.) 1 kirat et 12 sahmes au même 
hod, parcelle No. 54. 

17.) 2 kirats et 20 sahmes au même 
hod E l Sabel No. 16, parcelle No. 15. 

18.) 12 sahmes au même boel, parcelle 
No. 16, par indivis dans 1 kirat et 16 
sahmes. 

Hl.) 3 kirats et 16 sahmes au même 
hod, parcelle No. 26. 

20.) 3 kirats et 4 sahmes au même hod, 
parcelle No. 36. 

21.) 16 sahmes au même hod, parcelle 
No. 70. 

22.) 2 kirats au même hod, parcelle 
No. 82. 

23.) 1 kirat et 20 sahrnes au même 
ho cl, parcelle No. 116. 

24.) 2 kirats et '1 sahmes au hocl Aly 
Omar No. 17, parcelle No. 26. 

25.) 8 sahmes a u même hocl, fai sant 
partie de la parcelle No. 27, par indivis 
dans 1 kirat et 16 sahmes. 

26.) 7 kirats et 20 sahmes au même 
hod, parcelle No. 51, par indivis clans 
1 fedclan et 5 kirats. 

'2.7.) 23 kirats au même hocl, parcelle 
No. 68. 

28.) 5 kirats et 20 sahmes au même 
hod, parcelle No. 71, par indivis dans 8 
kirats ct 20 sahmes. 

29. ) 2 kirats et 8 sabmes au hod Che
hala II us sein No. 18, parcelle No. 11, par 
indivi s dans 7 kirats et 20 sahmes. 

30.) 10 kirats et 12 sahmes au même 
ho cl, parcelle No. 35. 

31.) 2 k irats et 20 sahmcs au même 
ho cl, parcelle No. '18. 

32. ) 5 lü raLs et 16 sahmes au même 
boel, parcelle No. 65. 

33. ) 8 kirats et 12 sahmes au même 
ho cl, faisant partie de la parcelle No. 87, 
par indivis dans 20 kirats et 12 sahmes. 

34.) 9 kirats ct 12 sahmes au même 
boel, parcelle No. 109. 

35.) 18 kirats et 4 sahmes au boel Kom 
Elyou, recta Kom El Elew No. 19, kism 
awal, faisan!; partie de la parcelle No. 
15, par indivis dans 18 kirats et 16 sah
mes. 

36.) 2 kirats et 16 sahmes au même 
hod, Jaisant partie de la parcelle No. 14, 
par indivi s dans 7 kirats et 16 sahmes. 

37.) 8 kirats et 12 sahmes au hod Kom 
Elyou No. 19, kism tani, faisant partie 
de la parcelle No. 31, par indivis dans 11 
kirats et 4 sahmes. 

38.) 6 kirats au même boel, faisant 
partie de la parcelle No. 32, par indivis 
dans 1 feddan, 2 kirats et 8 sahmes. 

39.) 2 kirats et 4 sahmes au même 
hod, parcelle No. 12, recta No. 42. 

40.) 1 kirat et 12 sahmes au même 
hod, parcelle No. L±9. 

41.) 4 kirats au hod El Dalal No. 20, 
faisant partie de la parcelle No. 19, par 
indivis dans 10 kirats. 

L±2.) 5 kirats et 8 sahmes au même 
hod, parcelle No. 113. 
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43.) 2 kirats au même hod, parcelle 
No. 211, par indivi s dans 2 kirats et 8 
sahmes. 

1±4.) 12 sahmes au hod Ahmed El Fal
lah No. 24, ~ais_a~t partie de la parcelle 
No. 11, par md1v1s dans 1 kirat. 

1±5.) 4 kirats et 12 sahmes au hod El 
Kossia No. 25, kism awal parcelle 
No. 98. ' 

46) 12 kirats au même boel, faisant 
partw de ~a parcelle No. 129, par indivis 
dans 18 lurats et 16 sahmes. 

47.) 6 kirats et 16 sahmes au même 
hocl, parcelle No. 130. 

1±8.) 5 kirats au même boel, parcelle 
No. 161. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

2me lot. 
La moitié par indivi s soit 19 kirats et 

8 sahmes dans 1 feddan, 14 kirats et 16 
sahmes de terrains agricoles sis au vil
lé!-ge de .1\'Ie.ir, Markaz Manfalout (As
swut), d1v1ses comme suit: 

1.) 15 kirats et 10 sahmes au boel Wis
sa El Gbarbi No. 12, faisant partie de 
la parcelle No. 7, par indivis dans 1 fed
dan, 3 kirats et 12 sahmes. 

2.) 23 kirats et 6 sahmes au hod El 
Cheikh Zakayeb No. 39, faisant partie 
de la parcelle No. 5, par indivis dans 1 
feddan, 11 kirats et 8 sahmes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e~ comportent sans aucune exception ni 
reserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 400 pour le 1er lot.. 
L.E. 20 pour le 2me lot 
Outre les frais. 

233-C-554 
Pour la poursuivant e, 
Albert Delenda, avocat. 

Dale: Samedi 31 Décembre 1938 . 
A la requête de The Imperial Chemi

cal Industries Ltd., société anonyme an
glaise ayant siège à Londres, à Millbank 
et bureau au Caire, 19 rue Kasr El Nil, 
et y électivement domiciliée au cabinet 
de Maître Albert Delenda, avocat à la 
Cour. 

Contre Saad Guirguis, commerçant et 
propriétaire, sujet égyptien, demeurant 
au village de El Ekwaz, Markaz El Saff 
(Guizeh) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Février 1936, dénon
cé le 7 Janvier 1937, tous deux transcrits 
au Bureau des Hypothèques du Tribu
nal Mixte du Caire, le 12 Janvier 1937 
sub No. 250 Guizeh. 

Objet de la vente: lot unique. 
3 feddans, 7 kirats et 7 sahmes de ter

rains sis à Nahiet El Ekwaz, Markaz El 
Saff, Moudirieh de Guizeh, divisés com
me suit: 

1.) 14 kirats et 8 sahmes au hod El 
Guézira El Charkia et Agami No. 2, gua
zayer ire section, faisant partie de la 
parcelle No. 12, inscrits au nouveau ca
dastre sous le nom de Saad Guirguis 
Hanna Saad et par indivis dans 15 fed
dans et 7 kirats. 

2.) 8 kirats au hod El Guézira El Char
Ida et Agami No. 2, gazayer ire section, 
faisant partie de la parcelle No. 90, ins
crits au nouveau cadastre sous le nom 
de Saad Guirguis Hanna Saad et par in-
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divis dans 12 feddans, 20 kirats et 20 
sahmes. 

3.) 6 kirats au hod El Ossia El Ma
karma No. 5, faisant partie de la parcelle 
No. 77, inscrits au nouveau cadastre 
sous le nom de Saad Guirguis Hanna 
Saad et par indivi s dans 9 kirats et 8 
sahmes. 

4. ) 15 kirats et 20 sah m es au ho<:J. Ela
mounia El Charkia No. 6, lu sm tam, par
celle No. 22, inscrits au nouveau cadas
tre so us le nom de Saad Guirguis Hanna 
Saad. 

5. ) 23 kirats et 12 sahmes au boel El 
Nawaria No. 7, kism awal, faisant par
tie de la parcelle No. 38, inscrits au no.u
veau caclasl.r e sous le nom de Saacl Gmr
guis Hanna Saad, par indivis dans 1 
feddan, 16 kiraLs et 14 sahmes. 

6. ) 11 kiraLs et 15 sahmes au hod El 
Sokkaria 1 ·o. 13, fai sanL partie de la par
celle No. 4, inscrits au nouveau cadastre 
sous le nom de Saad Guirgui s Hanna 
Saad ct par indivi s dans 1 feddan, 10 
li:. ira ts ct 22 sahrnes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réser:re. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

i\Iise à prix: L.E. 235 outre les fra is. 
Pour la poursuivante, 

23!1-C-555 AlberL Dcl enda, avocat. 

JJ;ate: Sam edi 3_:_ Décembre 1938. 
A la rcquète du Crédit Foncier Egyp

tien, soci c:Lé anonyme dont le s iège est 
au Caire. 

Au p'rèjudice des Hoirs de feu Hanna 
Abclel i\Iessih, l'ils de l'cu Abdel 1\lessih 
Aboul Saa l, lle son vivant débiteur ori
ginaire du requérant, sa voir: 

1.) l\cguib Hanna Abclcl Messil1. 
2.) Glllrguis Hanna Abdel Messih. 
3.) Zalü Hanna Abdel I\lessih. 
4. ) Dame Zahia Hanna Abclel l cssih, 

épo Ltsc de :\ akhla 1\Iikhail. 
5.) Dam e llannouna, fille de :..likhail 

Methias . 
6.) Dame El SeU Sclt Hanna Abclel 

1\ Iessih, épouse de l<'an ous Guirguis. 
Tous propriétaires, éo·ypticns, demeu

rant le 1er au Caire, à Choubrah, rue 
Sednaoui 1'\o. 7, le 3me à Maghagha, 
les 2mc, 4mc eL 5me à Echnine El Nas
sara, Nlarkaz l\Iagl1agha (Minieh), la 
6me à Bcba, i\larkaz Beba (Béni-Souef), 
débiteurs. 

El contre: 
1. ) Guil'guis Effcn li Hanna Abclel 

l\Iessih. 
2.) Awa ü Soliman Ghattas. 
3.) Ncg uib Hanna Abclel Mcssih 

Aboul Saacl. 
4.) Zaki Hanna Abdel Messih. 
5. ) Badao ui l\Iol1amed Ibrahim. 
6. ) Dam e Aicha, fille cle Chams El 

Dinc Ibrahim. 
7. ) Dame Yamna Bent Chams El Di

ne Ibrahim. 
8.) Dame Loulia You ssef Ab clcl i\Ies

sih. 
0. ) IIelana You ssef Abele! l\1essih. 
Tous demeurant au village de Ech

nine El ~a ·sara, dis tri c t de Maghagha 
(Minieh), sauf les 2 dernières demeu
rant à Ezbet El F aroukia, dépendant 
de l'amelia de Fam I-Iam clal, district de 
Béni -Mazar (l\Iinieh ), ti ers détenteurs. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
6 Mars 1935, hui3sier Doss, transcrit le 
20 Mars 1935. 

Objet d.e la vente : en un eul lot. 
72 feddans et 3 kiraLs mais cl'anrès 

la subdivision 72 feddans, 6 kirats et 4 
sahmes cle terrains s is au village c1e 
Echnine El Nassara, Markaz 'laghagha, 
lVIoudirieh de Minieh, dis tribu és com
m e suit: 

1.) 11 fedclan s, 6 kirats ct 8 sahmcs 
au h ocl Dayer El Sahia. 

2.) 12 feddan s au hod EJ ~our, en 
deux parcelles : 

a ) La ire de 8 rcclclans et 10 kirats. 
b ) La 2me cie 3 fccl cl ons ct Ll1 kira l:-:. 
3. ) 15 kirats au hod BouLros. 
t~, ) 33 feddan s l'l 2 l.;:irals au hocl Al1-

del Messih. 
5. ) H feddan , 20 kiraLs ct 20 sallmes 

mais d'aprè.3 la subdiYis ion 15 fcclclan s 
au boel Marzouk, en deux parcell es : 

a ) La ire cle 5 fecldan s. 
b ) La 2me de 10 fecldans . 
6.) 6 kirats e t :20 sahmcs a u hocl Go

maa. 
:\.B. - D aprè la situ a li on actuelle 

des biens et le nom·cl é tat du Suney 
les dits biens sont divisés comme s uil: 

71 feddans, 22 kira ts et t1 sallmcs de 
terrains s is à Achnine El \Tassa ra , dis
trict de :..ragl1agha, l\Ioucliri eh de l\fi
nieh, savoir: 

1.) 11 fecldans, 6 kirats c t 8 sahmcs 
au hod Dayer El Nahia :\o. !), de la par
cell e No. 1. 

2. ) 8 feclclans ct JO kirats au ho cl El 
Nour ~o. 1, ire section, ci e la parcelle 
~0. 4. 

3. ) 3 feddan s c L H kira ts au hncl El 
Nour :'\o. 1, section 2m c, de la parcelle 
No. !1. 

4. ) 33 fecldan s c t 2 kirats au h ocl Ab
del Messih :\o. 6, scc Lion 2mc, elu :\o. 5. 

5. ) 11 fecldan s au l1ocl l\Iarzou k :\o. 7, 
de la parcelle No. 1. 

6. ) 3 fe cldans e t 16 kirats an hod \Iar
zouk ~o. 7, de la parcell e 1\o. 3. 

7. ) 15 kirats au boel Boulros No. 2, de 
la parcelle !\,:o. 11, indivi s dans la su 
perficie de la parcell e de 2 fcdclans, 14 
kirats et 8 sahmcs formant les habiLa
tions de l'ezbeh . 

8. ) 6 kirats et 20 sahmcs au hod Go
maa No. 8, de la parcelle No. i. 

N.B. - L'omdch elu vill age a décla ré 
que les Hoirs Hanna Abdel l\Iessil1 n e 
détiennent pas cette 11arcelle. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des r.:ho rg-es. 

Mise à prix: L .R t!800 outre les frai s. 
Pour le reauéran t, 

Rodolphe Chalam Bey, 
245-C-566. A voca ~ ~ . 

Date: Samedi 31 Décembre 1938. 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries Ltd., société anonyme anglai
se ayant siège à Londres, à Millbank, et 
bureau au Caire, 19 rue Kasr El Nil, 
poursuites et diligences de son Admi
nistrateur-Délégué Monsieur Stener 
Vogt, demeurant en les bureaux de la 
dite Société et y électivement domicilié 
au cabinet de Maître Albert Delenda, 
avocat à la Cour. 

Contre Sayed Mohamed Tolba, pro
priétaire et commerçant, suj et égyptien, 

2/3 Décembre 1938. 

demeurant à Garabih, Markaz Béni-\la
zar, Mouclirieh de Minieh. 
. En vertu d'un procès-verbal de ..:ai-<ic 
Immobilière du 7 Février 1038 dénon~cé 
le 24 F évrier 1938, tous deux 'transcri t~ 
au Bureau des ~-Iypothèques du 'rribu~ 
nal M1xte du Caire le 1er Mars Hl38 :-ub 
No. 300 Mini eh. ' 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lo l. 

. 6 fedd~12 s , 22 kirats e t 2 sahmes sis dl! 
vill.aé?e cl El. Ga~·ab1h, Markaz Bén i-\lazar 
(lvllm ch), diVIses comme suit: 

L ) 1 fcdd an au hod El Remal ;-; 0 . 1. 
fai sant partie de la parcelle 1\ o. 1. · 
. 2.) 1 feddan et t1 kirats au même hod 

(El Remal No. 1), faisant partie de h 
même parcelle. ' 

3.) 1 fcddan et 4 kirats au m ème 110 c1 
e t faisant partie de la même lJarrC'II! •. 

4. ) 1 fcddan el 12 kirats au m ènw lt11t1 
et fa isant partie cl e la même parccllr•. 

5.) 1 fecldan au m èmc hocl c l l' ni~.rltl 
partie de la même parcelle. 

6.) 1 fcddan, 2 kirats et 2 sahmes au 
même hod c t faisant par tie de la mr\lill' 
parcelle. 

2me lot. 
2 fedclans e t 2 kira l::: sis au villa!:!r' tlTJ 

Garab ih, :..rarkaz :Séni-:..Iazar ' \J i;1i' 11· . 
au hocl Dayer El :\ ahi a :\o. ~· , l'ili":rlli 
pa rtie de la pa rcelle i\' o. 1. 

T els que les dits bien sc pour~UI\ r 11l 
e t. comportent aYec toutes les all !-lllr ,. 
tation s e t am éliora lions géné ra ir 11 .. il 
quelconques, san s aucune exccpl 1 <lr ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cïl ;1·1 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 200 pour le 1er lot. 
L.E. 135 pour le 2mc lo l. 
Ou trc les l'rais. 

Pour la poursui\<1lll, 
236-C-557 AlberL Dclcncla. ~\\'''<ri. 

DaLe: Sam edi 31 D(·cembrc Hl;;<'. 
A la rcquêle cl u Crédit Fon ci cr 1. · ,,. 

ti en. société anonyme donl le ;:ii· ~·· ,1 

au Caire. 
Au préjudice de : 
!\. - Le Hoirs clr feu :\a~r \ 1;,, 'h 

Azzouz, fils clc feu ;\laarck . \ zz 'l. 

fils clr Jeu Chimi , clc son Yinnl · 
l eur elu r equéran t, savoir : 

1. ) Sa vcuYr Da n1 c Gulchnm r· 't 
Gol cham Beni Khalil'a. 

Ses e nfants : 
2 . ) i\l1m ec1 :\asr :..raarck .\ zzouz. 

derni er pris tanL p eyso nnell r·nJ' 1 

qu' en sa qualité clc t u leu r ·h· -·
sccurs min eùrcs: a ) ,\ sm a. b 1 lTan<'tll 

3. ) Dame I\.hacliga :\asr \fa<11'r'l\. 
ft. ) Zr inab ~a sr :..rnarr'k . 
5.) Sk i na :.'l:a sr \Iaarr l.;:. 
6. ) Ya ssin e :\asr \Iaorrl; . 
7. ) Talla :~ asr :.. rcwrr l; . 
~. ) Da ù1 c Asma Nasr \Iaarck. 
0. ) DmllC' Hanem :\n sr \Innrek .''''" 

deux dernières au ens où ell es sct;Jtr 'lil 
devenues majeures. . .. 

B. - L es Hoi rs de fell ln Dam e \ dl~~· 1 

Nasr :..Taare k Azzo tl 7.. cle son IYi\'illli 
h (:ril.ièr r de ~on père feu :\asr \ rnnrr·k 
Azzouz suscl it., savoir: 

Ses enfan ls ma.ieurs: 
1 . \ ï.-10. ) 'J'ammam Ha ssnn nnm<:J L nn 

zouz. 
:ll . ) Al~· Hassan Ram aclnn .\ zzouz . 
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12.) Ahmed ~Iassan Ramadan Azzouz. 
Tous propné tmres, égypti en s, de

meurant au village de Nazlet Maarel<. 
Azzouz dépendant du ~ll_lage de Ha~
Japia, Markaz et Moudineh de Bém-
Souef. . 

En vertu cl'Lm procès-verbal du 8 
Décembre 1936, . huiss~er Cicurel, 
transcriL le 2 Janv1er 1931. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot . 

13 fedclans et !1 lürals de terrains sis 
au village de Hallabia, Marl;.az et Mou
dirieh de Béni-Souef, divisés comme 
suit: 

2 fedclans au hod Salal;.ous No . 6 elu 
:\o . 2. 
- 3 feclclans et 6 kirats au hod Sou-
rour Effendi l\io . 7 du ~o. 1. 

1 feddan au hod Sourour Eff. ~o. 7 
du :\o. 11. 

1 feddan au hod El Segla No. 8 du 
:\O. 5. 

5 Ieddans et 12 l;.irats au hod El Se
bi] p;o . 9 du No. 14 . 

En semb le : un jardin de 15 kirats eL 
16 sallmes, plant_é d 'arbres frui liers de 
di \· erses essen ces, 40 ela ttiers fruiti ers 
appar tenant au fonds . 

:\.B . - Il y a lieu de déduire des 
biens ci-dessus une contenance de 21 
sallm es expropriés par 1 'Etal pour 
cause d'uLilité publique. 

Désignation établi e par le Survey 
Department d'après les nouvelles opé
ra tion s du cadas tre . 

13 Ieddans e t 4 l;.irats de terrains sis 
au Yillage de Hallabia, district et 
:\Ioudirieh de Béni-Sou ef, clis tribués 
comm e suü: 

L ) 2 fedd an s au hod Salagou s No. 6, 
de la pa rcelle :\o. 2. 

2. Î 3 feddans et 6 kiraLs au hod Sou
rour EfL l\o. 7, de la parcell e No. 1. 

3. ) i feddan au hod Sourour Eff. l\o. 
7, de la Dar celle l\ o. 1!1 . 

!1. ) i fecldan au hocl El Segla ::\o. 8, 
de la par celle 1\o . 5. 

5. ) 5 feddans et 12 kirats au hod El 
Sebil ::\o. 9, de la parcelle l\o. i4. 

Ensemble : un jardin d 'une superfi
cie de 15 kirats e t 16 sahmes où se 
trouvent des arbres, dattiers et autres. 

Le Gouvernement a pris des dits 
biens 21 sahmes pour utilité publique, 
avec les dépendances et contenances 
sans excepLion ni réserve . 

2me lot. 
5 fecldans, i kirat e t 6 sahmes de 

terrains s is au village de Kalla, i\1ar
kaz e t :\1oudirieh de Béni-Souef, au 
hocl El Cheikh Hassan ::\o. 7. 

Dés ig-n ation é tabli e par le Su:rvey 
Depanment d'après les nouvelles ODé
rations elu cadastre 

5 fe clclans, i kirat et 6 sahmes de 
terra ins s is au villag-e de Kalla, dis 
trict c t Moudiri eh de Béni-Souef, au 
hocl El Cheikh Hassan ~o. 7, de la 
parcell e No. H. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

:\lise à prix: 
L.E. 550 pour le ier lot. 
L. E. 160 pour le 2me lot. 
Ou tre les frais . 

Pour le r equérant, 
Rodolph e Chalom Bey, 

2lt7-C-568. Avocat à la Cour. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Date: Samedi 31 Décembre 1938. 
_A la requête elu Crédit Foncier Egyp

tien, soc1é té a non y m e dont le s ièg-e es t 
au Caire. 

Au préjudice des Hoirs de feu Moussa 
Moussa .Zekri, JiJ s de Hag Moussa Zek
ri, de son vivant débite ur originaire, sa
voir : 

A. - Ses enfan ts: 
1. ) Mohamed Moussa Moussa Zekri. 
2.) Dame Fatma Moussa Moussa Ze-

lui, épou se de Souelem Zaghloul. 
3.) Dame Labiba Moussa Moussa Ze

lui, épouse d 'Ismail Ibrahim Zekri. 
!1. ) Dame Sekina ou Salima Moussa 

Moussa Zekri, épouse d 'Ibrahim Zekri. 
5.) Ahmed Moussa Moussa Zekri . 
Ces cinq derniers pris également en 

leu r qualité d 'héritiers de leur mère feu 
la Dame El Ezz Mohamed Zekri, de son 
vivant veuve et héritière du dit défunt. 

6. ) E lewa Moussa Moussa Zekri. 
B. - 7. ) Sa veuve, Dame Amna Mous

tapha Bahgat, prise tant personnelle
ment que comme tutri ce de son fil s Ele
wa sub 6.) pour le cas où i l serait encore 
mineur. 

Tous pro prié ta ires, égyptiens, demeu
rant au village de Kafr Abou Zekri Ha
nafi, lVIarkaz Kouesna (Ménoufieh), sauf 
la dernière au Caire, à Darb El Gama
miz, haret El Zaafarane No. 2, immeuble 
Ahmed Bey E smet, Nahi et El Hayatem, 
par la rue Khalig El IVIasri, ki sm Sayeda 
Zeinab, débi leur::. . 

E:t contre: 
A. - 1. ) El Cheikh Ibrahim Ibrahim 

El Guenedi Aly. 
2. ) Ibrahim Souellem e Hassan Zagh-

loul. 
3. ) Souelem Hassan Zaghloul. 
4. ) Abele! Ghaffa r Ibrahim El Hegazi. 
5.) Aly Ilikal. 
6. ) Sid Ahmed Hikal. 
7. ) Moh arned Hassa:1 Hikal. 
8. ) Steita Akl Badr. 
9. ) Farag Ibrahim Chamia. 
10.) Souelem Souelem Chamia. 
11.) Abclel Raouf Ibrahim Hassan. 
12.) Raoua che Souelem Hassan. 
B. - Les Hoirs de feu Hassan Mou ssa 

Zekri, de son vivant tier s dé tenteur, sa
voir: 

13.) Sa veuve Dame Ami na Ben t Ba-
youmi Bey Zekri . 

Ses enfants : 
14.) J\1ou ssa Hassan Moussa Zekri. 
15.) Ahmccl Hassan Moussa Zckri. 
16.) Bayoumi Hassan Mou ssa Zekri . 
17.) Hassan Hassan Moussa Zekr i. 
18.) A.hmed Bayoumi Zekri, ce d er

nier pri s en sa qualité de tuteur de sa 
nièce la nommée Galila, cohéritièr e mi
n eure de fe u son père Hassan Moussa 
Zekri. 

C. - 19.) Dame El Sett Ombarka Ibra
him Soliman Chamia. 

D. - Les Hoirs de feu Ibrahim Aly 
Haikal, de son vivant tiers détenteur, sa
voir: 

20. ) Haikal Ibrahim Aly Ilaikal. 
21. ) Hassan ein Ibrahim Aly Haikal. 
22.) Abele! Fattah Ibrahim Aly Heikal. 
23.) Abele! Moeze Ibrahim Aly Heikal. 
24. ) Dame Steita Ibrahim Aly Heikal. 
25.) Dame Fatma Ibrahim Aly Heikal. 
26.) Dame Aicha Saad. 
La dernière sa veuve et les autres ses 

enfants. 
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Tous pris également comme Liers dé
lenteurs. 

'rous propriétaires, égyptiens, demeu
rant au v1llage de Kafr Abou Zckri sauf 
les i er;. 5me, 6m e, 7me, 8me, 20me, 21me, 
22me, ~3me, 24me, 25me et 26me à Bata 
d_épendant du Markaz Kouesna, Moudi~ 
neh de Ménoufiell, tiers détenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
27_ Mars 1935, hui ssier Kozman, trans
en L le 2 Mai i 935. 

Objet de la vente: en deux lots. 
ier lot. 

10 fecldan s et 21 k ira ls de terrains sis 
au villag-e de Kafr Abou Zekri, district 
de Kouesna, Mouclirieh de ?viénoufieh 
di s tribués comme suit : ' 

L) 6 fedclan s, H ki rals et 20 sahmes 
au hod El Omda wa Dayer El Nahia, au
t~efoi s hod Dayer El Na hi a wa Abou! 
Kh asrag. 

N.B.- -Dans cette parcelle il exis te un 
jardin fru iti er de i fedd an e t 12 kirats. 

2. ) 2 fedclan s, 2 kirats et 16 sahmes 
au hod El Zaafarane et d' après le Cheikh 
El Balad hod El Omda, an ciennem ent 
hod Abou! Khasrag. 
, 3. ) 5 kirats et 12 sahmes au hod Zagh
iOUl, anciennem ent hocl El \Vas tanieh. 

11. ) 4 kira ls au hod Zaki :r\o. 6. 
5.) 6 kirats au même hocl. 
6. ) i fedd an et 12 kira ts au hod Dayer 

El Nahia 1o. 5. 
N.B. - Il exis te sur cette parcell e 3 

maisonnettes en briques crues. 
N.B. - D'après la situa tion actuelle 

des bi en s e t le nouvel état elu Survey les 
dits biens sont divisés comme suit; 

10 feddans, Hl kirats et 10 sahmes de 
terrain s s is au village de Kafr Abou 
Zekri, di s Lric t de I\:ouesn a, ~Ioudirieh 
de Ménoufieh, di s tr ib ués comme suit: 

1. ) 3 fecldans, 15 kira ts et 20 sahmes 
au hod El O~deh i\ o. 4, parcelle No. 71l 

2. ) 2 feddan s e t i kira t au m êm e hod, 
parcelle No. 17. 

3. ) 22 kirats au l1 od Dayer El NahiJ. 
No. 5, elu No. 36. 

Sur cette parcell e se trouve i jardin. 
4.) 2 feddan s, 2 kira ts c t 16 sahmes 

a u ho cl El Za fa ran ~o. 2, parcelle No. 43. 
5.) !1 kira ts ct li sahmes au hod Za

g hloul No. 3, pa rcelle No. 3. 
6.) 3 kira ts e t. 22 sahm cs au hod Zakl 

No. 6, pa rcelle No. 1. 
7. ) 6 kira ts au m ême hod, parcelle 

No. 46. 
8. ) 1 feddan , ii kira ts e t 13 sahmes 

a u hod Dayer El \'ahi a No. 3, savoir: 
a ) i feddan, 10 kirats et 13 sahmes, 

parcelle No. 17. 
b ) 22 sahmcs, parcell e No. 18. 

2me lot. 
26 feddans, 7 l<ira ts et !1 sahm es de 

terrains s is au villa ge de Bata, di s tr ict 
de Kouesna, l\1oudiri eh de ~Iénoufieh, 
di stribués comme suit: 

1.) 18 fedclan s, 15 kira ls et 20 sahmes 
en cinq parcelles, savoir: 

a ) La ire de 2 fedd an s, ii kirats et 16 
sahmes au hod Zaki , anciennement hod 
El Gazar El Kibli. 

b) La 2me de 2 fedd an s, 3 kirats et 16 
sahmes au hod T eh eima dit Teheima, 
anciennement El Sahel wal Akoula. 

c) La 3me de 13 feddans et i kirat au 
hod El Omda, anciennement El Gazar. 
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cl) La l1me de 20 kirats et 4 sahmes au 
boel El Sahel El Kibli, anciennement El 
Akoula wal Sahel. 

e) La 5me de 3 kira ts e t 8 sahmes au 
boel Mansour, anciennement El Gazar 
El Gharbi. 

2. ) 5 feddan s, 2 kirats et 20 sahmes 
au boel Zaki J o. 21, anciennement El 
Ghezira El Gharbi. 

3.) 20 kirats au même hod. 
!1. ) 3 kirats ct 20 sahmes au hod 1-Ia

nafi No. 16, anciennement El Sahel. 
N.B. - Sur cette parcelle il existe une 

maison composée d'un étage en briques 
rouges, comprenant 4 chambres, 1 écu
rie (zériba) et 3 magasins a insi qu'une 
cour au milieu. 

5.) 16 kirats au boel El F'awakeh No. 
13, anciennement El Cholc 

6.) 14 kirats et 12 sahmes au boel Abou 
Naama No. 10, anciennement El Chia
kha. 

7.) 6 kirats e t 4 sahmes au hod El 
Sahel El Gharbi No . 23. 

Ensemble : 
Sur les terres de Bata : 6 acacias et 

saule. 
Sur la parcelle de 20 kirats et 4 sah

mes: 1 locomobile de 8 I-I.P., installée 
sur le Nil (cette machine a été complè
tement enlevée par ordre de l'Adminis
trateur du tanzim ou du h andassa) d'a
près la saisie. 

N.B. - D'après la situa tion actu elle 
des biens et le nouvel état du Survey 
les dits biens sont divisés comme suit: 

26 feddans et 9 sahmes de terrains sis 
au village de Bata, district de Kouesna, 
Moudirieh de Ménoufieh, distribués 
comme suit: 

1.) 2 feddans, 11 kirats et 16 sahm es 
au ho cl Zaki No. 21, parcelle No. 75. 

2.) 2 fcddans, 2 kirats ct 11 sahm es au 
hod Teema No. 19, par celle No. 25. 

3.) 5 feddans, 4 kira t.s et ii sahmes 
a u hod El Ornel a No. 20, parcelle No. 31. 

4.) 5 feddans, ii kirats et 20 sahmes 
au même boel, parcelle No. 67. 

5.) 2 feddan s, 9 kirats et 3 sahmes au 
même hod, parcelle No. 66. 

.6.) 3 kirats et 4 sahmes au boel El 
Sahel El Gharbi No. 23 (gazayer ire sec
tion), parcelle No. 22. 

7.) 2 kirats indivis dans !1 kirats et 6 
sahmes au même boel, parcelle No. 9. 

8.) 12 kirats et 16 sahmcs au même 
boel, parcelle No. 10. 

9.) 1 kirat et 10 sahmes au boel Man
sour No. 22, parcelle No. 59. 

10.) 1 kirat et 22 sahmes au boel Man
sour No. 22, parcelle No. 8'7. 

11.) 2 feddan s, 1 kirat et 12 sahmes 
au boel Zaki No. 21, parcelle No. 41. 

12.) 2 feddans et 23 kir·ats au même 
hod, parcelle No. 42. 

13.) 20 kirats au même hod, parcelle 
No. '76. 

14.) 3 kirats et 2 sahmes au même 
hod, parcelle No. 44. 

15.) 16 kirats au boel El Fawakeh No. 
13, parcelle No. 119. 

16.) 14 kirats et 12 sahmes au hod 
Abou Naama No. 10, parcelle No. 102. 

17.) 5 kirats et 14 sahmes indivis dans 
10 kirats et 2 sahmes au hod El Sahel 
El Gharbi No. 23 (gazayer ire section), 
parcelle No. '7. 
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La machine qui existait sur la parcel
le de 20 kirats e t 4 sahmes n 'es t plus 
sur la dite parcelle. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 500 pour le 1er lot. 
L .E. 1200 pour le 2m e lot. 
Outre les frais. 

2411-C-565 

Pour le req uérant, 
Rodolphe Chalom Bey, 

Avocat à la Cour. 

Ua~e: Samedi 31 Décembre 1938. 
A la requête d u Crédit F'oncier Egyp

tien, société anonyme clonL le siège est 
au Caire. 

Au préjudice de la Dam e Ilanil'a Ha
nem El Daramalli, fille de i\lohamed 
Bey Kadri E.l Daramalli, fil s de feu Ka
dri E l Daram alli, dit aussi Ahmed P a
cha El Daramalli, épouse Mol1amed 
Bey vVassek Abo u Osbaa, propriétaire, 
égyptienne, demeurant cla ns sa. villa à 
Guizeh et El Dokki, No. 4 rue El Ilosn, 
près elu Jardin Zoologique. 

En vel'lu d'un procès-verbal dressé 
le 8 lj'évrier 1037, h uissicr E.l1ocleir, 
transcrit le 1er Mar::; :L937. 

ObjeL de la vente: en un seul lot. 
Un immeuble, terrain ct construc

tions, d'une superficie de 980 m2 110 
cm, sis à Guizeh cL El Dokki, i\Iarkaz ct 
Mouclirieh de Guizeh, l\o. 4 tanzim, au 
boel El Sahel No. 16, limité: Nord, mai
son cle M. Albert Nehmias, parcelle i\o. 
198 elu plan cle lotissem ent Zervudachi; 
Est, en partie parcelle No. 200 lettre (A) 
elu dit lotissement; Sud, par la rue El 
Hosn où se trouvent la façade ct la 
porte; Ouest, maLon à Bahgat Bey El 
Sayecl Abou Aly. 

La désignation qui précède est celle 
de l'état elu Survey e t selon les titre;; 
de propriété le elit immeuble est ainsi 
limité e t désig-né: 

Un immeuble, terrain eL construc
tions, sis à Guizeh, dépendant jucliciai
rement elu village El Guizeh e t El Dok
ki, district et Mouclirieh de Guizeh, au 
hocl El Sahel No. 16, charch El Hosn, 
No. !1 tanzim, autrefo is r u e El Tobg-ui 
et administrativement elu Gouverno
rat elu Caire, chiakhet Kora El Guiza, 
secLion Abdine, moukallafa No. 115/3, 
année 1902. 

Le terrain qui fait partie elu lot No. 
202 elu plan de lotissement des terrains 
C. G. Zervuclachi et fil s, sis à Guizeh, 
connu sous le nom. de terrain de la pla
ge, a une superficie de 989 m 2 40 cm. 
dont 250 m2 sont couverts par les cons
tructions d 'une villa comprenant un 
sous-sol, un rez-de-chaussée et un 1er 
éLagc, savoir: 

1.) Un sous-sol en contrebas de 1 mè
tre environ: il se compose de 6 pièces 
1 cuisine et 1 W.C., le tout suffisam
ment éclairé. 

2.) Un rez-de-chaussée formé d'un 
ves tibule, 1 hall où se trouve la cage 
de l'escalier conduisant à l'étage supé
rieur, !1 chambres, 1 office, 1 lavabo et 
1 W.C. et 1 monte-charge. 

3.) Un 1er étage offrant 1 hall, 4 piè
ces, 2 salles de bain et 1 W.C. 

Une terrasse avec deux chambres 
dont une buanderie et un W.C. 

2/3 Décembre 1938. 

!-'e ~estant dt~ terrain forme jartlin 
c~oture sur la façade cL du coté ~u cl 
ctyn ml!-r en maço~ner~e surmot1l6 
cl une g\llle , en fer 1,o~gc, a v cc rieux 
portes cl entree, du cole Oues t, r~·un 
g~and mur en maçonnerie séparant lit 
VIlla de ~aJ:Ig-at_ Bey El SaYecl . \ J ,r,H 
Al y, des cotes l\ orel et Est et lill ]JI' li 1 
mur en maçonnerie avec simple pTitl 1• 

en fer. 
Cet immeuble est limité clans son 1· 11 • 

semble: Nord, sur 27 m . 63, par lit ptr1• 

priété d'Albert :\ahmias, lot :\o. :~1~ dl' 
lotissement Zcrvuclachi; Es t, sur :):J 11 1. 
14, par le lot No. 200 leltrc :A) rlu .!il 
plan; Sud, sur 31 m. 10, par chan·IJ i-:1 
I-Iosn où . e trouvent la façarle cl lit pr,: 
te d'entrée; Oues t, sur 311 m. ~1, ])itt· i.~ 
propriété Bah gat Bey El Sayccl . \ l·rq1 
Al y. 

Ainsi que le tout sc poursui! cl ,., 11• 

porte, san s aucune exception ni r,..,. _ 
ve, avec les immeubles i)ar clc~li tlot ·, 11 
qui en dépendent et les amélior;tl ir' -. 
augmentations et acrroisscmen! ~ .,,:,. 
le débiteur pou rrait y fa ire. 

Mise à prix: L.E. 2500 outre lc" 
Pour le requ ér 111. 

Rodolphe Ctmlon ' ;: , .. 
2!18-C-560. AYOCcl l. 

Date: Samedi 3:L Décembre :L~t: • . 
A la requêle clc la Dame :\l ctJ. 

gen I-lékékian, propriétaire, ei t., 
suisse. 

Conh'c: 
1.) Eicl Scanclar I\'essim. 
2.) La Dame La.biba Tadros. 
En vertu d'un procès-YcrlJal d1 ,. 

immobilière elu 1er AoùL 103û, 
cée le 15 Août 1936 ct tran::: crii ' 
sa dénonciation le 21 AoùL H':J, 
5772 (Caire). 

Objet de la vente: 
1.) Une maison siLuéc au Cou\ 

raL du Caire kism El \ Vail\- cil ·" 
El Sakakini, 'avec le terrain · ~ur · , · · ,. 
elle est. élevée, sise à chareh El J· • ' 
El i\1asri No. 7Hl alcf, moukalla t 
de :L034, au nom de Scandar Bey \',· "· 
La dite maison est élevée sur 111 

rain de 301 m2 V1 cm2, compo~[,, 
sous-sol ct de trois étages, crun < 

tement par étage, et est limitée "'' 
côtés par la cour elu bloc clc~ i 1 <~ · 
bles ayant appartenu à feu ;-\r" ' 1 11 

Bey Nessim, grevée de scrvilu clc il )'· -: 
sage au proïit clos elites maisoti"' ; ' ·t 
que spécifié clans l'acte de pctrl aL• - · 
gné cle tous les héritiers elu di! ~·:'-': 
rlar Bey 1\'essim et transcrit le t 1 \ :1 

1933, No. 3585 Caire. Ces passa pl'~ :-,,J11. 
Nord, d'une long. cle 16 m.; E,;l, r·rtltl· 
mençant à l'angle Norcl-Es l.. il sc tLJ ~~· 
vers le Sud sur 4 m. 84, puis nr:- ~ !·>1 
sur 2 m. 20, p uis vers le Sud sur .> 111 · 
64, puis vers l'Ouest sur 2 m. 20, rn ltll 
vers le Sud sur 7 m. 6'7; Sud, comrlli'tl · 
çant à l'angle Sud-Es t, le pas5rtP 1' .~ '' 
dirige ver s l'Ouest sur 4 !11. 30, rn~t tr.l~ · 
vers le Sud sur 2 m. 18, pms ve rs le \ or 11 

sur 2 m. 18, enfin vers l'Ouest sur .'J. Jll . 
30; Ouest, le passage, en partant._ ct.u 
coin Sud-Ouest, se dirige vers Ir \ 0.1'.; 
sur '7 m . 70, ensuite vers l'Ouest ;;ttl -

m. 05 et vers le Nord sur 10 m. 63. 
2.) Une parcelle de terrain clc la ~n· 

perficie de 188 m2 i 2 cm2, sur l aqurllr 
sont élevés cinq magasins (6 por! c:-,. 
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· -c ''Lt Gouvernorat du Caire, ki sm El 
<:J~ · n . . dé 
\\:<lili, ch i al-:: h~ t El ~akalom, pen-
dan! du b loc cl Immeuble ~o. 719 Li e I_a 
rut' El Khalig E l ~:Iasn, m~~kalla la 
.1 ; :!.7, Jimi_t6e : Nord, ; ur H .rr~. 10 par ,1<:: 
ntc JlJ n h.haldoun ; Est, sur 6 m. 30 p<u 
Je p~t::'sage grev6 de serv ilucle au .p r~fit 
dr::: immeubles ayant appartenu a leu 
;-;ca ndar Bey Nessm1 ; Sud, _en partant 
du co in S ud-Est et se dirigeant ver· 
1· 1 )UL'c:t sur \) m. 73, en s t1iLe vers le S ud, 
kFè·rcm cnt incl,iné à l'C?u es L, s u~· 8 _m; 
:':!. pui s vers 1 Est, légerement m eline 
a tt :\ord, s ur~ m. !)~ , par un _passage 
c:Tn·ô de scrntude comme c t-devanl-; 
; 111 cc:l, sur 13 111. 30 par ch areil l\halig 
1-:1 _\lasri. 

:3.) Un e m aison, terrain e t con sLruc
:itt ll:-' . de la s uperfi cie de 130 m2, com
J•I'L' IJalJt un rez-de-chaussée e t ci eux 
, l< t2·c::; d'un seul appartement chacun, 
~i~c au Gouvernorat elu Caire, l<is m El 
\\.uil i, chiakhet El Sakakini, dépendant 
.:u bloc d' immeubl e portant le No. 719 
de la rue Khalig El Masri, mokallafa 
.l .:..'U, limitée: Est, sur 20 111. 86 par une 
rl.telle ; Sud, s ur 15 m. 110 par la proprié
ll' de :::lcandar Thomas; Ouest, en par
.un t du coin Sud-Oues t e t se dirigeant 
\t:rs le Norcl sur 5 m . 15, puis vers l'Est 
·-111· 5 m. 08, puis de nouveau vers le 
\orel sur 4 111. 45 et continue au Nore! 
- .!t 8 m . oO par le passage, frapp é de 
-cn·itucle au profit commun de tous les 
il!Hncubles du bloc; Nord, sur 7 m. par 
, garage hypothéqué appartenant aux 
lcl;i lcurs, ci-après désigné. 

1. ) Une maison e t un garage situ és 
'Ll Gouvernorat elu Caire, kism E l vVai-
1• . chiakhe t E l Sakakini, avec le terrain 
-u r leq uel ils sont élevés. 

ct) La dite maison sise à la rue Ib n 
·:\llalcloun No. 3, moukallaJa 1/28 cie 
.l \t3!i au nom de Skandar Bey Nessim, 
• Jcyée sur une superlïcie de 202 m 2 56 
:·J! L, se compose de '1 étages à un seul 
•l.!lJ<:Lrtement par étage (actuellement 
11uis étages et 1 étage à la terrasse e t 
1 magasins). Elle est limitée: Ouest, en 
1 <tr Lant de l'angle Nord-Ouest et se di
ng-can t vers le Sud sur 1 m. 50, ensui
lé: Yers l'Ouest sur 2 m. 10, ensuite vers 
J._. :::iud sur 8 m . 70, puis vers l'Es t sur 
:.: m. 10, puis vers le Sud s ur 1 m . 45 
]Juis vers l'Es t sur 3 m . 39 et enfin vers 
lt· Sud sur 6 m . 90 oar la cour grevée 
dt· passage au profit commun des au
lie,.; maisons composant le bloc No. 719 
•Ir la rue Khalig El Masri; Sud, en par
lant cle l'angle Sud-Oues t et se cli ri
é!·eant vers l'Es t oar la même cour sur 
::> m. 27 e t pa r le nassage ci-aprè~ hy
]Jo lhéq ué sur 2 m . 03; Est, par un e ruel
le· sur 18 m . 75; Nord , s ur H m. 70 par 
·il ;1rch Ibn Khalcloun, jadis ch areh 

Tf en ri. 
b) Le dit garage, contigu à ce tte m a i

~rm qu'il limite partiellem ent au Sud, 
~ le vé sur un terrain de la superficie de 
-J2 m2 2 cm., est d'un seul étage et est 
fl'it]Jpé d'une servitude de non surélé
Yiltion é tablie par l'acte cle partage 
trn nscrit le ii Mai 1933, o. 3505 Caire. 
lJ est limité: Est, sur 7 m. 10 par une 
ruelle; Sud, sur 7 m . par un terrain li
hre cle construction attribué à la Dame 
Liza Skanclar par l'acte de partage sus
clJ_t; Ouest, sur 6 m. 08 par la cour gre
vee de servitude de passage et enfin au 
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Nord, en partant du coin Nord-Oues t 
et se dirigeant vers l'Es t sur 4 m. 15, 
puis vers le orel sur 1 m . par la cour 
grevée de servi Lucl e cl e pas ·age s ur 2 
m. 03, clan s la direc tion de l 'Es L par la 
maison hypothéquée ci-haut désig née 
sub A. 

Tels au surplus que ces immeubles 
existen t, se pour uivent et compor tent 
avec leurs atLenances, dépendances et 
imme ubles par de tin ation ain si que 
toutes améliorations, augmcn la li ons c t 
s urélévations san s aucu n e exception 
ni réserve. 

Mise à prix: L. E. 8000 outre les frai· . 
Pour la poursu ivante, 

230-C-551. Alex. Aclimandos, avocat. 

Uatc: Sam edi 31 Décembre 1038. 
A la r equête de 'l'he Imperial Chemi

cal Indus tries (Egypt) S.A., ayan t siè
ge au Caire, 19 rue K asr El Nil, e L y 
électivement domiciliée au cabinet de 
Maître Albert Delenc.la, avoca t à la 
Cour. 

Contre Niohamed Farid Abele! vVa
hed ou Mohamccl Cherif Abdel Wahed, 
propriétaire e t commerçant, suj et 
égyplien, dem euran t au village de Kcl
w e L Senhera, Markaz Toukh (Galiou
bieh ). 

En vertu d'un procès-verbal cle saisie 
immobilière elu 6 Mars 1937, dénoncée 
suivant exploit elu 20 Mars 1937, tous 
deux transcrits au Bureau des Hypo
thèqu es du Tribunal Mixte elu Caire le 
23 Mars 1937, sub No. 1722 Galioubieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

La moitié par indivis, soit 4 Jeddans 
et 22 kirats, clan s 9 Jecldan s, 20 kira ts 
et 1 sahme, sis à Nahiet Khelwet Sen
h era, Markaz Toukh, Galioubieh, divi
sés comme suit: 

1.) '1 fecldan s, 3 kirats e t 14 sahmes 
par indivis clans les parcelles Nos. 39 
et 40 dont désign ation es t respec tive
m ent comme suit: 

4 fecl clans, 10 kirats et 13 sahmes sis 
au boel Abou Yehia No. 5, parcelle 
No. 39. 

1 fecldan, 21 kirats e t 1 sahme sis au 
hocl Abou Yehia No. 5, parcelle No. 40. 

2.) 3 kirats au boel Abou Yehia No. 5, 
faisant partie de la parcelle No. 6, ins
crits au nouveau cadastre au nom cle 
Mohamed Chérif et Mohamed Hassan, 
fil s de Abele! Wahecl Khalil Ibrahim, 
et par indivis dan s 1 fecldan, 1 kirat et 
!1 sahmes. 

3.) 5 feclclan s, 13 kir a ts et H sahmes 
au boel Aboul Yehia No. 5, parcelle No. 
21, dont 3 feddans, 15 kirats et 11 sah
m es inscrits au nouveau cadastre au 
nom de Mohamecl Chérif et Mohamecl 
Hassan, fils de Abdel \Vahed I<h alil 
Ibrahim et 1 feddan ct 22 kirats au 
nom cle Mohamed Chérif Abele! Wahed 
Khalil. 

2me lot. 
3 fedclans, 8 kira ts et 12 sahmes sis à 

Senhera, au boel Sabet No. 14, faisant 
partie de la parcelle No. 13 et par indi
vis clans 5 feclclan s, 18 kirats et 20 sah
mes. 

Cette parcelle est inscrite au nou
veau registre elu cadastre au nom cl e 
Mohamecl Eff. Faricl Abclel vVah ecl Kha
lil Ibrahim. 
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Désig nation des bi ens d'après le nou
veau cadastre. 

A. - Biens sis à Nahiet Khelwet 
Scnhera, Œarkaz 'l'oul<.h (Galioubieh). 

La moitié par indivis soit 4 feddans 
e t 22 k irats dans 9 feclclans, 20 kirats 
e t 1 sahme divisés comme suit: 

1.) li- fedclans, 3 kirats e t H sahmes 
par indivis dan s les parcelles Nos. 39, 
1.3 et H au hod Abou Yehia No. 5: 

a) Parcelle No. 39 d'une superfi cie de 
1. fecldan s, 10 kirats et 13 sahmes. 

b) Par celle No. 43 d 'un e superficie de 
1 fedrlan e t 11 sahmes. 

c) Parcelle No. 4 d 'une superficie cle 
20 kirats e t H sahmes. 

Cette parcelle es t inscrite au n ouveau 
cadastre au nom des Sieurs Mohamed 
Chérif e t Moham ed Hassan, fil s de Ab
del vVah ed Khalil Ibrahim. 

2.) 3 kirats au hocl Abou Yehia No. 5, 
fai sant partie de la parcelle No. 42, ins
crits au nouveau registre cadastral aux 
noms des susnommés et par in divis 
clan s 18 kira ts et 20 sahmes. 

3.) 1 fecldan, i7 kira ts et 18 sahm es 
au hod Abou Yehia No. 5, parcelle 1 o. 
45, inscrits au teklif des susn ommés. 

4. ) 3 feddan s, 19 kirats et 17 sahm es 
au boel Abou Yehia No. 5, parcelle ro. 
46, inscrits au nouveau registre, dont: 
1 fecldan e t 22 kirats au nom rle ~Ioha
m ecl Chérif Abclel W ahecl et 1. feddan, 
21 kirats et i7 sah,nes au nom de Mo
h amed Chérif et Mohamecl Hassan, fils 
de Abdel Wahecl Khalil Ibrahim. 

B. - Biens sis à Nahiet Senhera, 
Markaz Toukh (Galioubieh ). 

3 fecldan s, 8 kirats et 12 sahmes au 
h ocl Sabet No. 14, faisan t partie cle la 
parcelle No. 13, inscrits au nouveau re
gistre cadastral au nom de Mohamecl 
Eff. Faricl Abele! Wahecl Khalil Ibra
him (un e demande a été présentée sub 
No. 108/1937, portant vente de 17 kira ts 
e t 9 sahmes de cette parcelle au profi t 
de F atm a Abdel W ahecl Kh alil ), par in
divi s dan s 5 feddan s, 18 kir a ts et 20 sah
mes. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte avec tous les accessoires généra
lement quelconques, sans aucune ex
ception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 100 pom le 1er lot. 
L.E. 70 pour le 2me lot. 
Outre les frais . 

Pour la poursuivante, 
235-C-556. Albert Delencla, avocat. 

D-ate: Samedi 31. Décembre 1938. 
A la requê te de la Ccntrocommission, 

société anon ym e tch écoslovaque, ayant 
siège au Caire, subrogée aux poursuites 
elu Sieur H. Kirchhof, su ivant ordonnan
ce rendue par M. le Juge délégué aux 
Adjudications en date du 1er Juin 1938 
sub No. 5201 /63e. 

Au préjudlicc du Sieur Mohamecl Man
sour Helai. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 20 Janvier 1934, huissier 
Baghat, transcrit avec sa dénonciation 
au Bureau des Hypothèques elu Tribunal 
Mixte elu Caire le 9 Février 1934, No. 960 
Caire. 
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Obje t de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

La moitié par indivis dans une par
celle de terrain de la superficie totale 
de 337 m2 50 dm2, sise au Caire, au 
Nord du Mielan Sakakini et situé à l'an
gle des rues Suarès et Allam, moukalla
fa No. I! / 47, impôt No. 11, chiakhet El 
Daher, kism \Vaily, Gouvernorat du 
Caire, sur laquelle est élevée une maison 
composée de 3 étages de deux apparte
m en ts chaque étage. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie total e de 105 m2 16, sur laquelle s'é
lève une maison composée de trois éta
ges, sise au Caire, t la rue Hai tan El 
Moussly, No. 47, quartier El Batnia, dé
pendant du kism de Darb El Ahmar. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier-
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 900 pour le 1er lot. 
L.E. 650 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
269-C-584 Félix Hamaoui, avocat. 

Date: Samedi 31 Décembre 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice de : 
1. ) Dame Adila Hanem, fille de feu 

Mohamed Osman, fils de feu El Cheikh 
Osman. 

2. ) Abdel Plazek \Vahba dit aussi Ab
del H.azek Wahba El Kadi, pris tant per
sonnellement que comme tuteur de ses 
n eveu et nièces : a) Hatem ou Hesam, b) 
Dlle Mayou May, c) Dlle Tanalek, d) Dlle 
Soussane, e) Dlle Adilla, enfants mi
neurs de feu l\Iahmoud Bey Wahba El 
Kadi dit aussi Mohamed Wahba El Ka
di, la ire veuve et le::; 2 derniers enfants 
de feu El Cheikh Wahba Wahba El Ka
di, tous pris en leur qualité de: a) débi
teurs du Crédit Foncier Egyptien avec 
feu Mahmoud \Vahba El Kadi et feu Ab
del Aziz vVahba El Kadi et b) héritiers 
du dit défunt Abdel Aziz Wahba El Ka
di . 

3.) Dame Tawhida vVahba El Kadi, 
épouse de Mohamed Abdel Aziz Sélim; 
prise en sa qualité d'héritière de son 
frère Abdel Aziz vVahba El Kadi. 

C. - 4. ) Dame Zahira Wahba El Kadi, 
épouse d 'Ibrahim Bey Chafik, foncl.ion
naire aux Wakfs H.oyaux (palais d'Ab
dîne), fille de feu El Cheikh Wahba El 
Kadi, prise tant en sa qualité de débi
trice originaire du Crédit Foncier Egyp
tien que comme héri ti ère de son frère 
Abdel Aziz Wahba El Kadi. 

D. - 5.) Dame Waguida, fille de feu 
Ahmed Bey Sadek, veuve de feu Mail
moud Bey Wahba El Kadi dit aussi Mo
hamed Bey Wahba El Kadi, prise en sa 
qualité d'héritière de son dit époux, de 
son vivant débiteur du Crédit Foncier 
Egyptien. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant les 2 premiers en leur ezbeh, 
dépendant de. Mit Abou Cheikha, dis
trict de Kouesna, Moudirieh de Ménou
fieh, la 4me autrefois au Caire, rue Ma-
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nial El H.oda No. 27 et actuellement avec 
son mari dans sa villa à El Dokki (Gui
zeh ), nouvelle construction rouge, dans 
une rue nouvelle nommée chareh Ah
mec! l\laseo ud sans numéro et parcelle 
à la rue Youssef El Nousseiri, du nou
veau plan de lotissement de la Société 
Belge, à proximité de l'immeuble El 
Khatib et du fleuriste Khalil Mahmoud 
Hammad, station d 'autobus à côté Maa
mouriet Awkaf El Guiza (Dokki), et la 
5me au Caire, à l'Abbassieh, rue Yazbak 
No. 7. 

En vertu d 'un procès-verbal dressé le 
15 Juillet 1935, huissier Lafloufa, trans
crit le 21 Août 1935. 

Objet de la vente: en deux lots. 
4me lot. 

12 feddans, 13 kirats et 1 sahme de 
terrains sis au village de Kafr Taha 
Choubra, district de Kouesna, Moudi
rieh de Ménoufieh, distribués comme 
suit: 

1.) 1 feddan, 10 kirats et 20 sahmes 
au hod El Béhéra No. 3, parcelle No. 140. 

Cette parcelle était à l'origine parcel
les Nos. 47, Ml et partie de la parcelle 
No. 46 ancien <:adas tre. 

2.) 2 feddan s, 19 kirats et 22 sahmes 
au hod El Béhéra No. 3, parcelle No. 141. 

3.) 3 kirats et 13 sahmes au même 
hod No. 3, parcelle No. 142. 

4. ) 1 feddan, 21 kirats et 3 sahmes au 
même hod, parcelle No. 143. 

5.) 21 kirats et 15 sahmes au hod El 
Béhéra No. 3, parcelle No. 144. 

6. ) 16 kirats au même hod No. 3, par· 
celle No. 145. 

7. ) iO kirats au m ême hod No. 3, par
celle No. 146. 

8. ) 4 feddans et 16 kira ts au même 
hod No. 3, parcelle No. 147. 

5me lot. 
2 feddans et 8 kirats de terrains sis 

au village de Kafr Taha Choubrah, dis
trict de Kouesna, Moudirieh de Ménou
fieh, au hod Ab del Aziz No. 6, parcelle 
No. 148. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 900 pour le 4me lot. 
L.E. 150 pour le 5me lot. 
Outre les frais. 

Pour le requérant, 
246-C-567 H.. Chalom Bey, avocat. 

Date: Samedi 31 Décembre 1938. 
A la: requête elu Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice de: 
1. ) Yanni Bichay Azab. 
2.) Morcos Bichay Azab . 
3.) Théophili s Bichay Azab. 
4.) Dame Safsaf veuve Ayad i\'akhla. 
5.) Dame Galila, épouse Amin Mous-

sa Azab. 
6.) Dame Hekmat ou Hakima Azab, 

épouse Tewfik Boulos. 
7.) Dame Zakia Azab, épouse Boutros 

Mikhail. 
8.) Dame Badia ou Nabiha, épouse Na

ched Khalil. 
9.) Dame Effat Azab, épouse Kamel 

Iskanclar. 
10.) Dame H.osa Khalil Askharoun, 

veuve Bichay Azab. 
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ii.) Dame H.osa Henein Guerguès 
veuve Kyriakos Bichay Azab. ' 

Les ier, 2me et 4me pris en leur 
qualité d'héritiers de leur sœur feu la 
Dame Bessendis Bichay Azab, veuve Lo
za Chenouda, les 10 premiers, ensemble 
avec la dite défunte, pris en leur qua
lité d'héritiers de feu Bichay Azab et 
tous ensemble pris en leur qualité d'hé
ritiers de feu Kyriacos Bichay eL de son 
fi ls Farès Kyriakos, les dits défunts Bi
chay Azab et Kyriakos Bichay Azab de 
leur vivant débiteurs originaires du' re
quérant. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant à Mallaoui, district de Mallaoui 
Moudirieh d 'Assiout, dé bi te urs. ' 

Et contre: 
A. - i. ) Tewfik Bichai. 
2.) Marika Morcos Ghobrial. 
3.) Mehanni Bichai Abdel Malak. 
4.) Farag Guirguis Abclel lVIalak. 
5.) Khalil Guirguis Abdel l\1alak. 
6.) H.agab Hassan El Béhéri. 
7. ) Saleh Hassan El Béhéri. 
8.) Mohamed Hussein. 
9.) Abdallah Hussein. 
10.) Abdel Hafiz Hussein. 
11.) Abdel Ghaffar Hussein. 
12.) Saïcl Hanna. 
13.) Morsi Hussein El Mahdi. 
14.) El Cheikh Mohamed Hassan :\Io· 

hamed El Kacli. 
15.) Sélim Wali. 16.) Saïd Chcllala. 
17.) Marzouk Guirguis Abdel :\lalalc 
18.) Abdel Aal Hassan Mohamccl El 

Ka di. 
19.) Dame Hanawa Hussein Alnnccl. 
20.) Abdel Zaher Abdel Ga\ntrl l!us· 

sein. 
B. - Les Hoirs de feu Bekh it Bichai 

Youssef, savoir: 
21.) Sa mère Dame l\lanna Glwl-rial. 
Ses frères et sœurs: 
22.) Youssef Bichai. 
23.) Morgane Bichai. 
24. ) Kimsan Bichai. 
25.) Abdel Sicl Bichai. 
26.) Moussa Bichai. 
27.) Dame Nasra Bichai. 
28.) Catherine Bichai. 
29.) Ghezal Bichai. , . 
C. - 30.) Abclel Dayem Kamcl ~-d.JIJ , 

pris en sa qualité d'héritier de :;on pere 
Kamel Salib. 

D. - 31.) vVahba Salib , pris en. oa 
qualité de tuteur de ses neveu cL mece 
Mikhail et Fayka, héritiers mmcurs de 
feu leur père 'Kame! Salib, de :;on n· 
van t tiers clé Len teu "· 

E. - 32. ) Chehata Takla. 
33.) Ibrahim Takla. 
34.) Abdel Messih Takla. 
35.) Ghobrial Doss Ghobrial. 
F. - Les Hoirs de feu Abele! Gcnnd 

Hus sein Abdallah, sa voir: 
Ses enfants: 
36.) Dame Zakia, épouse Abdel :\laW· 

la Moussa. 
37. ) Dame Yamna, épouse l\Iohamed 

Elouan. 
G. - Les Hoirs de feu Mohamecl :\Iah· 

moud Mohamed, savoir: 
38.) Sa veuve Dame Samine AMalia~ 

Abdel Baki, prise tant personnellc~nen_ 
qu'en sa qualité de tutrice d~ sc;- ent 
fants, cohéritiers mineurs du dit def~11~~ 
qui sont: a) Aly, b) Mahfouz etc) ha 
si eh. 
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30.) Son fil s majeur Abdel Aziz. 
11. - 110.) Mohamed Hu ssein Abdal-

lall . 
~ L. ) Abdallah Hussein Abdallah. 
ft:!.) Abdel GhalJar Hussein Abdalla. 
.1:).) Abdel Hafiz Hussein Abdalla, ce 

dernier pri s égalemen~ en sa quali~é de 
tulcut' cie ses neveu et nièces, héritiers 
winc urs cle leur père Jeu Abclcl Ha kim 
nu:o:ocin, de son vivan~ tiers détenteur, 
lJUi c:onL: a) H.agaych, b ) Om KaJ ·o um et 
c .\ lll11 Cd. 

' Le~ 1 derni ers pri s égalcmen ~ en leur 
qua lité cl 'hériUcrs de Jeu l,tu sscin Ab
d<lila, de so n vlVanL tJCrs dclen lc ur. 

1. - L e::; l Loirs de Jeu Abdcl Gawad 
Jlu"c:c in Abdall a, savoir: 

1 't. ) Sa veuve Dame llan awa Hussein 
_\llmcd, cc l-tc dernière pri se éga lem ent 
en c:n q uali Lé de ~u tri ee de sa fille, co
]!0L iLièrc min e ure du dil défunt, la nom
m0e Aziza. 

. t.-J. ) Son .iîl Abclcl Zahcr Abdcl Ga-
\l<tLi. 

1\.. - Les Hoirs de Jeu Abd cl Il alw m 
lluc::::c in , savoir: 

-\Li. ) ~a veuve Dame 1\abaoui a Moha
l!lt' d Hassan . 

L. - Les lloü·s d e Jeu Bckhit Bicha i 
Yu u:osc r, savoir: 

',·/. ) Sa m ère Dame ?\lann e Ghobrial 
El .\allal. 

;-;cs frères: · 
't8. ) Abdcl Sayed. 
-'dl .) l\lo ussa. 30.) Komsane. 
:->1. ) :\lorgan c. 32.) Youssef. 
_\1. - 33.) I agah Hassan El Béhéri. 
.:J·'t.. ) Salch Hassan El Béhéri. 
.\ . - Les Hoirs d e feu Hassan Moha

me C! l lassan E l Béhéri, savoir : 
:J:S.) Sa veuve Dame Amin ou Amina 

.\1~· i\ly, pri se également en . a qualité 
dl' lu lri ce de ses enfants, coh ériti er s mi
lll: ll J's du dü défunt, qui sont: a) Aly, b) 
X<~ d i a. ct c) Sania. 

:-1U.) Son fil s Kamel Hassan . 
u. - Les H oirs de feu .Ahmcd l\Ioh a

mecl El Béhéri, savoir: 
:J I. ) Sa veuve Dame Fatma. Ismail Has

Sd ll l.i; l Béhéri, prise également en sa 
lJUalilé de tutri ce d e se enfants, cohé
li licrs mineurs du dit défunt, qui sont: 
H1 l la fez, b) Abdel Méguid, c) Aicha, cl ) 
\aclra c t f) Jn chirah. 

:>~ . ) Son fil s majeur F a hmy Ahmecl. 
P. - 59.) Ragab Hassan El Béhéri, ce 

de rni er pris en sa qualité de cotuteur 
cf e:-: enfants mineurs et cohéritiers de: 

.\. - F eu Hassan Mohamed Hassan El 
Béhéri, qui sont: a ) Aly, b ) Nadia et c) 
San ich. 

B. - Feu Ahmecl Mohamecl Hassan El 
R6héri, qui sont: a) Hafez, b) Abdel Me
gu id, c) Aicha, cl) Naclra, f ) Incherah. 

Q. - Les Hoirs de feu Ismail Hassan 
1~1 Béhéri, savoir: 

Ses enfants: 
60. ) Aly. 61.) Abele! Méguid. 
K - 62.) Saïcl Hanna. 
S. - Les Hoirs de feu Abclel Megalli 

Hanna, savoir: 
63.) Sa veuve Dame Ghalia Ghattas 

Ilabachi. 
Ses enfants: 
G'1. ) Issa Abele! Megalli. 
65.) Aziz Abele! Megahi. 
66.) Dame Roda ou Aracla Abdel Me

galli . 
67.) Dame Chiffa Abdel Megalli. 
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68.) Dam e Rosa, épouse Kamel Mi
khail. 

'l'. - Les Hoirs de feu Hussein Abdal
lah, savoir: 
. 69.) Sa veuve Dame Soraya ou Saraya, 

f1lle de Dacrouri Garhi, prise égalem ent 
en sa q uali Lé de Lu Lr ice de sa Jille co
hériLi ère mineure elu cliL défunt, la ~om
m ée UCLya Chcha la. 

Ses enfants : 
'ïO .) Dame llancm, épouse Ma.a touk 

Ahmed. 
71.) Dame Chafika , épouse .-\hmecl 

Moussa. 
72. ) Dllc ?\lira ou \mira. 
U. - 73. ) Dame l\lariam Guirguis. 
'H .) Mchuni Bicbui. 
73.) Ahmccl Hussein. 
76. ) Chaiika H ussein. 
77.) Chamaa Hussein. 
78. ) Asmahane Hussein. 
79.) Sa.raya Hussein . 
80.) ll an em Hussein. 
81.) Hanaoua Hussein. 
82. ) Abdel Samacl Hussein. 
Tous pris en leur qualité de ti er s clé

tenlcurs, propriétaires, ujets locaux, d e
m eurant ü Baclramane, sauf les 1er c t 
2mc ü Mallaoui, les 3me, 4me, 5m e, 
17me, 38mc, 39me, 68me et ?t1me ü ~az
let Abclel Messih, les 6me, 7me, i2me, 
J3me, J5mc et elu 33me au 67me à Ez
bet Galal Pacha, les 32me, 33me, 34me 
et 35me it Awlacl Morgan, dépendant de 
Malla.oui (Assiout), le· 36me e t 3ïme à 
~ag .l\'loussa Ilamecl, d épendant de 
Aboul Ha clr, Markaz Deyrout (Assiout) 
et les 73mc c t 82me san s domicile con
nu, Li er · clé lenteurs. 

'En vcrlu d ' un procès-verbal elu 17 
Aoùt 1033, hui ssier Zeh ciri, transcrit le 
i9 Septembre 1. 933. 

Objel de la vente: en quatre lots. 
Jer lot. 

37 fedclan s, 7 kiraLs e t 6 sahmes de 
terrains s i-s au village de Badramane, 
clis tr ic. t d c i\Ia llaoui, ?-.1ouclirieh cl' As
siout, divi sés comme suit: 

L ) 7 fecldans, 21 kirats et 4 sahmes 
au hocl Riad No. 16, au boel Mohamecl 
Aly pour 8 sahmcs, dont: 3 feddans et 
H kirals, parcelle No. 2 elu teklif de Bi
chai Azab, i fecldan, 6 kirats e t 4 sah
m es, parcelle No. J elu teklif d e Bichai 
Azab e t t l'eddan e t !1 kirats, parcell e 1'\ 0. 
2 du tek! if de Kyriacos Bichai. 

2.) 2 feclclans, 10 l<irats e t !1 sahmes 
au boel Aboul Makarem No. 18, parcelles 
Nos. 2i e t 23, elu leklif de Bichai Azab. 

3.) 3 feclclans et J kirat au boel El 
Zaoura No. JO, clonL J fedclan et 21 ki
rats elu tcklil' de Bichai Azab e L 1 fe cl
dan et '1 l<:irats du teklif de Kyriacos 
Bichai, du No. L1. 

1.) 2 l'eclclans, 3 kirats et 16 sahmes 
au hod El Raclda ou El Kadba No. 22, 
parcelles Nos. J et 2, du teklif de Bichai 
Azab. 

5.) 2 feclclan s, 3 kirats et 8 sahmes 
au boel El Sabeine No. i3, parcelle No. 
6, elu teklif de Kyriacos Bichai. 

6.) 3 feddans, 17 kirats et 4 sahmes au 
hocl El Khersa No. 14, parcelles Nos. 30 
et 31. 

7.) 2 kirats et 4 sahmes au boel Riad 
No. i6, parcelle No. 9, teklif de Kyria
cos. 
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8.) 1 feddan, 20 kira.Ls e t 22 sahmes 
a.u hod Mohamed Saleh No. 20, parcelle 
No. 3~, cl u Leklif de Kyriacos. 

0. ) o Iecldans, 14 kirats et i6 sahmes 
au hocl El Rudda No. 22, parcelles Nos. 9 
e t 10, du tekllf de Kyriacos. 

10.) 8 lüra ts e l '1 sahmes au boel Mo
ham ecl Aly So. 23, parcelle No. 10 elu 
tekllf de Kyriacos. ' 

11. ) 7 feddan s, 22 ki ra ls et 20 sah
m cs au même h od :\o. 23 parcelle No 24. , . 

N.B. - Désig nation é tablie par le Sur
vey Depa.rtment, d 'après les nouvelles 
opéra Lions cl u cadas Lre. 

37 feclclan s, 7 kirats et G sahmes de 
terrains sis au village d 'El Badramane, 
d1 s tnct de :\lallaoui, :\1oudirieh d'As
s iou t, distribués com m e suiL: 

1.) 7 fedda ns, 21 kirals cL 4 sahmes 
au l;ocl Riad .'\o. l U, de la parcelle No. 1 
e l ;\o. 2 (planche 1G/6/38). 

La con ten ance ci-d essus e ·t indivise 
clans la s upcrlï cic ci-cles:; us, clonL 6 fecl
dans, 17 kira ls et ft sahmcs elu teklif de 
Bi chai Azab c l. 1 fcclcla i1 c l 1 kirats elu 
lel\.lif de 1\..yriacos Bichai. 

2.) 2 fccldans, 10 ldra ls et 4 sahmes 
a u ho cl Aboul :\Iaka.rcm :\o. 18, parcel
les l'\ os. 23 c t 2G cl u caclas tre (planche 
3/6/59) . 

Cette contenance cs l elu teklif de Bi
chai Azab. 

3.) 3 fecldan s cl 1 kirat au hocl El Za
wara :\o . . LO, :;ec l.ion 1re, parcelle No. 
4. (planche 3/6/39), elon t: 

a) J fecldan et 21 kiraLs du leklif de 
Bi chai Azab . 

b ) J feclclan cL 4. kirals elu teklif de 
E.yriacos Bichai . 

-1.) 2 feclclans, 3 k ira l::; et JG sahmes au 
boel El R a lba :\o. 22, sec tion Jre, des 
parcelles :\ os. 1 e l 2, incl i vis dans les 
d eux parcelles pré ci té es. 

5. ) 2 fe cl clans, 3 kira ls e L 8 sahmes au 
hod F I Sabeine ~o. 13, parcelle No. 9 
du cadas tre. 

Cet te parcelle es t du teklif d e Kyria
cos Bichai (planches 16/ 6/58 e t 13/5/58). 

6.) 2 fecldan s, 3 l<irals et i6 sahmes 
au boel E l Kh ersa 1\o. 14, parcelle No. 
30 du cadastre (plan ches 13/3/38 et 
i 6/3/38). 

7. ) i feddan, H kira ts e t 12 sahmes 
au elit hocl, parcelle No. 31 elu cadastre 
(planches i3/3/38 et 16/3 /58) . 

8.) 2 lüra ts e t 4 sahmes au ho cl Rizk 
No. 16, parcelle No. 9 elu cadastre (plan
che i 6/6 /38), du teklif de Kyriacos Bi
chai. 

9.) 1 feddan, 20 kirats et 22 sahmes 
au hod i\Iohamed Saleh No. 20, de la 
parcelle ~o. 32 (planche 3/ 6/39), indivis 
clans la contenance de la parcelle. 

Cette contenance est du teklif de Ky
riacos Bichai. 

10. ) 3 feclclans, 14 kirats et i6 sahmes 
au hod El Ratba No. 22, section 2me, 
parcelles Nos. 9 et JO (planche 4 / 6/59), 
inscrits au teklif de Kyriacos Bichai. 

ii.) 8 kirats et 4 sahmes au hod Mo
hamed Aly, section ire, o. 23, parcelle 
No. 10 (planche 16/6/58), inscrits au te
klif de Kyriacos Bichai. 

12.) 7 fecldans, 22 kirats et 20 sahmes 
au même hod, section 2me, des parcel
les Nos. 21 et 25 (planche 4/9/59), indi
vis clans la superficie des deux parcel
les. 
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2me lot. 
54 feddans, i8 kirats et 8 sahmes de 

terrains sis au village de Galal Pacha, 
.Markaz Mallaoui, Moudirieh d'Assiout, 
divisés comme suit: 

1.) i8 feddans et 6 kirats au hod Nour 
El Dine Bey No. i, dont 14 feddans, i9 
Jürats et i2 sahmes du teklif de Bichai 
Azab et 3 feddans, 10 kirats et i2 sah
n:eo: du teklif de Kyriacos Bichai, par
celles Nos. 24, 27, 28, 29, 30, 3i, 32, 33, 
3'1 et 38. 

2.) H feddans et 23 kirats au hod El 
Eebala No. 5, du teklif de Bichai Azab, 
en deux parcelles, savoir: 

La ire du No. 7, de i7 kirats et 20 
sahmes. 

La 2me, Nos. i8, i7 et 2i, de 14 fed
dans, 5 kirats et 4 sahmes. 

3. ) 3 feddans, i8 lcirats et 20 sahmes 
at' hod El Ahali No. 7, en trois parcel
l e:<. sa voir~ 

La ire, No. i2, de i feddan, i2 kirats 
et i2 sahmes dont 20 kirats du teklif de 
Bichai Azab et i6 ldrats et i2 sahmes 
du teklif de Kyriacos Bichai. 

La 2me, No. i5, de 2 feddans, i kirat 
et i2 sahmes, du teklif de Kyriacos Bi
chai. 

La 3me, No. 25, de 4 kirats et 20 sah
mes, du teklif de Bichay Azab. 

l1..) 2 feddans, i3 kirats et 8 sahmes 
au hod El Gamar ou El Gamassa No. 8, 
du teklif de Bichai El Azab. 

5.) 10 feddans et i kirat au hod Gho
rayeb ou Gharib No. 9, en deux parcel
les: 

La ire, No. i5, de 6 feddans, i3 ki
rats et 20 sahmes, dont 2 feddans et 6 
kirats du teklif de Bichai Azab et 4 fed
daus et 7 kirats du teklif de Kyriacos 
.Bichai. 

La 2me, No. 8, de 3 feddans, ii kirats 
et !1 sahmes, dont 2 feddans et 6 kirats 
du teklif de Bichai Azab et i feddan, 2 
kirats et 4 sahmes du teklif de Kyriacos 
Bichai. 

6.) 2 feddans, 10 kirats et 20 sahmes 
au hod Galal Pacha El Charki No. iO, 
du teklif de Bichai Azab, en deux par
celles: 

La ire, No. 8, de i feddan, i7 kirats 
®t i6 sahmes. 

La 2me, No. i6, de i7 kirats et 4 sah
n1es. 

7.) 2 feddans, i7 kirats et 8 sahmes 
au hod Om El Koussour No. ii, en deux 
parcelles, savoir: 

La ire, No. 13, de i feddan, du teklif 
de Bichai Azab. 

La 2me de i feddan, i7 kirats et 8 sah
mes, dont i2 kirats et 4 sahmes du te
klif de Bichai Azab et i feddan, 5 ki
rats et 4 sahmes du teklif de Kyriacos 
Bichai. 

Ensemble: 
A l'Est de Bahr El Yousfi, une ezbeh 

-construite en briques crues, comprenant 
100 habitations pour les ouvriers, i da
war renfermant 5 magasins, ! zériba 
vour les. bestiaux, i maison dont par
he en bnques crues et le restant en bri-
1:!Ues cuites, renfermant 3 mandaras sur
montées de 6 chambres avec accessoi
res. 

Une machine pour la farine, de la for
ce de i6 H.P., avec chaudière de 30 H.P., 
avec 2 meules de 3 i/2 pieds chacune 
et un pressoir à canne avec i2 chaudiè-
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res complètes, dans un abri construit 
en briques cuites. 

A côté de l'ezbeh se trouve une sa
kieh à puisards, à un tour. 

Un jardin fruitier de la superficie de 
3 feddans avec mur construi t en ter
re, 300 dattiers (moyens). 

N.B.- Désignation établie par le Sur
vey Department, d 'après les nouvelles 
opérations du cadastre. 

52 feddans et i8 kirats de terrains sis 
au village de Galal Pacha, district de 
Mallaoui, Moudirieh d'Assiout, distri
bués comme suit: 

1.) i6 feddans, 5 kirats et 16 sahmes 
au hod Nour El Dine Bey No. 1, par
celles Nos. 24, 27, 28, 29, ::30, 3i, 32, 33, 
34 et 38 du cadastre (planche i2/6/58), 
dont 3 feddan s, 10 kirats et i2 sahmes 
du teklir de Kyriacos Bichai et le res
tant du teklif de Bichai Azab. 

2. ) i7 Jürats et 20 sahmes au hod El 
Kébala 1\·o. 5, parcelle No. 7 du cadas
tre (planche 12/ 6/58), du teklif de Bi
chai Azab. 

3. ) i4 teddans, 5 kirats et 4 sahmes 
au même hod, des parcelles Nos. 17, i8 
e t 2i à l'indivis (planches 12/6/ 58, 9/5/58 
et 8/ 6/ 58). 

Cette contenance est indivise clans la 
désignation ci-dessus qui est celle de la 
totalité des parcelles Nos. i7, 18 et 2i, 
du teklif de Bichai Azab. 

4.) i fedclan, 12 kirats et 12 sahmes au 
hocl El Ahali No. 7, parcelle No. 12 elu 
cadastre (planches 5 et 9/5 / 58), dont: 

a) 20 kirats du teklif de Bichai Azab. 
b ) 16 ki rats et i2 sahmes du teklif de 

Kyriacos Bichai. 
5.) 2 fedclans, i kirat et i2 sahmes au 

hod El Ahali No. 7, de la parcelle No. 15, 
à l'indivis clans la superficie de la par
celle (planche 9 /5/58). 

6.) 4 kirats et 20 sahmes au même 
ho cl, de la parcelle No. 25 (planche 
9/5/58), du teklif de Bichai Azab, indi
vis clans 5 kirats, superficie de toute la 
parcelle No. 25. 

7.) 2 fecldans, i3 kirats et 8 sahmes au 
ho cl El Gamassa No. 8, de la parcelle 
No. 8 (planche 5/5/58), elu teklif de Bi
chai Azab, indivis dans la superficie de 
la parcelle. 

8.) 6 feclclans, i3 kirats et 20 sahmes 
au hocl Ghorayeb No. 9, parcelle No. i5 
elu cadastre (planche 9/ 5/58), dont: 

a) 2 fecldans et 6 kirats du teklif de 
Bichai Azab. 

b ) 4 feddans et 7 kirats elu teklif de 
Kyriacos Bichai, formant toute la super
ficie de la parcelle. 

9.) 3 feddans, 11 kirats et 4 sahmes 
au même hocl, de la parcelle No. 8, dont: 

a) 2 feclclans et 9 kirats du teklif de 
Bichai Azab . 

b) i fedclan, 2 kirats et 4 sahmes du 
teklif de Kyriacos Bichai, indivis clans 
la superficie de la parcelle (planches 
Nos. 5 et 6/5/58). 

iO.) 1 feddan, i7 kirats et i6 sahmes 
au hod Galal Pacha El Charki No. iO, 
de la parcelle No. 8, par indivis clans la 
superficie de la parcelle, du teklif de 
Bichai Azab (planche 9/5/58). 

ii.) 17 kirats et 4 sahmes au dit hocl, 
parcelle No. 16 du cadastre (planche 
9/5/58), elu teklif de Bichai Azab. 
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i2. ) i feclclan au dit hod, parcelle No 
6 elu e adastre (planche 9/5/58), du tektif 
de B1cha1 Azab . 

13.) i feddan, 17 kirats et 8 sahmes au 
~ême hod, de la parcelle No. 14, in
dlvls clans la superncie de la parcelle 
(planche 9/5/58), dont: 

a ) i fecldan, 5 kirats e t !1 sahmos du 
teklif de Kvriacos Bichai. 

b ) i2 kirËtts et 5 sahmes du toklif de 
Bichai Azab . 

3me lot. 
Propr ié té du Sieur Bichai Azab. 
6 fedclan s , i 3 kira ls e t i G sah mc,- de 

terrains sis a u village de ?\ azlol _\ iJclcl 
Mess !11, l\'Iarkaz l\lallao ui, 1\ loulliric h 
d 'Ass iout, a u h od Dayer El 1\'ahia S o. 1 
parcelles ~"o s . 24 e t 25. ' 

N.B. - Désigna ti on é tablie par l e :::iur
vey Departmen t, d 'après les n ou1 elles 
opéra ti on s du cadas tre. 

6 feclclans, i 3 lüra ts et 113 sa lmw,; ete 
terrains sis a u village de 1\azlcL _\IJLlel 
Messih, dis tri c t de Mallaoui, l\l oudilich 
d 'Assiout, di s t r ibués comme su it: 

1.) :l fecldan et 2i ki rats au h od 1\l\C t 
El Nahia \fa. 1, sec ti on 3m e, parcciL· \ o. 
24 elu cadas tre, du teklif cle Bichai _\zab. 

2. ) 4 fecldans, 16 kirats e l i0 :-; ulnnco 
au m êm e hod, pa rcell e No. :23 cl u ''tdac' 
tre, du teklif de Bichai Azab. 

4me lot. 
Propriété elu Sieur Bichai Aza!J. 
34 fedclan s et 14 kirats de t errain.~ ois 

au village de Tenda, Markaz :\Iallaoui. 
Mouclirieh d'Assiout, divisés ,. ,Jil1mc 
suit: 

1.) i8 fecldans, ii kirats eL 20 s<thmes 
au ho cl Bichai No. i, en troi s pan:dlcs: 

La ire, Nos. 14, 15 e t 16, de 1 ft'ddan. 
7 kirats et 4 sahmes. 

La 2me, Nos. 22, 23 et 24, de 1 fL'•iclan 
et 4 sahmes. 

La 3me, Nos. i, 3 et 4, de 16 ferlda ns. 
4 kirats et i2 sahmes, au h od Sad clili. Pa
cha No. 2. 

2.) i6 feclclans, 2 kira ts e t 4 salm1cs au 
hod Saclclik ou Saclik Pacha 1\ o. :2 . 

N.B. - Désignation é tablie par le Sur
vey Department, d'après les nottïClles 
opérations elu cadastre. 

34 fecldans et 14 kira ts de terraino sis 
au village de Tenda, di s tri ct de i\ Ial!aoui. 
Moudirieh d'Assiout, dis tr ibué;:; comme 
suit: 

1.) i feclclan, 7 kira ts et 4 sahmc;; au 
hod Bichai No. 1, des parcelle::: :\ c'- . H 
et 15 (planche i0/5/58), elu teklif de BI
chai Azab. 

2.) i fecldan et 4 sahmes an mê111e 
ho cl, des parcelles Nos. 22 et 23. 

3.) i6 feddans 2 kira ts et 4 ::ahmes 
' • Q 

au hod Sadek No. 2, de la parcelie i\ o. -: 
Ces terres sont cl u teklif de B1 cha1 

Azab. 
4.) i6 fedclan s, 4 kirats et i 2 s a !J 1~1eo 

au hod Bichai No. i, des parcelle:: \ os. 
3, 4 et i, indivi s dans deux parce l l e s~ 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charves. 

Mise à prix: 
L.E. 2665 pour le :ter lo t. 
L .E. 4335 pour le 2me lot. 
L.E. 460 pour le 3me lo t. 
L.E. 2665 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 

Pour Je requéran t. 

243-C-564 
R. Chalam Bey, . 

Avocat à la cour. 
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Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Dale : J eudi o J anvier 1939. 
A la rcquêle ete la Raison ::locia le 

vcrgopoulo F'rères & Co., de nationali
té IIJL\LC, éLao lt e <.: \t as ntoul El ::Jou le 

Au préjudice du Sieur i\l ohamed Has
~a n Zanali, proprié taire, égy!Jlien, de
mcurün t ü Zah1· Chorb, i\IarKaz l\lin1el1 
EJ 1\amh ( Cilarl~ieh ) . 

En ver tu d ' un procès-verbal de saisie 
in unoJ ili ère du 8 Mars 1ü34, transcrit 
Je :23 Mars 1934, i\o. 551 Cl1arkieh. 

Obje l de la vente: 
1er lot. 

Biens appartenant à l\lohamed Has
::an ZanaLi. 

lü Jcddans, 12 kirats et 4 sahmes par 
indivi s clans 17 feddans, 21 lüraLs eL 7 
::-al1 m cs sis au village de Zahr-Chorb, 
\larlmz lVlinieh El K amh (Ch. ), divisés 
cummc suit: 

J..) 1 kirat ct 7 sahmes par indivis 
da ns 18 ldrats et 8 sahmes au hocl El 
han larah No. 1, parcell e ~o . 92. 

:2.) :2 ldraLs ct 16 sahmes par indivi s 
cl;:n::; 1 feddan, 11 kirats el 20 sallmes 
au même hod, parcelle ~o. 93. 

:J .) 13 l~ i rats et 6 sahmes au même 
]JGd , parcelle 1\o. 130. Sur celle parcel
J<' exis te une affectation au profil elu 
~\Ji::- kasse par acte :\o. 239/1928. 

i. ) 3 kirato; et 18 sahmes au mùm~ 
i;._,( ;, parceile . o. 131. 
~ llr celle parcelle existe un e a ffec ta

li:,n au profit elu Sieur Dimitri i\Ious
i;! l\êl!':', par acte No. 259 /19.28 e L une af· 
J'1·clation au profil de la Société Ver
f.:o pou lo Frères & Co., par ac te So. 914/ 
1~1;):2 e L en marge :.Jo. 18/193ï, mention 
•' Il marge au profit de la Banque de 
1:, 1\ rlit Hypo th écaire Agricole ci'Egyple 
cl une saisie immobilière au prolït de 
Lt Soc ié té Vergopoulo Frères, par ac te 
.\o. :J5J/1ü31., et un e cession de rang au 
lJl'O fiL rie la Banque de Crédit Hypo th é
r;I irc Agrirole d'Egyptc :\ o . .20 / 1D3ï. 

:S. ) 2 fecldan s, 2 kirats et 10 sa hmcs 
<111 même boel, parcelle ~o. 13:2. Sur ce t
le parcelle exis te un e affecta tion au 
profiL de la Société Vergopoulo Frères 
& Co, par acte No. 9H~/ 1932, e t. saisie 
im mobi li ère au profit de la m êm e So
cié té, :\o. 551 /193/t, e L une in sc ription 
<111 prof it de la Banque Agrico le Hypo
lh r\cairc cl 'Egypte, par acte l'\o. 1633/ 
1!183. 

(i .) 6 sahmes par incl iYi s clans 3 ki
l<I ts ~~~ 1-'i sahmes au même '1od, par
cr;ll c :.Jn. 134. 

7. ) 1 feddan, 13 kirats c t 13 sahmcs 
indiv i ~; clans 2 fedclan s, 3 kirals e t. 3 
sahmcs a tt même hocl, parcelle No. 142. 

R. ) 16 kirats et 11 sahmes indivi s rl a n s 
·1 fcrlclan, 5 kirats et 21 sahmes au mê
me hod, parcelle . ·o. 152. 

0.) G sahmes indivi s dan s 3 kirals et 
~ sn hmcs au même hocl, parcell e No. 190. 

10.) 1.3 sahmes indivi s clans 8 kira ts 
au même hod, parcelle No. 198. 

11.) 2 kirats et 7 sahmes au horl El 
T\ihar :\o. 2, parcelle No. 78. 

12.) 10 k ira ts et 7 sahmes au hod El 
J\ihar No. 2, parcell e No. 81, par indivis 
dans 22 kirats et 7 sahmes. 
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13.) 9 kirats e t ii sahmes au hocl El 
Kébar No. 2, parcelle No. 85. 

14.) 8 kirats au m êm e hocl, parcelle 
No. 153. 

15.) 2 fecldans, 16 kira ls et 2 sahmes 
au hod E l Dckik No. 3, i re section, par
cell e No. 211. 

Hi. ) 8 k irats e t û sahmes au hod El 
Da kik No. 3, kism awal, parcelle No. 237. 

17.) 7 kira ls e t 23 sahmes au même 
hod, parcel le No. 4.09. 

18.) 6 kirats c t H sahmes au même 
hoc!, parcel le No. !!57. 

19. ) 1 feddan, 7 kirals et 10 sahmes 
au même hoc!, parcel le No. 505. 

20.) 21 k ira ls a u même hoc!, parcelle 
No. 508. 

21.) 11 k ira ts et 18 sahmes au même 
hocl, parcell e No. 510. 

22.) 19 kirats e t 13 sahmes au même 
hod, parcelle No. 511. 

23. \ 13 kira ts et H sahmes au même 
J:ocl, '1 Jrcelle I~o. 5'10, par inclivis dans 
S l<irats et H sahmes. 

24.) 17 kirats et 15 sahmes au m ême 
hocl, parcelle No. 54 1. 

25.) 1 feclclan, 8 ki rats e t 13 sahmes 
au même hocl, parcelle No. 594. 

2G. ) 1 k irat et 9 sahmes indivis dans 
2 kirat.s e t 7 sahmcs a u même h od, par
cell e No. 602. 

27.) 1. feddan et 6 kirats a u m ême 
hod, parcelle o. 700. 

T ous ces bien sont inscrits au nom 
de lVfohamed Hassan Hassan ZanaLi . 

T els que les dits b iens se poursui
vent et comportent, avec toutes les at
ten ances, dépendances, accessoires, aug
mentations, am élioration ·, arbres, sa
kieh s, san s au c tm c exception ni réser
ve. 

Pour les li mi tes con su !ter le Cahier 
des Charges. 

Mise à p!"ix: L.E. 930 outre les fra is. 
Pour la poursui van te, 

A. D. Vergopou lo, au Caire. 
G. Cotlan, à Man sourah . 

241-Cl\ l-362 Avoca ts à la Cour. 

Date: Jeudi 3 J anvier 1939. 
A la requê te du Comptoir des Ci

ments, société on nom collec tif mixte, 
formée en vertu d 'un acte du 14 Avril 
1031 et d'un acte modificatif de même 
date, dûment transcrits tou s deux s ur 
le regis tre des Ac les de Socié té tenu au 
Greffe Commercia l du Tribunal Mixte 
du Caire, le 3 Mai 1931, Nos. 129 et 
128 / 56e et d ' un ac te de modification en
registré au même Greffe le 21 Mai 1934, 
No. 149/59e, représentée par son admi
nistrateur-gérant M. Ernest Trembley. 

Conlre le Sieu r Hassanein Hassan La
·hine, entrepreneur, égyptien, demeu
rant à Zagazig, Markaz Zagazig (Char
kieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 12 Novembre 1935, dé
noncée le 21 Novembre 1935, transcrits 
au Bureau des Hypothèques elu Tribu
n al Mixte de Mansourah le 27 Novembre 
1933, ro. 217lL 

Objet de la vente: . _ 
16 k irats e t 6 sahmes de terrams SJS 

au village de Ch ebak Bas ta, district de 
Zagaz ig (C harki eh ), d ivi sés comme sui t : 

1.) 14 kira ts el 6 sahmes au hod El 
Tai No. 12, faisant par lie de la parcell e 
No. 15. 
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2.) 2 kirats au même hocl, partie par
celles Nos. 9 e t 15. 

Ainsi que le Lou t se poursu it e t com
porte san s aucun e excep ti on n i réserve. 

Pour les limites consulter l t Cahier 
des Charges. 

.\lise à prix: L.E. 19 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

A. D. Verg::~poulo, au Caire. 
G. Co ttan, à Mansourah. 

239-CM-560 Avocats à la Cour. 

Dale : J e udi 5 J anvier 1939. 
A la requête de la Rai son Sociale 

Vergopo ulo Frères & Co., cie nationalité 
m ixte, établ ie à Mashtoul E l Souk e t 
élisan t domicile a u Caire, en l 'é tude de 
Me A. D. Vergopoulo e t à Mansourah 
en celle de Me G. Cottan, avoca ts à la 
Cour. 

Au préjudice des Hoirs Hassan Ayat 
Assaf, savoir: 

1.) Sa fill e, Fatma Hassan Ayat, sujette 
égyp ti enne, demeurant à KaLtawieh, 
Marlcaz El Zagazig (Charkieh ). 

2.) Mohamed Hassan Aya t, sujet égyp
tien, demeurant à Abou Hamad, Markaz 
El Zagazig (Charkieh). 

3.) Om Aly Semal'm, sa veuve, sujette 
égyptienne, demeurant à Al exandrie, 4 
rue El Baliana, lüsm ,\1oharrem-Bey. 

En ve1·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Juin 1933, dénoncée le 
15 Juin 1935, transcrits au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal ::\lixlc de Man
sourah le 25 Juin 1933 sub No. 1336.. 
Charkieh. 

Obje t de la vente: 
2me lot. 

26'!0 m 2 sis au village de Kattawia, 
d is trict de Zagazig (Charkieh), au hod 
El Abadieh No. 8, parcelles Nos. 33 et 
67, indi vis dan s 5:202 m2, ains i que les 
construc tions y élevées, comprenant 4 
chambres con s truites en briques crues, 
long. 38 m. 

Tels que les d its biens se poursuivent 
et comportent., avec tous immeubles par 
des tination, leurs attenances et dépen
dances, tou tes augmen ta tions, améliora
tions ou accroissements fu Lu rs ainsi 
que tous accessoires généralement quel
conques, sans aucune excep tion ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à p rix: L.E. 30 outre les frais. 
Pour la poursuivan te, 

A. D. Vergopo ulo, au Caire, 
G. Cottan, à Mansourah, 

238-CM-539 Avocats à la Cour. 

Date: J eudi 5 J anvier 1939. 
A la requê le du Sieur J ean Vergopou

lo, citoyen hellène, é tab li à l\finieh El 
Kamh, e t électivemen t domici lié au 
Caire en l'élude de Me A. D. Vergopoulo 
et à Mansourah en cell e do Me G. Cot
Lan, avocats à la Cour. 

Contre le Sieur Bendari Faramawi 
Gadallah, égyptien, demeurant à In chass 
El Ram i, Marl<az Bilbeis (Chark ioh). 

En ve1·tu d'un procès-verbal de sa i ie 
immobili ère du 13 Septembre 1937, 
transcrit le 9 Octobre 1937, No. 1230. 

Objet de la venle: en deux lots. 
1er lot. 

5 feddan s, 21 l\ira ls et 20 sahm es de 
terrains de cu ltu re s is au village de In-
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chass El Raml, disLrict de Bilbeis (C har
kieh), divisés comme suit: 

1.) 2 feddans et 5 kirats au hod El 
Zakzouki No. 5, kism awal, parcelles 
Nos. 181, 180, 227, 226, 223, 177, 178 et 
nq. 

2.) 3 feddans, 5 kirats et 16 sahmes au 
JY:ême hod, parcelles :\os. 128, 132 et 
127. 

3.) 11 kirats et 4 sahmes au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 134. 

2me lot. 
8 feddan s, t1 kir a ts et 8 sahmes de 

biens sis au même village de Inchass 
El Raml, Marlcaz Bilbeis (Charkieh), di
visés comme suit: 

1.) 6 kirats au même hod, faisant par
tie de la parcelle No. 224. 

2.) 6 kira ts et 12 sahmes au même 
hod, parcelle partie r o. 177. 

3.) 5 kirats et 20 sahmes au même 
hod El Zagzouki No. 5, kism awal, par
celle No. Hi. 

lt.) 1 feddan et 11 kirats au même 
hod, parcelles Nos. 137 et -139. 

5.) 3 feddans, 13 kirats et 20 sahmes 
au même hod, parcelle No. 136. 

6.) 22 kirats et 16 sahmes au même 
hod, parcelle No. 135. 

7.) 11 kirats et 20 sahmes au même 
hod, parcelle No. 133. 

8.) 13 kirats et 16 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 127. 

9.) 9 kirats au même hod El Zakzouki 
No. 5, kism awal, parcelles Nos. 106 e t 
107. 

Ces terrains sont en partie cultivés 
en maïs et en partie en coton. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec les dépendances et acces
soires sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Char11es. 

Mise à prix: 
L.E. 440 pour le 1er lot.. 
L .E. 586 pour le 2me lot. 
Outre les Irais . 

Pour le poursuivant, 
A. D. Vergopoulo, au Caire, 

G. Cottan, à Mansou rah, 
240-CM-561 Avocats à la Cour. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: l\1ardi 6 Décembre 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Alexa ndrie, au domaine de 
Siouf, au tefLich e. 

A la requête de la Société Anonyme 
Immobilière du Domaine de Siouf, so
ciéLé anonyme égyptienne, ayant siège à 
Alexandrie, 10 rue Sésostris, agissant 
poursuites et diligences de son Admi
ni strateur-Délégué le Sieur Elie F. Sha
ma, y domi cili é e t y éli sant domicile 
dans le cabinet de Me A. Shama, avocat 
à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Attia Mohamed 
Salem, cultivateur, local, domicilié à 
Alexandrie, rue Hagar awatieh No. 35. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 3 Août 1938, huissier 
Mastoropoulo, validée suivant jugement 
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rendu par le Tribunal l\1ixte de Ju stice 
Sommaire d'Alexandrie, le 19 Novembre 
1938. 

Obje t de la vente: 1 charrette à 2 roues 
et 1 cheval blanc âgé de 12 ans. 

Alexandrie, le 2 Décembre 1938. 
Pour la requérante, 

213-A-lt24 André Shama, avocat. 

Uate: Samedi 10 Décembre Hl38, à 10 
h. a.m. 

Lie:u : au garage de la pours uivante, à 
la rue Moheb, Tantah. 

A la requête de la Gharbia Molor Co. 
Au P'''éjudic.e du Sieur \Valter Hills ct 

de la Dame veuve E. Rispolli èsq. 
En: vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 20 Avril 1938, huissier Saba Massad, 
en exéc.utiou d 'un jugement du 29 Mars 
1938 elu Tribunal Sommaire Mix te d'A
lexandrie. 

Objet de ila venle.: 1 camion, marque 
Ford, No. elu moteur 18-1237277, à 6 
roues, usagé, en état de fonctionnement. 

Alexandrie, le 2 Décembre 1\J38. 
Pour la poursu ivante, 

220-A-'131 B. S. Herscovitch, avocat. 

D:ale: Jeudi 8 Décembre 1938, ü 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Alexandrie, rue Ebn Khaldoun 
No. 27. 

A Ia requête de la Dame Eicha Ahmed 
Khadr. 

Au préjudice de la Dame Marie Julia. 
En vertu d'un procès-verbal du 28 No

vembre 1\J38, en exécution d'un juge
ment Xo. 1611 / 1936. 

Ohjc:t de la vente: divers m eubles tels 
que table, chaises etc. 

La poursuivante, 
221-A-!132 Eicha Ahmed Khadr. 

Dale: Samedi 10 Décembre 1\J38, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Alexandrie, 1!J. rue El Yacoubi, 
quartier Ragl1eb Pacha. 

A la requêle de la Philips Orient S.A. 
Contre Abdel Moneim Hassan Aboul 

Séoud Effendi. 
En vea:tu d'un procès-verbal de saisie 

mobilière du 12 Novembre 1938, huissier 
J. Chacron. 

Obje t de la vente: canapés, fauteuils, 
chaises, tables, sellettes, argen tiers, 1 
jardinière à miroir, tapi s, 1 pendule, 1 
armoire. 

261-CA-576 
Pour la poursuivante, 

Roger G ued, avocat. 

Date: Sam edi 10 Décembre 1938, à 10 
h. a .m. 

.Lieu: à Damanhour. 
A la requête de la Socié lé des Tabacs 

et Cigarettes « Al Ittéhad », en liquida
tion. 

Contre Moghazi Aly Aboul Seoud. 
E111 vertu d 'un procès-verbal de saisie. 
Objet de la vente: des canapés, des 

fauteuil s, des chaises, des armoires, 1 
pendule, 1 bureau, 1 portemanteau, 1 
table, etc. 

268-CA-583 
Pour la poursuivante, 

Félix Hamaoui, avocat. 

2/3 Décembre H:l38. 

Tribunal du Caire. 
Date: Mardi 13 Décembre 1938, ü 10 

h. a.m. 
Lieu: en ·on ezbch à Dessia, .\larküz 

Etsa (Fayoum). 
A la requête d'Amédée Ilazan p10. 

priélaire, suj e t français. ' 
Contre Taclros Ibrahim Abdcl Srt red 

commerçant, sujet local. · ' 
En vertu d'un jugement sommait·r N 

d'un procès-verbal de récolement cl cie 
carence du 12 Novembre 1938. 

Objet de la vente: salon, tapis, JYliroit 
canapés, etc. · 

Pour le pours ui\"<lllt. 
252-C-673. S. ct V. Yarhi, i:l\O<"db. 

Date: Lundi 12 Décembre 1938, Llè" 9 
heures du matin. 

Lieu: au village de Banoub Zalll H 
Gamal, di s trict de Deirout (Assiout1. 

A la requête de la Banca Commcrciü· 
le Italiana per l'Egitto. 

A l'enconli·e des S ieLJrs AbdcJ ~J nJIL'I~m 
Abclel Nasser e~ ::vrohamcd i\Iou r::;i .\ ya l. 

En vertu d 'un procès-verbal de :oni~ i e · 
exécution dressé le 211 Sep Lembre 1D8S. 

Ohjet de la vente: 2 vaches, J. ùn1>~e, 
1 bufflesse, 1 veau, 1 ~tne; la récol le <le 
maïs chami pendante s ur 3 fcddcuh rl ·un 
rendement évalué ü o arcleb::; C1J'. itélll 
par feddan. 

Le tout Lcl qu 'il es t délaillé au JH'J'.,:- , . 
verbal de sais ie. 

Le Caire, le 2 Décembre Hl38. 
Pour la poursuirald··. 
M. Abner ct G. :\a ... ·:! 1r. 

261-C-572 Avocats à la Cc-u . 

Date: Mercredi 21 Décembre Jü:.J". ,1,.,5 
9 h. a.m. 

Lieu: ü Nagh El i\Iassckh, dép('nd.,nt 
d'El Gazazra (Tahta). 

A la requête de la Raison ~rJ, !al8 
E:night & Hale Ltd. 

Contre: Mohamecl Mohamcd E l :--<~)'''' 
El i\Iassekh, suj et local, clcmcLll<>,l, :t 
Nagh El Massekh. . 

En vertu d 'un procès-verbal de ..:;1 r.- It · 

exécution du ill Juillet Hl31, hu i::' :-:ic1 .f. 
Talg. 

Objet de la vente: un moteur Dl <~Jlf\11' 
Bates, No. 77\J7, type Ehoil, de J:? JI.! ' .. 
avec accessoires. 

Pour la poursuintll li' . 
250-C-671 M. Kfouri Bey, ct\ OCttl. 

Date: Jeudi Jo Décembre 1\J38, i1 n h. 
a.m. 

Lieu: à Baliana (Guergueh). 
A la requête de la l\Iaison « ~.1. t: oliJ · 

schild & Cie», Maison de comm crrc .. "'' 
nationalité mixte, ayant siège au (;aJI't\ 
rue Kantaret El Dekka. 

Contre le Sieur Ibrahim Ahmed li a:-: · 
san El Samkary, commcrçanl, suj (' l lo· 
cal, demeurant à Baliana (Guergucll: 

En vertu d'un procès-verbal de Srll~l C · 
exécution du 13 Septembre 1938, 11 111 "" 

sier Théo Singer. , . ,~ 
Objét de la vente: 30 m. de courr oJc. 

pour machines, 10 réchauds «Prim tl::' » 

et 6 lampes « Petromax ». 
Le Caire le 2 Décembre 1938. 

' Pour la poursuivante, 
271-C-586 Ch. Sevhonkian, aYocal. 
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Date: Samedi 10 Décembre 1938, dès 
10 11. a.m. 

Lieu: à Ezbet Abaza, dé pendant de 
]<'za]) Béni-Haram (Deirout). 
~A Ja requê te de Georges Stamatiadis, 

commerçant, hellène, demeurant à Mal
Jaoui ct élisant domicile a u Caire, en 
réluclc de Me S. Chronis, avocat à la 
cour. 

A r encontre de Abclel R ehim Salem 
llu~ sein cL Abclel Meguicl Salem Hus
~c in, lous deux propriétaire~, égyp tiens, 
demeurant à Ezbet Abaza, dependant de 
Ezn !J Béni-IIaram (DeirouL). 
· En , .e,·Lu d'un procès-verbal de saisie
e.\ écuLion elu 28 Juin 193ï, huissier A. 
Zéhéri . 

Objet do la vente: un tas de blé pro
ycnanL clc 20 feclclans, évalué à 100 ar
del ~ c L 80 hcmles de naille environ. 

Le Caire, le 2 Décembre 1938. 
Pour le poursuivant, 

:?Gî-C-682 S. Chronis, avocat. 

Date: Jeudi 15 Décembre 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Héliopolis, 2 rue Gabarè . 
A la requête de The Cairo Electric 

H.nilways & Helio polis Oa ~ cs Co. 
Au préjudice du Sieur Ani· Ibrahim, 

ég·yp Lien . 
' En YCrlu d'un procès-verbal de sais ic

C.\écution du 25 Juin 1938, hui sier Piz
zu lo. 

Ol.l jct de la vente: garniture de salon, 
:-al le it m anger, chambre à coucher, ra
din. e lc. 

Le Caire, le 2 Décembre 1938. 
Pour la poursuivante, 

:t3Î-C-558 Jassy et J amar, avocats. 

Bu te : Samedi 10 Décembre 1938, à 10 
!1. a .m . 

Lie u: ~t Chatanouf, Markaz Achmoun. 
.\ la r equête de F arag Ghobrial, de

l1 H' uranL rue Choubra No. 10G. 
Contre Aly Abdel Wahcd, de ChaLa

ur, ur, Achmoun. 
E.n , ·celu de deux procès-verbaux de 

~ili,- i c des 23 Février 1933 eL 21 Novem
bre 1938. 

Objet de la vente: 1 bufflesse, 2 va
r·!Jp,.; , 1 chameau, 1 ânesse; 3 canapés à 
la 1 urquc etc. 

l,c Caire, le 2 Décembre 1938. 
Le poursuivant, 

2'1D-C-3ï0. Farag Ghobrial. 

Hale: lVIcrcredi 14 Décembre 1038, à 
g IJ. 30 a.m. 

Lieu : i.t Samallout, Markaz Samallout, 
.\l fl uc.lirich de Ivlinieh. 

.\ Ja requête de C. l\1. Salvago & Cie. 

. \ l'cncontt·e de Hussein Abdel Rah
nta n Hussein El Kayal, propriétaire, 
égyptien, demeurant à Samallout, Mar
k<t z Samallout (Minieh). 

En , ·crlu d 'un procès-verbal de saisie
lJmndon du H Novembre 1038, huissier 
i\1. 1\.yriLzi. 

Objet do la vente: les ré col tes de m aïs 
(doura chami) pendantes par rac ines sur 
G fcddans, 14 kirats et G sahmcs, d'un 
re ndement; évalué à 4 ardeb · environ 
pa r fcddan . 

Le aire, le 2 Décembre 1938. 
Pour la poursuivante, 

26G-C-581 S. Chronis, avocat. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Date : Samedi 10 Décembre 1938, dès 
10 h. a.m. 

Lieu: à EzbeL Sidhom Hanna, dépen
dant du village de Warrak El Arab, 
Markaz Embabeh (Guizeh). 

A la requê te elu Sieur Salomon J. 
Cos ti. 

AUJ préjud.ice de : 
1.) Dame Ensar Ibrahim. 
2.) Nas if EH. Sidhom. 
En vertu d'un procès-verbal de sa1s1e 

du 21 Novembre 1938, huissier S. Kaz
man, en exécution d ' un jugement som
maire du 12 Octobre 190K 

Objet de la vente: 1 jumen t; 1 voiture 
de maître; 1 appareil de radio« Zenith»; 
1 m achine à coudre . 

Pour le poursuivant, 
262-C-5'77 Victor E. Zarmati, avocat. 

Date: Samedi 10 Décembre 1938, dès 
8 h. 30 a.m. 

Lieu: à Ezbcl E l Kamadir, Markaz Sa
mallout (Minieh) . 

A la requête de C. I\1. Salvago & Cie. 
A l'encontre de loham ed Khalil Ha

m ad, propriétaire, égyptien, demeurant 
à Manchiel El Chéréi (Samallout). 

En vel"lu d'un procès-verbal de saisie
brandon du iô Août 1938, huissier M. 
Kyritzi. 

Objet de la vente.: 
A. - La r écolle de coton Achmouni 

sur 2 fcddans, d'un rendement évalué 
à 3 1/2 l<antar par feddan . 

B. - La récolte de maïs (doura seifi) 
sur 2 feddan , d'un rendement évalué 
à 5 ardebs par feddan. 

Le Caire, Je 2 Décembre 1938. 
Pour la poursuivante, 

265-C-580 S. Chronis, avocat. 

Dale : J e udi 8 Décembre 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: a u marché de Tahta. 
A l:!. r equête de J acques M. Beinisch. 
Co111LI·e Lami Cabra. 
En ve t·Lu de trois procès-verbaux de 

saisie des 10 vril, 13 Août et 27 Octo
bre 1938. 

Obje t de la vente: 60 bouteilles d'eau 
oxygénée, '10 bouteilles de Vichy, 45 bou
tei lles de Ferro-China; 23 boîtes de va
seline; 12 flacons d 'eau de Cologne; ba
ril de vin MalaO'a; 12 ampoules de glu
cose; antiphlogcstine; flacons de Eno's 
Frui L SaiL; fl acon s de Cardias al, Vigan
toi, Fortamin c, Palatal, Palol, Metato
ne, Crisival, Agaroi, e Lc. 

Le Caire, le 2 Décembre 1938. 
Pour le poursuivant, 

2ï4-C-580 vVilly Chalam, avocat. 

Ualc: l\1ardi 20 Décembre 1938, à 10 h . 
a. m. 

Lieu: i.t Kasr Baghdad, Markaz Tala 
(Ménoufia) . 

A la requête de la Raison Sociale « A. 
Trabouls i & Co. ». 

Contre Mohamcd El Seoudi Foda & 
Cts. 

En VCil"Lu d'un procès-verbal de saisie 
du 22 Octobre 193 . 

Objet de la vente: la culture de 10 fed
dans et 15 kirats de doura, évaluée à 64 
ardcbs. 

273-C-588 
Pour le poursuivant, 

A. M. Avra, avocat. 
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Faillite Adly N.a.sr. 

Le jom· de Mercredi, 7 Décembre 1938, 
à 10 h. 30 a.m., il sera procédé à la vente 
aux enchères publiques, au plus offrant 
e t dernier enchérisseur, p·at· l'entremise 
du Sieur G. Bigiavi, clésigné à cet effet, 
de l'agencement e t articles d 'épicerie de 
la grande épicerie El Nasr, s ise 87 rue 
Choubra, au Caire. 

Cette vente est poursuivie suivant or
dormance de Monsieur le Juge des Fail
lites. 

Vente au comptant en L.E. plus 5 % 
droits de criée. Livraison immédiate. 

Paul Demanget, Syndic. 
G. Bigiavi, 

263-C-578 Commissaire-priseur. 

Date: Samedi 10 Décembre 1938, à ii 
h. a.m. 

Lieu: au Caire, rue El Tawaggleh 
(Ghouria). 

A l~ requête de The Egyptian Salt & 
Soda Co Ltd. 

Cmlltre Mohamed Abdel Fattah El 
Sayed. 

En vet·tu: d' un procès-verbal de saisie 
du 28 Juin 1938, en exécution d'un juge
m ent sommaire du 3 l\1ai 1938. 

Objet d . la vente: savon, bleu de lessi
ve, life, fl eurs de menthe, balance, etc. 

Pour la poursuivante, 
Léon Castro e L Jacques S. Naggiar, 

260-C-5ï5. Avocats. 

Date : Jeudi 8 Décembre 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lie~u: au Caire, à la rue ~1aher Pacha, 
i\'o. 4, Abbas ieh. 

A la requête de Jacob AbouLboul. 
Contre la Dame Ehsan IIanem Helmi 

El Sammàa. 
En yertu d ' un procès-verbal de sais ie

exécution du ii Mai 1038, huissier Da
miani. 

Objet de la vente: 1 en trée, 2 salles à 
manger, 3 salons, 4 chambres à coucher, 
e tc. 

Le Caire, le 2 Décembre 1938. 
Le poursuivant, 

270-C-585. Jacob Abou Lb oui. 

Avis de Vente de la Gt·ande Brasserie 
el Restaurant du Nil sur accord des 
propriétaires. 

Le jour de J eudi 8 Décembre 1938, à 
1i heures du maLin, il sera procédé à la 
vente aux enchères publiques, au plus 
offrant et dernier enchérisseur, par 
l'entremise elu ieur G. Bigiavi, Expert
Commissaire-Priseur désigné à ccL ef
fel· du fonds de commerce cle la Gran
de' Bras erie l eslaurant elu :\'il si. au 
Caire chareh Elfy Bey, immeuble cie la 
Société Belge Egyptienne de l'Ezbé
kieh, L. Rolin et Co., consistant en: 

Le nom les accessoires comprenant 
meubles ~slensilcs, argenterie, cristal
lerie, bdr complet et la suite du bail 
ôes locaux. 

Cette vente es t poursuivie suivant 
ordonnance de l\fonsieur le Ju ge des 
Référés du 'l'ribunal l\Iixte elu Caire, 
rendue le 21 Novembre 1938, R. G. 
323/64e. 

Vente au comptant en L.E. plus 2 0/0 
(deux pour cent) droits de criée à la 
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charge de l'acheteur, so us peine de fol 
les ench ères immédiaLes pour so n 
compte. 

N.B. - La location expire le 31. Jan
vier 1. 940, elle est consentie aux loyers 
Cie L.E. 70 par mois, payables bimen 
suellement et par anticipation cL 
mo~yennant clcux mois cle garan tie. 

Livrai son immédiate. 
Le Commissaire-Prisen r, 

G. Bigiavi. - Tél. 43458. 
Expert prè le Tribunal ~ Iixtc. 

264-C-379. 

Tribunal de Mansourah. 
Hale: Lundi 1.2 Décembre Hl38, à 10 h. 

a. m . 
Lieu: à Choubra Soura. district de 

1\üt-Gharnr. · 
A la requêle de Georges Giannon e, 

séquesLre-liquiclateur de la succession 
Yacoub Youssel' \:Vahba, à Mansourah. 

Contre Abele! Hamid Mohamed Ilelal 
et Kl1aliJa Mohamed Hela!, héri tiers 
des feus Mohamecl Helai et Nafissa 
KhaliJa Mohamed, de Choubra Soura. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière elu N Octobre 1. 938. huissier 
An toi n e Ackad. · 

Objet de la vente: la récolte de 3 1. /2 
fedd ans de maïs chami d'un rendement 
de 1* ardebs par l'eddan. 

l\lansourah, le 2 Décembre Hl38. 
Pour le poursuivant, 

234-1\1-GL Jacques D. Sabethai, avoca t. 

Date: Lundi 1.9 Décembre 1.938, à IJ 
h. a.m. 

Lieu: à El Ga,;vachna, distric t de Sim
bellawein (Dale.). 

A la requête de Georges Giannone, 
séquestre-liquidateur de la succession 
Yaco ub Youssef V/ahba, à Man ·ourah. 

Contre Nafissa Om Aly et Abclel Mao
ti Ismail, de El Gawachna. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 7 Septembre 1838, huissier Elie 
Mezher. 

Ohje.t de la ve nte: 2 bufflesses, l'une 
chaala âgée de 1.0 ans et l'autre noire 
âgée de 8 ans. 

Mansourah, le 2 Décembre 1938. 
Pour le poursuivant, 

233-M-60 J acques D. Sabethai, avocat. 

Date: Samedi 1.0 Décembre 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu: au village de Nawassa El Gheit, 
clis trict de Aga (Dak. ). 

A la requête de la Raison Sociale 
E:ange & Elias Gemayel, .:\1ai on de ban
qu e à ~Œansou rah. 

Conlre: 
1.) :El Sayecl El Sayed E hachan e, 
2.) Abdel Ilamid Abele! Hamicl Kh a

chane, demeurant à Nawassa El GheiL 
En vertu d'u n procès-verbal de saisie

brandon elu 1. 9 Septembre 1. 938, huis
sier L. Stel'anos. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
Guizeh 7, 1re cueillette, pendante par 
racines sur H Jcdclar.s et :t9 kirats. 

Mansourah, le 2 Décembre 1938. 
Pour la pour uivante, 

281-M-63. B. Abboudy, avocat. 

Journ al des Tribunaux Mixtes. 

Hale: J eudi 8 Décembre Hl38, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à El ~lohamacl ia , cl is tricL de 
Minia El Kamh (Ch.). 

A la requê te cle la l\Iaison Rothpletz 
& Lienhard. 

Contre El Kenaoui Saycd Ahmcrl . 
En vertu d'un procès-,·erbal cle saisie 

mobilière du 12 Septembre 1938. 
Objet de la ven.le: 1 veau cl'un an; la 

récolte de mais sur 12 ki ra ls. 
.:\fansourah, le 2 Décembre 1938. 

Pour la pours nivan le, 
280-:\f-62. Sédaka Lévy, avocat. 

FAILLITES 
Trmooal d' Atexamlrie. 

CONVOCATION DE CREANCIER 
nans la faillite de Vila Alphanclary, 

commerçan t, égyptien , domicilié à Ale
xandrie, Souk El Kheit Nos. 108 et ii7. 

Avertissement est don né aux créallJ
ciers d 'avoir dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en personne ou 
par fondé de pouvoir au syndic définitif, 
M. Auritan o, à Alexandrie, pour lui re
mettre leurs titres accompagnés d'un 
bordereau indicatif des sommes par eux 
réclamées, si mieux ils n 'aiment en faire 
le dépôt au Greffe. 

Rélllnion pour la vérification des 
créances: au Palais de Justice, le 20 Dé
cembre 1938, à 9 h eures elu m atin. 

Alexandrie, le 28 Novembre 1938. 
227-A-'*38 Le Greffier, (s.) E. Némeh. 

, , 

soc rE TES 
T rihunal d' lluaatlrie. 

CONSTITUTIONS. 
Suivant acte vu pour date certaine le 

29 Novembre 1938 sub No. 7174, dont 
extrait a été transcrit au Greffe du Tri
bunal Mixte de Commerce d'Alexandrie 
le 1er Décembre 1938, No. i19, vol. 56, 
fol. 93, uneJ Société en nom collectif a 
été cons tituée entre les Sieurs Elie J. 
i'i a ela, égyp ti en , e t l\Iax Salama, français, 
négociants, domiciliés à Alexandrie, 
sous la Raison Sociale: « Nada & Sala
n1a ». 

L 'objet est le comm er ce de tous pr o
du its de m anufacture, ainsi que celui de 
la commission e t cle la représentation 
de toutes maisons et fabriques, portant 
soit sur les mêmes produits soit su r 
cl 'au tres produits; le siège es t à Alexan
drie; la dm·ée par t elu 13 Novembre 1938 
jusqu'au 31 Décembre 1939 et sera re
n ouvelable d'année en année faute de 
dénonciati on donnée un mois à l'avan
ce; la gestion et la signature sociale ap
partienclron t conjointem ent aux deux 
associés. 

Alexandrie, le 1er Décembre 1938. 
Pour la Raison Sociale 

« Nada & Salama », 
233-A-1*40 M. Nada, avocat. 

2/3 Décembre HJ38. 

.. D',un. acte sous SC;ing privé en dutc el u 
26 Novembre 1938, ll appert qu'entre le, 
S, ieurs Oscar Çl L~ Lli ères~Pe~·na cL hta~ 
S. Hazak, Il a e le constllue une Sotiélé 
de eon111~wrcc en nom .collectif, "J'<tnt 
po ur ObJe t: 

. i.) La gestion cL l'cxploiLalion de ht
smc your la fabncalwn des tuyaux et 
sc~lles. en plor?b appar le nan L aux u::;~o 
Cl C::i , sise au emre, rue _\lehkémc!J \o 
1, Boulac; ' · · 

2.) La gcsl.ion ~t l'exploitati on d'un 
terram agncolc cl'Lme su] eriicie d1· ix 
fcdclans cL Iraclion, sis à Choulnai 1 vÏ 
.\'"akhla (Bilbeis); ' 

~ . ) Le recouvrement clc Ct'J'Liinc$ 
creances appartenant aux as:oocié-. 

Tou te autre forme cl'activilé clc 11 im
porte quelle nature que cc soiL cL tou te 
spéculation sont expressémcn t d :·or
mellemenL exclues de l'objet de b ::io
ciélé eL ne peuvenL, en aucun ca:::, L'ltQU
ger celle-ci n i en trc associés, ni ~L l' 0t:;Jrd 
des tiers. 

Le siège de la Socié té est élalJli ü .\le· 
xandric. La Société a au..:si une :;w: Li!'· 

sale au Caire. 
La Raison Sociale ainsi crue lu "'Î''Illl· 

ture sociale sont« Oscar Gulti èrc:-:- I':'.~llll 
& Isaac S. Hazak ». 

La gestion eL la signature soci ;1k- :qJ· 
part.iennent conjointement aux dc· 1\ J'· 
sociés en nom; tous documents JIOmant 
engager la Societé ne seronL ',, • 1ie" 
qu e s'ils portent la signature coPj o'n te 
cles deux associés. Chacun de cr·tL\-Ci 
pourra nommer Gn mandataire c1 -on 
choix. 

La Société est con stituée pour L.'' pé· 
riode de neuf (9) moi s ayant C(Jllll\ ll ncé 
le 1er Septembre 1938 ct fini :o~ant ,_. 31 
~lai 1939. Elle sera tacitement 11 J~o u· 
velée e t ce pour une nouvelle pé1 ic11\l: de 
douze (12) mois commençant le le 1 ,Ju in 
Hl39 et finissant le 31 Mai 1910, c; :tinsi 
de suite, d'année en année, l<iul' rle 
dédit donné par l' un des associ é~ il J';tu
tre par sim pie lettre recommi.tnd0~ 1 ro1s 
(3) mois à l'avanee. 

Pour ex trait conforme. 
Alexandrie, le 29 Novembre J.f.J:i:-. 

218-A-429 Umb. Pace, a\·ocat. 
- ---·-

MARQUES DE FABRI~U( 
ET DENOMINATIONS --

Cour d' Aup.el. 
Déposante: Ron. Sle. Gamil & . ~o .. de 

na ti onalité égyptienne, ayant _:oll.'~l ' au 
Caire mielan lb ra him PaclM \ o. 2. 

Date CIL No. du dépôt: le 27 \ rm.'lilbre 

1938, ~0. 80. j' )nJlt'lJlÎ· 
Natm'c de l'enregislrcmcnl : ~ 

nation, Classes 27 ct :26. 
Deseription : DénominatJon:, 

« DRI\PERIE RO\ ALt<; ». . . , 
~ L lJ1'0 ie••Cl Destination: distinguer . c '·~re 

leur Maison de draperie s1sc au (Î d;d~ 
mielan Ibrahim Pacha .\'"o. :2~~ Otl l ~~ 
autre succursale ü ouvrir 9!1 E?'YP' ··at. 
213-A-426 Mich el Kccali, il\ oc 



·>. ;3 Décembre HJ38. - , 

Jli'posa n.le: ~- G_. Farbm:i_n~us tri e Ak
ti ,11 g·cselbcha1L a Leverh.usen L G. 
\\\~1\ , so<·i é lé ano,nyme allernande, 
.1\ïilll s iège ü Frankl urL am Mall1, Alle-
' ' l]iil!!ï le. 

IÎalc cl No. du dépôt: le :tü Oclo!Jre 
J!l:l~ • .\ o. :LOH. 
· :\aliii'C de l'enregis lremcnl: Dénomi-
n;di on, Classes 2(j eL ~8. . 

ncsl'riplion : dénomma L10n : 
« BELVITAN ». 

nes tinalion : pour servir à idenLilïer 
un produ iL chim ique so us form e d.e pou
tin' cL de pLUe. ll ser L pour favo r iser la 
nni ..;..;anee des planLes. . 
:>:!~1-l >\ -i'>oü Dr. l\1. Bllter, avocat. 

Jh;po.s:mlc: Soc i ~ lé Anonyme Fn~nçai_
,1. « Heine des Crcmes », ayanL s1ege a 
l';IJ i..; . S, r ue Sainl l\larlin. 

l)ate el No. du dépôt: le lU No vembre 
l'' '' \oU 

:\:;t~u-~ d~ l'cmegislrcmcnt: Marque 
u . FaiH·ique, Classes .2(j et. 50. . . 

Jlescriplion: a) la clcnommaLwn « Ret
IlL des Crèmes »: b) le car tonnage cle 
l'' qJc ur bleu pâle ct b istre, -desLiné à 
t·r>~IiL' nir le procluü; ce carton nage se 
c;~r·a ciérise notamment par les m cnlwns : 
<< !.a l{.eine des Crèmes » « l\'e s'alLère 
iu1l'il is » e L cl es inclica ti ons concernant 
Ï1· tinm cL l' adresse clc la dépo..:ante; c) 
11 ti mbre clc garan Li e clc couleur rose 
1, ia nL la sign a ture 
' « J. LESQUENDI I...;U » . 

l :c." linalion: iclentilÏCl' tous produits 
1; ]'H rfumer ie cl de savonnerie, fards 
, n èm cs. 
~ ~··· . \-l1::lU II. Aref, avocat. 

nt'·posante: Socié té des P roduits Chi
li! •I lle .· Coignct dont le siège es t tl. Pa
l - · 'JU . r ue du Colisée. 

llalc e l i\'o. du dépôl: le :I.G i\ ovembrc 
i'.c,, .\o. 112. 

\aturc · de l'e.nregis lrem.enl: l\Iarquc 
Fa iJriquc, Classe oô. 

llesuiplion: rcprésen lation d'un lion 
' ,o u l, tenant un e torcl1e cl surmonté 

IJC C.: OUl'OI1nC. 
ilf''-ilina lion: distinguer des phospha-

1 de soude c L de chaux, phosphores, 
Jl•'"lu il. phosphorés c L ])hospha lés, en
!21 ii Î" chimiques, p roduits an ll cryp Lo
\:o~JIIÎ qucs e t tou s produits .- im il aires 
1· Ill' fn,o-r icuHurc eL de viLiculLurc. 
'!:..'J. -. \-Ij,33 II. Aret', avoca t. 

Br'•posanle : La S té « Parf umerie Mon
l "'i <~..; SLcinfcls & Cie » ayan t .- iègc à 
\ ÎIJJ ·cnncs, 22 et 211, rue de la Paix. 

Hale c l No•. du dépôt: le :I. G Novembre 
J~J:Jo, .'\o. 43. 

.\alure de l'enregis trem en t: Marque 
cl,, FalH·ique, Classes 26 c L 50. 

Hescl'iption: a) la dénomination « Ma
lal'é in c »; b ) le cartonnage de couleur 
1r1: ·e cL brun rouge des tiné à contenir 
lf'..; vroduiLs cle la déposante; ce carLon
ll <~ge sc caractérise par les m entions 
« Crème non grasse » « Monpelas, Paris, 
Pr<mcc »; c) la form e spéciale du pot 
!l t~<; liné a contenir le produit. 

Dcsli œ tion: identifier tous produils 
de parfumerie, de savonn erie, fard s, crè
mes cL accessoires de toile tte. 
223-A-434 H. Aref, avoca t 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Uépos-anle: La S lé « Parfumerie Mon
pelas ~ Leinl'el s & Cie » ayant s iège à 
Vin cennes, 22 cL 24, rue de la Paix. 

Hale c l No. du dépôl: le 1G N ovembrc 
HJ38, No. VI. 

NaluJt"c de l'enregis trement: Marque 
de Fabrique, Classes 2G e L 50. 

Des<:.J."iplion: a) la dénomina tion « Ma
lacé ine » ; JJ ) le cartonnage de couleur 
b leu clair des tiné à contenir les pro
cluils de la déposante; cc cartonnage se 
carac térise par les m entions « Crème de 
beau Lé » « Monpelas, Pari ·, France »; 
c) la form e spéc ia le elu poL des liné à ·on
tenir le produit. 

Des.tï111dion: identifier tous produits 
de par fumerie, de savonneri e, fards, crè
m es e t accessoires clc toilette. 
222-A-433 H. Aref, avocat. 

Uép·osanl: Isaac .J. Amarig lio, n égo
cian t, l1ellène, domic ilié à Alexandrie, 
rue de l' n cienne Douane, l\o. 37. 

Uale e.t No. du dépôl: l e 16 i\ ovembrc 
1938, No. 3'1. 

Nalure de l'enregislremcnl: l\Iarque 
clc F'abriq uc, Classes 23 c L 2U. 
Desc~ripl.iC'n: Etiquetle à l'usage de 

co uverture pour carne ls de papier à ci
garettes. La dilc éti que tte, de form e 
rectang ulaire, est divi sée en Lr01s pan
neaux : dans le icr se trouve écrite Ja 
dénominalion SIU~IUl'i' , en gros carac
tères latins, clans le 2m c panneau sc 
trouvenL écrils les mols « 'vV AHAK EL 
SU l~RIF », en g ros carac tères arabes, 
entouré::; d' une borclui·e, e l. dans le 3mc 
panneau ~c trouvcn~ diverses ilrcrip
Lions en caractères la tin s. Le tout en 
couleur dorée s ur fond blan~.:. 

Ueslination: à idcntif.i cr l e papier à 
cigarel.Lcs fabriqué ou impor té par le 
Sieur Isaac J. Am arigli o. 
216-A-4116 H. Bensilum, avocat. 

Dépo ·anl: Isaac J. Amariglio, n égo
cianl, hellène, clomiL;ilié à 1\ lcxandne, 
rue cle l' Ancienne Douane, i\o. 37. 

Date e l No. du dépôt: l e 16 l\'o \·cmbre 
:1. 938, ~0 . 33. 

Nalure de l'etueg islremcnl: ~larquc 
clc Fabriq ue, Classes 23 cL 2G. 

Dcscriplion: 8Liquellc à l'u sage_ de 
co uvcrLure pour carne ls de papier a CJ
!:mrc Lles. La elite étique tte, de forme rec
tano·ula irc csL divi sée en troi pan
neatx : da~s le prem ier sc trouve écrite 
la dénomination « PAPli<: R EL JllLAL », 
ce dernier mot en gros caractères la tins, 
clans le 2m e sc trouvent écrits les mots 
« Vv ARAK EL IliLAL », en gros carac
tères arabes entourés d'une bordure re
présentant des croissants c L des é loil c ·, 
dans le troisième panneau sc trouvcnL 
diverses inscriptions en caractère · am
bes. Le tout en couleu r dorée sur fond 
blanc. 

Destination: à id entifi er le papier à 
ci o·arcttcs fabriqué ou importé par le 
Si~ur Isaac J. Amariglio. 
278-A-V17 H. Bensilum, avoca t. 

Déposant: Isaac r. ~m~rigli o, nég:o
cian L, h ellène, dom1c1llé a Alexandne, 
rue de l'Ancienne Douane, No. 37. 

Date e t No. du dépôt: le 15 Novembre 
1938, No. 36. 

Nature de l'enœgistrcment: Marque 
de Fabrique, Classes 23 e t 26. 
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Description: Eliqueltc à l'usage de 
couve rture pour carne ts de papier à ci
gare ttes. La cliLe étique tte, de form e rec
tangulaire, est divi sée en trois pan
neaux : dans le 1er sc trouve écrite la 
dénomination « Y ADIKAR », en gros 
caractères la tins, eL diverses fanta isies, 
dans le 2me panneau se trouvent écrits 
le.- mots « 'vVARAK YADIKAlt », en 
gros caractères arabes, en Lourés de des
sins fantai sie, ct dans le 3me panneau 
sc trouvent diverses inscriptions en ca
ractères arabes. Le Lout en ~.:o uleur dorée 
s ur ronel blanc. 

Des li.nation: à id en tiJier le papier à 
cigaretles fabriqué ou importé par le 
Sieur Isaac J. Amariglio. 
277-A-11116 II. Bcnsilum, avoca l. 

Déposante: J. J. \ V. Pclcrs, adminis
trée allemande, ayanL siège à Hambourg 
(All em agne). 

Dale e t No. du dépôt: le 27 r\ ovcmbre 
1938, No. 6·L 

Nature de l'enregis trement: l\Iarque 
de Fabrique, Classe 66. 

Description: une éLique~le représen
tant un cadre rectangulaire contenant 
cles in s~.:riptions eL des dessins dans 
l'ordre suiva n L: cl 'aborcl, une banderole 
portant l'inscription « CELEBRATED » 
e11 le ttres majuscule· droites séparées 
les un es cles autres; cnsuilc, huit médail
les r eprésentan t divers personnages et 
blasons; en troisième lieu, deux coqs en 
position de combat, l'un faisant face à 
l'autre, puis deux . éries de médailles 
séparées par un cercle à double circon
férence, au milieu duquel cercle sc lient 
un chien de chasse, tenant une proie 
dans sa gueul e. En Ire les lignes des deux 
circonférences sc trouve l'inscription en 
anglais « TRADE l\IARK ». Au-dessous 
sc trouvent les inscriptions suivantes : 
« DOUBLE COCKTAIL BITTER manu
facturccl by 50 Gruencrdeich HAl\IBURG 
Gcrmany », pu is une ligne horizontale 
cL enfin le texte s uivanL: « NO . 8 IS 
GEN INE \VITTlOU'r l\1Y 'rRADE 
MARK A:\D l\lY SIG);ATURE » eL le 
spécimen de la s igna Lu re de J. J. \V. 
Pe Le r~ cL en dernier lieu, au bas, dans 
chaq ue co in d u cadre, le mot« regis ler
ed ». 

La déposante se réserve le droit de 
changer le texte, la forme, les inscrip
tions et les couleurs de l'é ti quette. 

La déposante déclare que la dite mar
que de fabrique a é té enregistrée en Al
lemao·ne le 21 Novembre 1895 sub No. 
11248JP 571, enregistrem ent qui a été 
renouvelé pour la dernière fois le 1G 
Mars 1933. 

Destination: pour servir à identifier 
les produits suivants fabriqué s_ ou in~
portés par la dite déposante:« \'llls e t li
queurs » (Classe 66). 
219-A-Ll30 Hector Liebhaber, avoca t. 

-~a- ;;P;:;u:tion. ~es clichés 1 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la C'ontre-fa.QoD. .... .. .. ... .... . ... 
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Annonces reçues en Dernière Heure 
N.B. - Sous cette rubrique ne figurent 

que les annonces urgentes reçues 
tardivement. 

Vente Mobilière. 

T ri~unal d'Alexandrie. 
Date: l\Iercrecli 7 Décembre HJ38, à 10 

heures du matin . 
Lieu: à Alexandrie, rue l\Iouslafa Pa-

cha Fahmy No. 25 (Glym enopoulo). 
A la requê te de Clément Messeca. 
Contre Ibrahim Bey Fahmy. 
En vertu rl' un procès-verbal de saisie 

du 10 Août 1937. 
Objet de Ja vente: une riche garnitu

re de salon doré à l'état de neuf, une 
autre garniture de salon en velours rose, 
à l' état de neuf, des tapis, des tabl eaux, 
etc. 

319-CA-599 
Le poursuivant, 
Clément Messeca. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
The Kafr El Zayat Cotton Co. Ltd. 

(Société Anonyme Egyptienne) . 

Av-is aux Actionnaires. 

MM. les Actionnaires de The Kafr El 
Zayat Cotton Co. Ltd., sont informés 
qu e l'Assemblée Générale Ordinaire du 
30 Novembre 1938, a fixé le dividende 
pour l' exercice 1937-38 à 9 %, soit Ls t. 
0.9.0 par ac tion, qui sera payé par la 
Barclays Bank (D.C. & 0 .) à Alexandrie, 
à partir du S Décem bre 1938, contre r e
mise du cou pon No. 50. 

Alexandrie, le 30 Novembre 1938. 
Pour le Conseil d'Administration, 

L'Administrateur-Direc teur, 
256-A-441 D. J. Zerbini. 

Société Anonyme des Presses Libres 
Egyptiennes. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Ordi
naire le Mercredi 21 Décembre 1938, à 
4 h . 30 de r elevée, au siège de la So
ciété, rue Chérif Pacha, l\"o. 6, 2me 
étage . 

Ordre du jour: 
1. - Rapport du Conseil d'Adminis

tration et du Censeur; examen et ap
probation des comptes et du bilan 
arrê tés au 31 Août 1938 et fixation du 
dividende s'il y a li eu. 

2. - Nomination d'Administrateurs. 
3. Nomination d'un Censeur 

pour l'Exercice 1938/ 1939 et fixation 
de son indemnité annuelle. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

4. - Fixation de la valeur des je
tons cle présence aux Admini s tra
teurs. 

Pour assister il ce lle Assemblée 
Mess1eurs les 1\clionna ir cs devron t 
justifier du dépàt clc IC UI'S actions 
cmq ]Ours au moins avant la clilc 
réunion (Art. 31 des Slalul. ), so iL au 
plus tard le J eudi 13 Décembre HJ38, 
au sièg-e de la oc iélé ou aupl'ès d'un e 
des principale Ba nques cl'i\ lexanclric 
ou elu Caire . 

Le nombre cl'aclions llépost',cs nr clr
vra pas être in[C.:'rirnr ü CcnL (Art. 32 
cl es Statuts ) . 

Alexandrie, lr 80 :\owmhrC' :UJ88. 
L' ..-\ clm in i slra lcu r-D irccleur. 

275-A-''4". 

So-ciété Anonyme Egyptienn e 
de Construetions « EGYCO ». 

Alexandrie. 

Capital Social L.E. 40.000 
entièrement versé. 

Avis de Convocation . 

l\Il\1. les Ac ti onnaircs sont con voqu 6s 
en réappel en Assemblée Générale Ordi
n aire et Extraordinaire pour le 20 Dé
cembr e 1938, à 4 h . 30 p.m ., à Alexan
drie, a u siège elu Banco Italo-Egiziano, 
2 rue Toussoun Pacha, pour: 

Partie ordinaiTe . 
1.) Entendre le rapport du Conseil et 

celui du Censeu r; 
2.) Examiner les com ptes arrê tés au 

30 Juin 1938, et s' il y a lieu présenter 
leurs observa ti ons; 

3.) Désign er éventuellement de nou
veaux Adminis traleurs e t. ratifier la no
mination d'un Administrateur interve
nue au cours du dernier Exercice; 

4.) Désign er le Censeur pour l'Exer
cice 1938/39, et fix er ses émoluments. 

Partie extraordinaire. 
1. ) Procéder à la modification éven

tuelle des art. 33 et 51 des Statuts. 
Pour prendre part à l'Assemblée, les 

Actionnaires devront jus tifier du dépôt 
de leurs actions au siège social ou au
près du Banco Halo-Egiziano, troi s 
jours francs au moins aYant la réunion 
de l'assemblée. 

Pour le Conseil d'AdministratioH, 
Hussein Sabry. 

228-A-439 (2 NCF 8/13) 

Marconi Radio Telegraph Cy of Egypt 
S.A.K 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Ordinai
re, le Lundi, 19 Décembre 1938, à 11 h . 
a.m., au siège social de la Société, Radio 
House, rue Eloui, au Caire. 

Ordre du jour: 
i. - Rapport du Conseil d'Adminis

tration. 

2/3 Décembre 1938. 

2. - Rapport elu Censeur. 
3. - Approbation des comptes de 

l'Exerci ce 1937. 
4. :- Rép~r litio~1 des bénéfices cle l'E

xercice 193, ct ilxa li on el u diYiclenclc. 
5. - Election de deux Aclmin is lru

teurs en remplacement de deux me111• 
bres sortan t.s et rééligibles. (Art .21 de~ 
Statuts). ' 
. 6. - 1 Ol~inati on_ c~u Censeur cl fixa

tion de son mdemmlc pour rannét• 1~138. 

Pour prendre part à la di te . \.sscmblée 
Générale Ordinaire, Messieurs l e~ .\c
tionnaires, propriétaires d'au m ain,; dix 
actions, devront juslifier elu clépùl de 
le urs titres, soit auprès du siège ;:ociul 
de la Société, d'une Banque au Cailc ou 
à Alexandrie, ou bien encore à L \p-ence 
de la Banque Nationale d'Egypte ù Lon
dres, cinq jours au moins avan t ln da le 
de l'Assemblée. 

Le Caire, le 22 Novembre 1931-'. 
Le Conseil cl'Admini;: lr<dion. 
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AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal d'Alexandrie. 
Avis de Lot::t lion de Tenain,.,, 

Le soussign é, Emilio Calzolm i. lltJJ Jl· 
mé Séquestre Judiciaire des IJil'I '' dr'~ 
Hoirs de feu Mohamed Ibrahim ;-;; d \1!
m ed et Cts. uivan L ordonnance 11 !lrltit~ 
par Mon ·ieur le Juge des HéfétL- d 1 

Tribunal l\l ixte d'Alexandrie, le J :J ~~·p· 
tembre 1938, met en acljucli caliun Ja 
location des b iens suivants: 

fed. 10.17.00 au village de h all lJ<t· 
manhour El Kaclim, c! islricL de /. fld 
(Gharbieh) . 

fecl. 62.21.20 au Yillage de Dam;;JJ iltttll 
El \iVahch, même dis trict. 

Les en chères auront lieu le jonr de 
Lun di 12 Décembre 1938, de Hl J1. <J.ltl. 
à midi, au bureau elu Séquestre J l!lli•·tr~I
re sis à la rue Chérif Pacha .\ u. ~ . ..:. a 
Alexandrie. . 

Le Cahier des Charo·es sc lrou \"t'. de· 
posé au bureau du Séquestre Judil'irl ll,è 
où toute personne pourra en pren!IJC 
connaissance. . 

Tout adjudica taire aura à payc.r ü tllr~ 
de cautionnement le 25 %en c::'pccc~ :-lll 
le montant offert ct fournir la garuniiC 
nécessaire pour le resta~ t cl u loyc1: co l~;, 
formément aux condlLJOns du L<:Jllit 
des Charges. . . . . . , . Je 

Le Séquestre J udiciaire se resen~ . 
droit d 'accep ter ou de refuser t.oulc nlf

1
1.e 

• 111 eselon qu 'il le jugera conforme aux: 
111

_ 

rêts de la séquestration sans aYoJr d 11 

tiver sa décision. 
Alexandri e, le 2 Décembre Hl38 ... , 

Le Séquestre JudicH:II ~· 
284-A-450 Emilio Calzolan. 
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